
 

 

  

 

 

 

 

 



Extrait du Code de l’Urbanisme 

 

Articles : L121-1, L121-2, L121-3, L153-19, L153-20, L153-21, L153-22, L153-8, L153-9, L153-

10 et R121-1  

 

 

Code de l'urbanisme  
Version consolidée au 1 février 2019 

 

- Partie législative 

Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme 

Titre II : Règles spécifiques à certaines parties du territoire 

Chapitre Ier : Aménagement et protection du littoral 

Section 1 : Dispositions générales 

Sous-section 1 : Champ d'application 

Paragraphe 1 : Règles générales (Articles L121-1 à L121-3) 

Titre V : Plan local d'urbanisme 

Chapitre III : Procédure d'élaboration, d'évaluation et d'évolution du plan local d'urbanisme 

Section 3 : Elaboration du plan local d'urbanisme 

Sous-section 4 : Enquête publique (Articles L153-19 à L153-20) 

Sous-section 5 : Approbation du plan local d'urbanisme (Articles L153-21 à L153-

22) 

Sous-section 6 : Caractère exécutoire du plan local d'urbanisme (Articles L153-23 

à L153-26) 

 

 

- Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat 

Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme 

Titre II : Règles applicables dans certaines parties du territoire 

Chapitre Ier : Aménagement et protection du littoral 

Section 1 : Dispositions générales 

Sous-section 1 : Champ d'application (Article R121-1) 

Titre V : Plan local d'urbanisme 

Chapitre III : Procédure d'élaboration, d'évaluation et d'évolution du plan local d'urbanisme 

Section 2 : Elaboration du plan local d'urbanisme 

Sous-section 3 : Enquête publique (Articles R153-8 à R153-10) 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=74CF7DFFF013C1A50B1357EC9AE10825.tplgfr22s_3?idSectionTA=LEGISCTA000031212425&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20190410
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=34795D39B26A8ED2BFA9FCE11FDEB1FC.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000031211778&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=34795D39B26A8ED2BFA9FCE11FDEB1FC.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000031211774&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=34795D39B26A8ED2BFA9FCE11FDEB1FC.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000031211774&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=34795D39B26A8ED2BFA9FCE11FDEB1FC.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000031721035&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=34795D39B26A8ED2BFA9FCE11FDEB1FC.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000031720473&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20180131


  



  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



Extrait du Code de l’Environnement 

 

Articles : L123-1 et suivants, et R123-1 et suivants 

 

 

Code de l'environnement  
Version consolidée au 1 avril 2019 

 

- Partie législative 

Livre Ier : Dispositions communes 

Titre II : Information et participation des citoyens 

Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur 

l'environnement (Article L123-1-A) 

Section 1 : Enquêtes publiques relatives aux projets, plans et programmes ayant une 

incidence sur l'environnement 

Sous-section 1 : Champ d'application et objet de l'enquête publique(Articles L123-

1 à L123-2) 

Sous-section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique (Articles L123-3 

à L123-18) 

Section 2 : Participation du public pour les plans, programmes et projets non soumis à 

enquête publique (Article L123-19) 

Section 3 : Participation du public hors procédures particulières (Articles L123-19-1 à 

L123-19-7) 

Section 4 : Dispositions finales (Article L123-19-8) 

 

Chapitre III bis : Consultation locale sur les projets susceptibles d'avoir une incidence sur 

l'environnement 

Section 1 : Dispositions générales (Articles L123-20 à L123-23) 

Section 2 : Organisation de la consultation (Articles L123-24 à L123-27) 

Section 3 : Déroulement du scrutin de la consultation (Articles L123-28 à L123-31) 

Section 4 : Dispositions diverses (Articles L123-32 à L123-33) 

 

 

- Partie réglementaire 

Livre Ier : Dispositions communes 

Titre Ier : Principes généraux 

Pas de dispositions réglementaires codifiées. 

Titre II : Information et participation des citoyens 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000033038620&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000032969928&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000032969928&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000032970322&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000032970322&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000033038626&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000032969101&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000032969101&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000032970688&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000032440679&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000032440715&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000032440753&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000032440786&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131


Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement 

Section 1 : Champ d'application de l'enquête publique (Article R123-1) 

Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique (Article R123-2) 

Sous-section 1 : Ouverture et organisation de l'enquête (Article R123-3) 

Sous-section 2 : Personnes susceptibles d'exercer les fonctions de commissaire 

enquêteur (Article R123-4) 

Sous-section 3 : Désignation du commissaire enquêteur ou d'une commission 

d'enquête (Article R123-5) 

Sous-section 5 : Enquête publique unique (Article R123-7) 

Sous-section 6 : Composition du dossier d'enquête (Article R123-8) 

Sous-section 7 : Organisation de l'enquête (Article R123-9) 

Sous-section 8 : Jours et heures de l'enquête (Article R123-10) 

Sous-section 9 : Publicité de l'enquête (Article R123-11) 

Sous-section 10 : Information des communes (Article R123-12) 

Sous-section 11 : Observations et propositions du public (Article R123-13) 

Sous-section 12 : Communication de documents à la demande du commissaire 

enquêteur (Article R123-14) 

Sous-section 13 : Visite des lieux par le commissaire enquêteur (Article R123-15) 

Sous-section 14 : Audition de personnes par le commissaire enquêteur(Article 

R123-16) 

Sous-section 15 : Réunion d'information et d'échange avec le public(Article R123-

17) 

Sous-section 16 : Clôture de l'enquête (Article R123-18) 

Sous-section 17 : Rapport et conclusions (Articles R123-19 à R123-21) 

Sous-section 18 : Suspension de l'enquête (Article R123-22) 

Sous-section 19 : Enquête complémentaire (Article R123-23) 

Sous-section 20 : Prorogation de la durée de validité d'une enquête 

publique (Article R123-24) 

Sous-section 21 : Indemnisation du commissaire enquêteur (Articles R123-25 à 

R123-27) 

Section 3 : Enquêtes publiques portant sur des projets localisés sur le territoire d'un autre 

Etat et susceptibles d'avoir en France des incidences notables sur l'environnement (Article 

R123-27-1) 

Sous-section 1 : Composition du dossier d'enquête (Article R123-27-2) 

Sous-section 2 : Autorité chargée d'organiser l'enquête (Article R123-27-3) 

Sous-section 3 : Désignation du commissaire enquêteur ou d'une commission 

d'enquête (Article R123-27-4) 

Sous-section 4 : Prise en charge des frais de l'enquête (Article R123-28) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025089034&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025275397&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025089188&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025089172&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025089164&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025089153&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025089148&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025089142&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025089137&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025089129&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025089123&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000034509543&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025089110&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025089105&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025089100&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025089100&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025089095&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025089095&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025089087&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025084599&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025084637&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025084652&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025084667&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025084680&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025084680&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006176678&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006176678&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006188510&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006188511&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006188512&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006188513&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131


Sous-section 5 : Publicité de l'enquête (Article R123-29) 

Sous-section 6 : Visite des lieux par le commissaire enquêteur (Article R123-30) 

Sous-section 7 : Communication de documents à la demande du commissaire 

enquêteur (Article R123-31) 

Sous-section 8 : Publicité du rapport et des conclusions (Articles R123-32 à R123-

33) 

Section 4 : Etablissement des listes d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur 

Sous-section 1 : Commission départementale chargée d'établir la liste d'aptitude 

aux fonctions de commissaire enquêteur (Articles R123-34 à D123-37) 

Sous-section 2 : Liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur(Articles 

D123-38 à R123-43) 

Section 5 : Modalités du respect du secret de la défense nationale dans les enquêtes 

publiques (Articles R123-44 à R123-46) 

Section 6 : Participation du public par voie électronique pour les plans, programmes et 

projets non soumis à enquête publique (Article R123-46-1) 

Section 7 : Participation du public hors procédure particulière (Article D123-46-2) 

 

Chapitre III bis : Consultation locale sur les projets susceptibles d'avoir une incidence sur 

l'environnement 

Section 1 : Organisation de la consultation (Article R123-47) 

Section 2 : Déroulement du scrutin de la consultation (Articles R123-48 à R123-52) 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006188514&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006188515&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006188516&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006188517&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006188517&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006188519&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006188518&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006188518&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006176680&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000034500880&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000034500884&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B6E8EF6D163C4DDE640C8084E6C8F3C.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000032445067&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20180131
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Décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de 
l'enquête publique relative aux opérations susceptibles d'affecter 

l'environnement  
 

NOR: DEVD1114607D 
ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2011/12/29/DEVD1114607D/jo/texte  

Alias: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2011/12/29/2011-2018/jo/texte 

 
Publics concernés : tout public, maîtres d'ouvrages publics et privés ; collectivités 
territoriales ; services déconcentrés de l'Etat. 
Objet : réforme des enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles d'affecter 
l'environnement. 
Entrée en vigueur : les dispositions du présent décret sont applicables : 
― en ce qui concerne les enquêtes publiques, à celles dont l'arrêté d'ouverture et 
d'organisation est publié à compter du 1er juin 2012 ; 
― en ce qui concerne les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements qui ne 
sont pas soumis à enquête publique, aux demandes d'autorisation déposées à 
compter du 1er juin 2012. 
Notice : le décret procède aux modifications réglementaires rendues nécessaires par le 
regroupement des enquêtes publiques existantes en deux catégories principales : 
l'enquête publique relative aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement régie 
par le code de l'environnement et l'enquête d'utilité publique régie par le code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
Le décret détermine la procédure ainsi que le déroulement de l'enquête publique 
prévue par le code de l'environnement. A ce titre : 
― il encadre la durée de l'enquête, dont le prolongement peut désormais être de trente 
jours ; 
― il facilite le regroupement d'enquêtes en une enquête unique, en cas de pluralité de 
maîtres d'ouvrage ou de réglementations distinctes ; 
― il fixe la composition du dossier d'enquête, lequel devra comporter, dans un souci de 
cohérence, un bilan du débat public ou de la concertation préalable si le projet, plan ou 
programme en a fait l'objet ; 
― il précise les conditions d'organisation, les modalités de publicité de l'enquête ainsi 
que les moyens dont dispose le public pour formuler ses observations, en permettant, 
le cas échéant, le recours aux nouvelles technologies de l'information et de la 
communication ; 
― il autorise la personne responsable du projet, plan ou programme à produire des 
observations sur les remarques formulées par le public durant l'enquête ; 
― il facilite le règlement des situations nées de l'insuffisance ou du défaut de 

motivation des conclusions du commissaire enquêteur en permettant au président du 
tribunal administratif, saisi par l'autorité organisatrice de l'enquête ou de sa propre 
initiative, de demander des compléments au commissaire enquêteur ; 
― il améliore la prise en considération des observations du public et des 
recommandations du commissaire enquêteur par de nouvelles procédures de 
suspension d'enquête ou d'enquête complémentaire ; 
― il définit enfin les conditions d'indemnisation des commissaires enquêteurs et 
introduit, dans un souci de prévention du contentieux, un recours administratif 
préalable obligatoire à la contestation d'une ordonnance d'indemnisation d'un 
commissaire enquêteur. 
Le décret précise également la liste des projets de travaux, d'ouvrages ou 
d'aménagements donnant lieu à une étude d'impact en vertu du code de 
l'environnement qui, du fait de leur caractère temporaire ou de leur faible importance, 
sont exclus du champ de l'enquête publique prévue par le même code. 
Références : le décret est pris pour l'application des articles 236 et suivants de la loi n° 
2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement. Les 
textes modifiés par le présent décret, dans leur rédaction issue de cette modification, 
peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site 
Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et 
du logement, 
Vu la convention sur l'accès à l'information, la participation du public au processus 
décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement faite à Aarhus le 25 juin 
1998, publiée par le décret n° 2002-1187 du 12 septembre 2002 ; 
Vu la directive 85/337/CEE du Conseil du 27 juin 1985 modifiée concernant l'évaluation 
des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement ; 
Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 
relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement ; 
Vu la directive 2003/35/CE du Parlement et du Conseil du 26 mai 2003 prévoyant la 
participation du public lors de l'élaboration de certains plans et programmes relatifs à 
l'environnement et modifiant, en ce qui concerne la participation du public à l'accès à la 
justice, les directives 85/337/CEE et 96/61/CE du Conseil ; 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de l'environnement ; 
Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, notamment ses articles L. 
11-1 et suivants ; 
Vu le code forestier ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de l'urbanisme ; 
Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l'environnement, notamment son article 245 ; 
Vu le décret n° 91-1110 du 22 octobre 1991 relatif aux autorisations d'occupation 
temporaire concernant les zones de mouillages et d'équipements légers sur le domaine 
public maritime ; 
Vu le décret n° 2004-308 du 29 mars 2004 relatif aux concessions d'utilisation du 
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domaine public maritime en dehors des ports ; 
Vu le décret n° 2004-309 du 29 mars 2004 relatif à la procédure de délimitation du 
rivage de la mer, des lais et relais de la mer et des limites transversales de la mer à 
l'embouchure des fleuves et rivières ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2005-992 du 16 août 2005 relatif à la constitution et à la gestion du 
domaine public fluvial de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements ; 
Vu le décret n° 2006-608 du 26 mai 2006 relatif aux concessions de plage ; 
Vu le décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de 
stockage souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains ; 
Vu le décret n° 2006-798 du 6 juillet 2006 relatif à la prospection, à la recherche et à 
l'exploitation de substances minérales ou fossiles contenues dans les fonds marins du 
domaine public et du plateau continental métropolitains ; 
Vu le décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié relatif aux installations 
nucléaires de base et au contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport de 
substances radioactives ; 
Vu l'avis du comité des finances locales (commission consultative d'évaluation des 
normes) en date du 7 avril 2011 ; 
Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 11 mars 2011 ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur des tribunaux administratifs et des cours administratives 
d'appel en date du 11 octobre 2011 ; 
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 
Décrète : 

Article 1 En savoir plus sur cet article... 

 
La section 3 du chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement (partie 
Réglementaire) est ainsi modifiée :  
1° L'article R. 123-24 devient l'article R. 123-27-1 et est ainsi rédigé :  
« Art. R. 123-27-1.-L'enquête publique est effectuée conformément aux articles R. 123-
4, R. 123-6, R. 123-9, R. 123-10, R. 123-13, R. 123-17, au premier alinéa de l'article R. 
123-18 et à l'article R. 123-19, ainsi que selon les dispositions de la présente section. 
Les articles R. 123-25 à R. 123-27 relatifs à la rémunération du commissaire enquêteur 
s'appliquent sous réserve de l'article R. 123-28. » ;  
2° L'article R. 123-25 devient l'article R. 123-27-2. A cet article, est ajouté un nouvel 
alinéa ainsi rédigé :  
« 5° Tout autre élément d'information pertinent relatif au projet, fourni par l'Etat sur le 
territoire duquel ce projet est localisé. » ;  
3° L'article R. 123-26 devient l'article R. 123-27-3 ;  
4° L'article R. 123-27 devient l'article R. 123-27-4. Dans cet article, le dernier alinéa est 
remplacé par les dispositions suivantes :  
« Il nomme également un ou plusieurs suppléants au commissaire enquêteur ou à la 
commission d'enquête. Le suppléant remplace le titulaire en cas d'empêchement de ce 
dernier et exerce alors ses fonctions jusqu'au terme de la procédure. » ;  
5° A l'article R. 123-29, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
« Cet avis est également publié sur le site internet de la préfecture de département. » ;  

6° A l'article R. 123-31, la référence à l'article R. 123-9 est remplacée par la référence 
à l'article R. 123-13. 

Article 2 En savoir plus sur cet article... 

 
La section 1 du chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement (partie 
Réglementaire) est remplacée par les dispositions suivantes : 

 
« Section 1 

 

 
« Champ d'application de l'enquête publique 

 
« Art. R. 123-1.-I. ― Pour l'application du 1° du I de l'article L. 123-2, font l'objet d'une 
enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre les projets de travaux, 
d'ouvrages ou d'aménagements soumis de façon systématique à la réalisation d'une 
étude d'impact en application des II et III de l'article R. 122-2 et ceux qui, à l'issue de 
l'examen au cas par cas prévu au même article, sont soumis à la réalisation d'une telle 
étude.  
« II. ― Ne sont toutefois pas soumis à l'obligation d'une enquête publique :  
« 1° Les projets de création d'une zone d'aménagement concerté ;  
« 2° Les créations de zones de mouillages et d'équipements légers, sauf si cette 
implantation entraîne un changement substantiel d'utilisation du domaine public 
maritime conformément au décret n° 91-1110 du 22 octobre 1991 relatif aux 
autorisations d'occupation temporaire concernant les zones de mouillages et 
d'équipements légers sur le domaine public maritime ;  
« 3° Les demandes d'autorisation temporaire mentionnées à l'article R. 214-23 ;  
« 4° Les demandes d'autorisation d'exploitation temporaire d'une installation classée 
pour la protection de l'environnement mentionnées à l'article R. 512-37 ;  
« 5° Les demandes d'autorisation de création de courte durée d'une installation 
nucléaire de base mentionnées à l'article 22 du décret n° 2007-1557 du 2 novembre 
2007 relatif aux installations nucléaires de base et au contrôle, en matière de sûreté 
nucléaire, du transport de substances radioactives ;  
« 6° Les défrichements mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 312-1 du code 
forestier et les premiers boisements soumis à autorisation en application de l'article L. 
126-1 du code rural, lorsqu'ils portent sur une superficie inférieure à 10 hectares.  
« III. ― En application du III de l'article L. 123-2, ne sont pas soumises à enquête 
publique, en raison des besoins et des nécessités de la défense nationale :  
« 1° Les installations classées constituant un élément de l'infrastructure militaire et 
réalisées dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la défense nationale 
mentionnées à l'article R. 517-4 ;  
« 2° Les demandes d'autorisation relatives aux installations et activités nucléaires 
intéressant la défense mentionnées à l'article R. * 1333-37 du code de la défense, sauf 
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lorsqu'il en est prévu autrement par les textes les concernant ;  
« 3° Les opérations mentionnées à l'article R. 123-44.  
« IV. ― Sauf disposition contraire, les travaux d'entretien, de maintenance et de 
grosses réparations, quels que soient les ouvrages ou aménagements auxquels ils se 
rapportent, ne sont pas soumis à la réalisation d'une enquête publique. » 

Article 3 En savoir plus sur cet article... 

 
La section 2 du chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement (partie 
Réglementaire) est remplacée par les dispositions suivantes : 

 
« Section 2 

 

 
« Procédure et déroulement de l'enquête publique 

 
« Art. R. 123-2.-Les projets, plans, programmes ou décisions mentionnés à l'article L. 
123-2 font l'objet d'une enquête régie par les dispositions du présent chapitre 
préalablement à l'intervention de la décision en vue de laquelle l'enquête est requise, 
ou, en l'absence de dispositions prévoyant une telle décision, avant le commencement 
de la réalisation des projets concernés. 

 
« Sous-section 1 

 

 
« Ouverture et organisation de l'enquête 

 
« Art. R. 123-3.-I. ― Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise 
relève d'une autorité nationale de l'Etat, sauf disposition particulière, l'ouverture et 
l'organisation de l'enquête sont assurées par le préfet territorialement compétent.  
« II. ― Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'un 
établissement public de l'Etat comportant des échelons territoriaux dont le préfet de 
région ou de département est le délégué territorial en vertu de l'article 59-1 du décret 
n° 2004-374 du 29 avril 2004, l'organe exécutif de l'établissement peut déléguer la 
compétence relative à l'ouverture et à l'organisation de l'enquête à ce préfet.  
« III. ― Lorsque le projet porte sur le territoire de plusieurs communes, départements 
ou régions, l'enquête peut être ouverte et organisée par une décision conjointe des 
autorités compétentes pour ouvrir et organiser l'enquête. Dans ce cas, cette décision 
désigne l'autorité chargée de coordonner l'organisation de l'enquête et d'en centraliser 
les résultats. 

 
« Sous-section 2 

 

 
« Personnes susceptibles d'exercer les fonctions  
de commissaire enquêteur 

 
« Art. R. 123-4.-Ne peuvent être désignés comme commissaire enquêteur, membre 
d'une commission d'enquête ou suppléant les personnes intéressées au projet, plan ou 
programme soit à titre personnel, soit en raison des fonctions qu'elles exercent ou ont 
exercées depuis moins de cinq ans, notamment au sein de la collectivité, de 
l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le 
contrôle du projet, plan ou programme soumis à enquête, ou au sein d'associations ou 
organismes directement concernés par cette opération.  
« Avant sa désignation, chaque commissaire enquêteur, membre d'une commission 
d'enquête ou suppléant indique au président du tribunal administratif les activités 
exercées au titre de ses fonctions précédentes ou en cours qui pourraient être jugées 
incompatibles avec les fonctions de commissaire enquêteur en application de l'article 
L. 123-5, et signe une déclaration sur l'honneur attestant qu'il n'a pas d'intérêt 
personnel au projet, plan ou programme.  
« Le manquement à cette règle constitue un motif de radiation de la liste d'aptitude de 
commissaire enquêteur. 

 
« Sous-section 3 

 

 
« Désignation du commissaire enquêteur  
ou d'une commission d'enquête 

 
« Art. R. 123-5.-L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête saisit, en vue 
de la désignation d'un commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête le 
président du tribunal administratif dans le ressort duquel se situe le siège de cette 
autorité et lui adresse une demande qui précise l'objet de l'enquête ainsi que la période 
d'enquête proposée, et comporte le résumé non technique ou la note de présentation 
mentionnés respectivement aux 1° et 2° de l'article R. 123-8.  
« Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui à cette fin 
désigne dans un délai de quinze jours un commissaire enquêteur ou les membres, en 
nombre impair, d'une commission d'enquête parmi lesquels il choisit un président. Il 
nomme également un ou plusieurs suppléants au commissaire enquêteur ou aux 
membres de la commission d'enquête qui remplace le titulaire en cas d'empêchement 
et exerce alors ses fonctions jusqu'au terme de la procédure.  
« Hormis le cas du remplacement d'un titulaire défaillant par un suppléant, le suppléant 
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n'intervient pas dans la conduite de l'enquête ni pour l'élaboration du rapport et des 
conclusions qui restent de la seule compétence du commissaire enquêteur ou des 
membres de la commission titulaires.  
« Dès la désignation du ou des commissaires enquêteurs, l'autorité compétente pour 
ouvrir et organiser l'enquête adresse à chacun d'entre eux, suppléant (s) compris, une 
copie du dossier complet soumis à enquête publique et, lorsqu'il est disponible sous 
cette forme, une copie numérique de ce dossier. 

 
« Sous-section 4 

 

 
« Durée de l'enquête 

 
« Art. R. 123-6.-La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente pour 
ouvrir et organiser l'enquête. Cette durée ne peut être inférieure à trente jours et ne 
peut excéder deux mois, sauf le cas où les dispositions des articles R. 123-22 ou R. 
122-23 sont mises en œuvre.  
« Toutefois, par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête peut, après information de l'autorité compétente pour ouvrir et 
organiser l'enquête, prolonger celle-ci pour une durée maximale de trente jours, 
notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le 
public durant cette période de prolongation de l'enquête.  
« Sa décision doit être notifiée à l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête au plus tard huit jours avant la fin de l'enquête. Elle est portée à la 
connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la fin de 
l'enquête, par un affichage réalisé dans les conditions de lieu prévues au II de l'article 
R. 123-11 ainsi que, le cas échéant, par tout autre moyen approprié.  
« Lorsqu'il est fait application des dispositions des deux précédents alinéas du présent 
article, l'accomplissement des formalités prévues à l'article R. 123-18 est reporté à la 
clôture de l'enquête ainsi prorogée. 

 
« Sous-section 5 

 

 
« Enquête publique unique 

 
« Art. R. 123-7.-Lorsqu'en application de l'article L. 123-6 une enquête publique unique 
est réalisée, l'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de 
chaque maître d'ouvrage responsable des différents éléments du projet, plan ou 
programme soumis à enquête et le dossier soumis à enquête publique est établi sous 
la responsabilité de chacun d'entre eux.  

« Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments 
exigés au titre de chacune des enquêtes initialement requises, et une note de 
présentation non technique du projet, plan ou programme.  
« La durée de l'enquête unique ne peut être inférieure à la durée minimale la plus 
longue prévue par l'une des réglementations.  
« L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique, d'un rapport unique du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, ainsi que de conclusions 
motivées au titre de chacune des enquêtes publiques initialement requises.  
« L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie 
du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête à chacune des autorités compétentes pour prendre les décisions en vue 
desquelles l'enquête unique a été organisée, au président du tribunal administratif et 
aux maîtres d'ouvrage du projet, plan ou programme. 

 
« Sous-section 6 

 

 
« Composition du dossier d'enquête 

 
« Art. R. 123-8.-Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis 
exigés par les législations et réglementations applicables au projet, plan ou 
programme.  
« Le dossier comprend au moins :  
« 1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique ou 
l'évaluation environnementale et son résumé non technique, et, le cas échéant, la 
décision d'examen au cas par cas de l'autorité administrative de l'Etat compétente en 
matière d'environnement visée au I de l'article L. 122-1 ou au IV de l'article L. 122-4, 
ainsi que l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à 
l'article L. 121-12 du code de l'urbanisme ;  
« 2° En l'absence d'étude d'impact ou d'évaluation environnementale, une note de 
présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou du responsable du 
projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus 
importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales 
raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan 
ou programme soumis à enquête a été retenu ;  
« 3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de 
la façon dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, 
plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au 
terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation 
ou d'approbation ;  
« 4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire 
préalablement à l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou 
programme. Dans le cas d'avis très volumineux, une consultation peut en être 



organisée par voie électronique dans les locaux de consultation du dossier ;  
« 5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies 
aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou de la concertation définie à l'article L. 121-16, ou 
de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de 
participer effectivement au processus de décision. Lorsqu'aucune concertation 
préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ;  
« 6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, plan ou 
programme, en application du I de l'article L. 214-3, des articles L. 341-10 et L. 411-2 
(4°) du code de l'environnement, ou des articles L. 311-1 et L. 312-1 du code forestier. 

 
« Sous-section 7 

 

 
« Organisation de l'enquête 

 
« Art. R. 123-9.-L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par 
arrêté, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et après concertation avec 
le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête :  
« 1° L'objet de l'enquête, notamment les caractéristiques principales du projet, plan ou 
programme, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée ;  
« 2° La ou les décisions pouvant être adoptée (s) au terme de l'enquête et les autorités 
compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ;  
« 3° Le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la 
commission d'enquête, et de leurs suppléants ;  
« 4° Les lieux, ainsi que les jours et heures où le public pourra consulter le dossier 
d'enquête et présenter ses observations sur le registre ouvert à cet effet ; en cas de 
pluralité de lieux d'enquête, l'arrêté désigne parmi eux le siège de l'enquête, où toute 
correspondance relative à l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou 
à la commission d'enquête ;  
« 5° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission 
d'enquête, représentée par un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition 
du public pour recevoir ses observations ;  
« 6° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange 
envisagées ;  
« 7° La durée et les lieux où, à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport 
et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ;  
« 8° L'existence d'une évaluation environnementale, d'une étude d'impact ou, à défaut, 
d'un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet de 
l'enquête, et du lieu où ces documents peuvent être consultés ;  
« 9° L'existence de l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou de 
l'article L. 121-12 du code de l'urbanisme et le lieu où il peut être consulté ;  
« 10° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est 
transmis à un autre Etat, membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur 

l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à 
Espoo le 25 février 1991, sur le territoire duquel le projet est susceptible d'avoir des 
incidences notables ;  
« 11° L'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou 
de l'autorité auprès de laquelle des informations peuvent être demandées ;  
« 12° Le cas échéant, l'adresse du site internet sur lequel des informations relatives à 
l'enquête pourront être consultées, ou les moyens offerts au public de communiquer 
ses observations par voie électronique.  
« Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du 
dossier d'enquête publique auprès de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête dès la publication de l'arrêté d'ouverture de l'enquête. 

 
« Sous-section 8 

 

 
« Jours et heures de l'enquête 

 
« Art. R. 123-10.-Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter 
un exemplaire du dossier et présenter ses observations sont fixés de manière à 
permettre la participation de la plus grande partie de la population, compte tenu 
notamment de ses horaires normaux de travail. Ils comprennent au minimum les jours 
et heures habituels d'ouverture au public de chacun des lieux où est déposé le dossier 
; ils peuvent en outre comprendre des heures en soirée ainsi que plusieurs demi-
journées prises parmi les samedis, dimanches et jours fériés. 

 
« Sous-section 9 

 

 
« Publicité de l'enquête 

 
« Art. R. 123-11.-I. ― Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à 
la connaissance du public est publié en caractères apparents quinze jours au moins 
avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans 
deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. 
Pour les projets, plans ou programmes d'importance nationale, cet avis est, en outre, 
publié dans deux journaux à diffusion nationale quinze jours au moins avant le début 
de l'enquête.  
« II. ― L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne les lieux où cet 
avis doit être publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé.  
« Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le 
territoire desquelles se situe le projet. Pour les plans et programmes de niveau 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idArticle=LEGIARTI000006610734&dateTexte=&categorieLien=cid


départemental ou régional, sont au minimum désignées les préfectures et sous-
préfectures.  
« Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant 
toute la durée de celle-ci.  
« Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, 
l'autorité chargée de l'ouverture de l'enquête prend l'accord du préfet de ce 
département pour cette désignation. Ce dernier fait assurer la publication de l'avis dans 
ces communes selon les modalités prévues à l'alinéa précédent.  
« L'avis d'enquête est également publié sur le site internet de l'autorité compétente 
pour ouvrir et organiser l'enquête, lorsque celle-ci dispose d'un site.  
« III. ― En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité 
matérielle justifiée, le responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les 
lieux prévus pour la réalisation du projet.  
« Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques, 
et être conformes à des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre 
chargé de l'environnement. 

 
« Sous-section 10 

 

 
« Information des communes 

 
« Art. R. 123-12.-Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé pour 
information, dès l'ouverture de l'enquête, au maire de chaque commune sur le territoire 
de laquelle le projet est situé et dont la mairie n'a pas été désignée comme lieu 
d'enquête.  
« Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils municipaux concernés ont 
été consultés en application des réglementations particulières, ou lorsque est 
communiquée à la commune l'adresse du site internet où l'intégralité du dossier 
soumis à enquête peut être téléchargé. Un exemplaire du dossier est adressé à 
chaque commune qui en fait la demande expresse. 

 
« Sous-section 11 

 

 
« Observations, propositions et contre-propositions du public 

 
« Art. R. 123-13.-Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses 
observations, propositions et contre-propositions sur le registre d'enquête, établi sur 
feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur ou un membre de 
la commission d'enquête, tenu à leur disposition dans chaque lieu où est déposé un 

dossier.  
« Les observations, propositions et contre-propositions peuvent également être 
adressées par correspondance au commissaire enquêteur ou au président de la 
commission d'enquête au siège de l'enquête, et le cas échéant, selon les moyens de 
communication électronique indiqués dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Elles sont 
tenues à la disposition du public au siège de l'enquête dans les meilleurs délais.  
« En outre, les observations écrites et orales du public sont également reçues par le 
commissaire enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, 
jours et heures qui auront été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux 
articles R. 123-9 à R. 123-11.  
« Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la 
personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l'enquête. 

 
« Sous-section 12 

 

 
« Communication de documents  
à la demande du commissaire enquêteur 

 
« Art. R. 123-14.-Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à 
la bonne information du public dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête en fait la demande 
au responsable du projet, plan ou programme ; cette demande ne peut porter que sur 
des documents en la possession de ce dernier.  
« Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou 
programme sont versés au dossier tenu au siège de l'enquête.  
« Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, un bordereau joint au 
dossier d'enquête mentionne la nature des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été 
ajoutées au dossier d'enquête. 

 
« Sous-section 13 

 

 
« Visite des lieux par le commissaire enquêteur 

 
« Art. R. 123-15.-Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan 
ou programme, à l'exception des lieux d'habitation, le commissaire enquêteur en 
informe au moins quarante-huit heures à l'avance les propriétaires et les occupants 
concernés, en leur précisant la date et l'heure de la visite projetée.  
« Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, le 



commissaire enquêteur ou la commission d'enquête en fait mention dans le rapport 
d'enquête. 

 
« Sous-section 14 

 

 
« Audition de personnes par le commissaire enquêteur 

 
« Art. R. 123-16.-Dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut auditionner toute personne 
ou service qu'il lui paraît utile de consulter pour compléter son information sur le projet, 
plan ou programme soumis à enquête publique. Le refus éventuel, motivé ou non, de 
demande d'information ou l'absence de réponse est mentionné par le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d'enquête dans son rapport. 

 
« Sous-section 15 

 

 
« Réunion d'information et d'échange avec le public 

 
« Art. R. 123-17.-Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, 
lorsqu'il estime que l'importance ou la nature du projet, plan ou programme ou les 
conditions de déroulement de l'enquête publique rendent nécessaire l'organisation 
d'une réunion d'information et d'échange avec le public, le commissaire enquêteur ou 
le président de la commission d'enquête en informe l'autorité en charge de l'ouverture 
et de l'organisation de l'enquête ainsi que le responsable du projet, plan ou programme 
en leur indiquant les modalités qu'il propose pour l'organisation de cette réunion.  
« Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête définit, en 
concertation avec l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et 
le responsable du projet, plan ou programme, les modalités d'information préalable du 
public et du déroulement de cette réunion.  
« En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être prolongée dans les conditions 
prévues à l'article R. 123-6 pour permettre l'organisation de la réunion publique.  
« A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire 
enquêteur ou par le président de la commission d'enquête et adressé dans les 
meilleurs délais au responsable du projet, plan ou programme, ainsi qu'à l'autorité en 
charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. Ce compte rendu, ainsi que les 
observations éventuelles du responsable du projet, plan ou programme sont annexés 
par le commissaire enquêteur ou par le président de la commission d'enquête au 
rapport de fin d'enquête.  
« Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut, aux fins 

d'établissement de ce compte rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la 
réunion d'information et d'échange avec le public. Le début et la fin de tout 
enregistrement doit être clairement notifié aux personnes présentes. Ces 
enregistrements sont transmis, exclusivement et sous sa responsabilité, par le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête avec son rapport 
de fin d'enquête à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête.  
« Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable du 
projet, plan ou programme. 

 
« Sous-section 16 

 

 
« Clôture de l'enquête 

 
« Art. R. 123-18.-A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à 
disposition du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et 
clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les registres sont transmis sans 
délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête et clos 
par lui.  
« Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou 
le président de la commission d'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du 
projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales 
consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet, plan ou 
programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations 
éventuelles. 

 
« Sous-section 17 

 

 
« Rapport et conclusions 

 
« Art. R. 123-19.-Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un 
rapport qui relate le déroulement de l'enquête et examine les observations recueillies.  
« Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de 
l'ensemble des pièces figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des 
observations du public, une analyse des propositions et contre-propositions produites 
durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan ou 
programme en réponse aux observations du public.  
« Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans un document 
séparé, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables 
sous réserves ou défavorables au projet.  



« Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à 
l'autorité compétente pour organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête 
déposé au siège de l'enquête, accompagné du ou des registres et pièces annexées, 
avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du 
rapport et des conclusions motivées au président du tribunal administratif.  
« Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le 
commissaire enquêteur n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni 
présenté à l'autorité compétente pour organiser l'enquête, conformément à la faculté 
qui lui est octroyée à l'article L. 123-15, une demande motivée de report de ce délai, il 
est fait application des dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 123-15.  
« Art. R. 123-20.-A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête, l'autorité compétente pour organiser l'enquête, lorsqu'elle 
constate une insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible 
de constituer une irrégularité dans la procédure, peut en informer le président du 
tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui dans un délai de quinze jours, par 
lettre d'observation.  
« Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal 
administratif ou le conseiller qu'il délègue, dispose de quinze jours pour demander au 
commissaire enquêteur ou à la commission d'enquête de compléter ses conclusions. 
En l'absence d'intervention de la part du président du tribunal administratif ou du 
conseiller qu'il délègue dans ce délai de quinze jours, la demande est réputée rejetée. 
La décision du président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue n'est 
pas susceptible de recours.  
« Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, le président du tribunal 
administratif ou le conseiller qu'il délègue peut également intervenir de sa propre 
initiative auprès de son auteur pour qu'il les complète, lorsqu'il constate une 
insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer 
une irrégularité dans la procédure.  
« Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses 
conclusions complétées à l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au 
président du tribunal administratif dans un délai d'un mois.  
« Art. R. 123-21.-L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur 
réception, copie du rapport et des conclusions au responsable du projet, plan ou 
programme.  
« Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune 
des communes où s'est déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque département 
concerné pour y être sans délai tenue à la disposition du public pendant un an à 
compter de la date de clôture de l'enquête.  
« Lorsqu'elle a publié l'avis d'ouverture de l'enquête sur son site internet, l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête sur ce même site et le tient à la 
disposition du public pendant un an. 

 
« Sous-section 18 

 

 
« Suspension de l'enquête 

 
« Art. R. 123-22.-L'enquête publique poursuivie à la suite d'une suspension autorisée 
conformément au I de l'article L. 123-14 est menée, si possible, par le même 
commissaire enquêteur ou la même commission d'enquête. Elle fait l'objet d'un nouvel 
arrêté d'organisation, d'une nouvelle publicité, et, pour les projets, d'une nouvelle 
information des communes conformément à l'article R. 123-12.  
« L'enquête est prolongée d'une durée d'au moins trente jours.  
« Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend 
notamment :  
« 1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou 
programme par rapport à sa version initialement soumise à enquête ;  
« 2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou l'évaluation environnementale intégrant 
ces modifications, ainsi que l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en 
matière d'environnement mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code 
ou de l'article L. 121-12 du code de l'urbanisme portant sur cette étude d'impact ou 
cette évaluation environnementale actualisée. 

 
« Sous-section 19 

 

 
« Enquête complémentaire 

 
« Art. R. 123-23.-Lorsqu'une enquête complémentaire est organisée conformément au 
II de l'article L. 123-14, elle porte sur les avantages et inconvénients des modifications 
pour le projet et pour l'environnement. L'enquête complémentaire, d'une durée 
minimale de quinze jours, est ouverte dans les conditions fixées aux articles R. 123-9 à 
R. 123-12.  
« Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend 
notamment :  
« 1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou 
programme par rapport à sa version initialement soumise à enquête ;  
« 2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou l'évaluation environnementale intégrant 
ces modifications, ainsi que l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en 
matière d'environnement mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code 
ou de l'article L. 121-12 du code de l'urbanisme portant sur cette étude d'impact ou 
cette évaluation environnementale actualisée.  
« L'enquête complémentaire est clôturée dans les conditions prévues à l'article R. 123-
18.  
« Dans un délai de quinze jours à compter de la date de clôture de l'enquête 
complémentaire, le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête joint au 
rapport principal communiqué au public à l'issue de la première enquête un rapport 



complémentaire et des conclusions motivées au titre de l'enquête complémentaire. 
Copies des rapports sont mises conjointement à la disposition du public dans les 
conditions définies à l'article R. 123-21. 

 
« Sous-section 20 

 

 
« Prorogation de la durée de validité d'une enquête publique 

 
« Art. R. 123-24.-Sauf disposition particulière, lorsque les projets qui ont fait l'objet 
d'une enquête publique n'ont pas été entrepris dans un délai de cinq ans à compter de 
l'adoption de la décision soumise à enquête, une nouvelle enquête doit être conduite, à 
moins que, avant l'expiration de ce délai, une prorogation de la durée de validité de 
l'enquête ne soit décidée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue de 
laquelle l'enquête a été organisée. Cette prorogation a une durée de cinq ans au plus. 
La validité de l'enquête ne peut être prorogée si le projet a fait l'objet de modifications 
substantielles ou lorsque des modifications de droit ou de fait de nature à imposer une 
nouvelle consultation du public sont intervenues depuis la décision arrêtant le projet. 

 
« Sous-section 21 

 

 
« Indemnisation du commissaire enquêteur 

 
« Art. R. 123-25.-Les commissaires enquêteurs et les membres des commissions 
d'enquête ont droit à une indemnité, à la charge de la personne responsable du projet, 
plan ou programme, qui comprend des vacations et le remboursement des frais qu'ils 
engagent pour l'accomplissement de leur mission.  
« Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, du budget et de 
l'intérieur fixe les modalités de calcul de l'indemnité.  
« Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin qui a 
désigné le commissaire enquêteur ou les membres de la commission d'enquête, 
détermine le nombre de vacations allouées au commissaire enquêteur sur la base du 
nombre d'heures que le commissaire enquêteur déclare avoir consacrées à l'enquête 
depuis sa nomination jusqu'au rendu du rapport et des conclusions motivées, en tenant 
compte des difficultés de l'enquête ainsi que de la nature et de la qualité du travail 
fourni par celui-ci.  
« Il arrête, sur justificatifs, le montant des frais qui seront remboursés au commissaire 
enquêteur.  
« Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin fixe 
par ordonnance le montant de l'indemnité. Cette ordonnance est exécutoire dès son 

prononcé, et peut être recouvrée contre les personnes privées ou publiques par les 
voies du droit commun.  
« Dans le cas d'une commission d'enquête, il appartient au président de la commission 
de présenter, sous son couvert, le nombre d'heures consacrées à l'enquête et le 
montant des frais de chacun des membres de la commission, compte tenu du travail 
effectivement réalisé par chacun d'entre eux.  
« Le commissaire enquêteur dessaisi de l'enquête publique est uniquement remboursé 
des frais qu'il a engagés.  
« Cette ordonnance est notifiée au commissaire enquêteur, au responsable du projet, 
plan ou programme, et au fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs prévu à 
l'article R. 123-26.  
« La personne responsable du projet, plan ou programme verse sans délai au fonds 
d'indemnisation les sommes dues, déduction faite du montant de la provision versée 
dans les conditions définies à l'article R. 123-27. Le fonds verse les sommes perçues 
au commissaire enquêteur.  
« Dans un délai de quinze jours suivant la notification, le commissaire enquêteur et la 
personne responsable du projet, plan ou programme peuvent contester cette 
ordonnance en formant un recours administratif auprès du président du tribunal 
administratif concerné. Il constitue un préalable obligatoire à l'exercice d'un recours 
contentieux, à peine d'irrecevabilité de ce dernier. Le silence gardé sur ce recours 
administratif pendant plus de quinze jours vaut décision de rejet. La décision issue de 
ce recours administratif peut être contestée, dans un délai de quinze jours à compter 
de sa notification, devant la juridiction à laquelle appartient son auteur. La requête est 
transmise sans délai par le président de la juridiction à un tribunal administratif 
conformément à un tableau d'attribution arrêté par le président de la section du 
contentieux du Conseil d'Etat. Le président de la juridiction à laquelle appartient 
l'auteur de l'ordonnance est appelé à présenter des observations écrites sur les 
mérites du recours.  
« Art. R. 123-26.-Il est créé un fonds, dénommé fonds d'indemnisation des 
commissaires enquêteurs, chargé de verser à ceux-ci, dans les conditions prévues par 
le présent chapitre, les indemnités mentionnées à l'article L. 123-18 du présent code et 
à l'article R. 11-6-1 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.  
« La personne responsable du projet, plan ou programme verse au fonds 
d'indemnisation des commissaires enquêteurs les sommes et provisions destinées à 
couvrir les indemnités qui sont à sa charge en application de ces articles.  
« La Caisse des dépôts et consignations assure la gestion comptable et financière du 
fonds dans les conditions définies par une convention conclue avec l'Etat, représenté 
par le ministre chargé de l'environnement, et soumise à l'approbation du ministre 
chargé des finances. Cette convention précise, notamment, les modalités 
d'approvisionnement, de gestion et de contrôle du fonds.  
« Art. R. 123-27.-Dès la nomination du ou des commissaires enquêteurs, le 
responsable du projet, plan ou programme verse une provision, dont le montant et le 
délai de versement sont fixés par le président du tribunal administratif ou le conseiller 
délégué à cet effet.  
« La personne responsable du projet, plan ou programme peut s'acquitter des 
obligations résultant de l'alinéa précédent en versant annuellement au fonds 
d'indemnisation des commissaires enquêteurs un acompte à valoir sur les sommes 



dues et en attestant, à l'ouverture de chaque enquête effectuée à sa demande, que cet 
acompte garantit le paiement de celles-ci.  
« Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin peut, 
soit au début de l'enquête, soit au cours de celle-ci ou après le dépôt du rapport 
d'enquête, accorder au commissaire enquêteur, sur sa demande, une allocation 
provisionnelle. Cette décision ne peut faire l'objet d'aucun recours. L'allocation est 
versée par le fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs dans la limite des 
sommes perçues de la personne responsable du projet, plan ou programme. » 

Article 4 En savoir plus sur cet article... 

 
La section 1 du chapitre Ier du titre Ier du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique (partie Réglementaire) est ainsi modifiée :  
I. ― La sous-section 1 est intitulée « Autorité compétente pour déclarer l'utilité publique 
» et comprend les articles R. 11-1 et R. 11-2 non modifiés.  
II. ― 1° La sous-section 2 est intitulée : « Procédure d'enquête publique préalable en 
application du III de l'article L. 11-1 » et comporte les articles R. 11-3 à R. 11-14 ;  
2° Au premier alinéa de l'article R. 11-4, la référence à l'article R. 11-14-3 est 
remplacée par celle aux articles R. 123-5 et suivants du code de l'environnement ;  
3° Au premier alinéa de l'article R. 11-5, le mot : « deuxième » est remplacé par le mot 
: « premier » ;  
4° A l'article R. 11-6-1, la référence aux articles R. 123-10 et R. 123-12 du code de 
l'environnement sont remplacés par celle aux articles R. 123-25 à R. 123-27 du même 
code ;  
5° Les articles R. 11-14-1 à R. 11-14-15 sont abrogés.  
III. ― La sous-section 3 de la section 1 du chapitre Ier du titre Ier du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique (partie Réglementaire) est intitulée : « Avis 
et consultations spécifiques à certaines enquêtes ». 

Article 5 En savoir plus sur cet article... 

 
Le titre Ier du livre II du code de l'environnementest modifié comme suit :  
1° A l'article R. 211-96, les mots : « par les articles R. 11-4 à R. 11-14 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. » sont remplacés par les mots : « par les 
articles R. 123-1 à R. 123-27. » et le dernier alinéa est supprimé ;  
2° L'article R. 211-97 est ainsi modifié :  
a) La première phrase est remplacée par la phrase suivante : « Le dossier soumis à 
l'enquête comprend : » ;  
b) Il est ajouté un 6° ainsi rédigé :  
« 6° Les autres pièces prévues au I de l'article R. 11-3 du code de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique. » ;  
c) Le II est supprimé ;  
3° A l'article R. 211-98, les mots : « aux articles R. 11-4 à R. 11-14-15 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique » sont remplacés par les mots : « aux 
articles R. 123-1 à R. 123-27 », et les mots : « du même code » sont remplacés par les 
mots : « du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique » ;  

4° L'article R. 212-40 est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa, les mots : « des articles R. 123-6 à R. 123-23 » sont remplacés 
par les mots : « des articles R. 123-1 à R. 123-27 », et les mots : « à l'article R. 123-7 » 
sont remplacés par les mots : « à l'article R. 123-3-III » ;  
b) Les mots : « Le dossier est composé : » sont remplacés par les mots : « Outre les 
éléments mentionnés à l'article R. 123-8, le dossier est composé : » ;  
5° L'article R. 214-8 est ainsi modifié :  
a) Au troisième alinéa, les mots : «, selon les cas, par les articles R. 11-4 à R. 11-14 ou 
par les articles R. 11-14-1 à R. 11-14-15 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. » sont remplacés par les mots : « par les articles R. 123-1 à R. 123-27. » ;  
b) Au quatrième alinéa, les mots : « L'arrêté préfectoral ou interpréfectoral pris en 
application de l'article R. 11-4 ou R. 11-14-5 » sont remplacés par les mots : « L'arrêté 
pris en application de l'article R. 123-9 » ;  
c) L'avant-dernier alinéa est supprimé ;  
d) Au début du dernier alinéa sont insérés les mots : « Par dérogation à l'article R. 123-
19, » ;  
6° L'article R. 214-9 est ainsi modifié :  
Les mots : « par l'article R. 11-4 ou l'article R. 11-14-7 du code de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique » sont remplacés par les mots : « au I de l'article R. 123-11 » ;  
7° La première phrase du deuxième alinéa de l'article R. 214-12 est remplacée par la 
phrase suivante : « Le préfet statue dans les trois mois du jour de réception par la 
préfecture du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête transmis par leurs soins ou, le cas échéant, transmis par 
l'autorité qui a ouvert l'enquête mentionnée au deuxième alinéa de l'article L. 123-3. » ;  
8° L'article R. 214-64-1 est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa, les mots : « effectuée, selon le cas, dans les conditions prévues 
par les articles R. 11-4 à R. 11-14 ou R. 11-14-1 à R. 11-14-15 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. » sont remplacés par les mots : « effectuée 
dans les conditions prévues par les articles R. 123-1 à R. 123-27 » ;  
b) Au quatrième alinéa, les mots : « L'arrêté pris en application de l'article R. 11-4 ou 
R. 11-14-5 du même code » sont remplacés par les mots : « L'arrêté d'ouverture 
d'enquête publique » ;  
c) Au dernier alinéa, les mots : « prévu, selon le cas, par l'article R. 11-4 ou l'article R. 
11-14-7 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, » sont remplacés par 
les mots : « prévu par l'article R. 123-11 » ;  
9° L'article R. 214-89 est ainsi modifié :  
a) Au I, les mots : « effectuée, selon le cas, dans les conditions prévues par les articles 
R. 11-4 à R. 11-14 ou R. 11-14-1 à R. 11-14-15 du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique. » sont remplacés par les mots : « effectuée dans les conditions 
prévues par les articles R. 123-1 à R. 123-27. » ;  
b) Au II, les mots : « L'arrêté préfectoral ou interpréfectoral pris en application de 
l'article R. 11-4 ou R. 11-14-5 du même code » sont remplacés par les mots : « l'arrêté 
d'ouverture de l'enquête » ;  
10° A l'article R. 214-100, les mots : « des articles R. 214-6 à R. 214-31. » sont 
remplacés par les mots : « des articles R. 123-1 à R. 123-27 et R. 214-6 à R. 214-31. » 
;  
11° A l'article R. 214-102, les mots : « au I de l'article R. 11-3 du code de 
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l'expropriation pour cause d'utilité publique » sont remplacés par les mots : « à l'article 
R. 123-8 » ;  
12° L'article R. 214-104 est supprimé. 

Article 6 En savoir plus sur cet article... 

 
Le titre III du livre III du code de l'environnementest ainsi modifié :  
I. ― L'article R. 332-2 est ainsi modifié :  
Au premier alinéa de cet article, les mots : « le code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique » sont remplacés par les mots : « les articles R. 123-4 à R. 123-27 ».  
II. ― L'article R. 332-3 est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Le dossier soumis aux consultations et à l'enquête publique comprend les pièces et 
avis mentionnés à l'article R. 123-8 ainsi que :  
« 1° Un plan de délimitation, à une échelle suffisante, du territoire à classer et, le cas 
échéant, du périmètre de protection ;  
« 2° Les plans cadastraux et états parcellaires correspondants ;  
« 3° Une étude sur les incidences générales et les conséquences socio-économiques 
du projet ;  
« 4° La liste des sujétions et des interdictions nécessaires à la protection de la réserve 
ainsi que les orientations générales de sa gestion ;  
« 5° Un résumé de l'étude scientifique prévue à l'article R. 332-1.  
« La note de présentation non technique mentionnée à l'article L. 123-8 précise 
également les motifs et l'étendue de l'opération ainsi que la liste des communes 
intéressées. Cette liste comporte, pour chaque commune, l'indication des sections 
cadastrales correspondantes. »  
III. ― L'article R. 332-4 est abrogé.  
IV. ― L'article R. 332-5 est ainsi modifié :  
Au premier alinéa de cet article, les mots : « au préfet ou au sous-préfet » sont 
remplacés par les mots : « au commissaire enquêteur ou à la commission d'enquête ».  
V. ― L'article R. 332-32 est ainsi modifié :  
Les mots : « le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique » sont remplacés 
par les mots : « les articles R. 123-4 à R. 123-27 ».  
VI. ― L'article R. 332-33 est ainsi modifié :  
1° Le I est remplacé par la phrase : « Le dossier soumis à l'enquête publique 
comprend l'ensemble des pièces et avis prévus à l'article R. 123-8 ainsi que l'ensemble 
des éléments mentionnés à l'article R. 332-30. » ;  
2° Au II, les mots : « au président du conseil régional dans un délai de trois mois » sont 
remplacés par les mots : « au commissaire enquêteur ou à la commission d'enquête 
dans un délai d'un mois ».  
VII. ― L'article R. 332-50 est ainsi rédigé :  
« Art. R. 332-50.-L'assemblée de Corse délibère sur les modalités d'ouverture et 
d'organisation de l'enquête publique qui a lieu dans les formes prévues par les articles 
R. 123-4 à R. 123-27. Conformément aux dispositions de l'article L. 4422-25 du code 
général des collectivités territoriales, le président du conseil exécutif assure l'exécution 
de cette délibération. »  
VIII. ― L'article R. 332-51 est ainsi modifié :  
1° Le I est remplacé par la phrase : « Le dossier soumis à l'enquête publique 

comprend l'ensemble des pièces et avis visés à l'article R. 123-8 ainsi que l'ensemble 
des éléments mentionnés à l'article R. 332-30. » ;  
2° Au II, les mots : « au président du conseil exécutif de Corse » sont remplacés par 
les mots : « au commissaire enquêteur ou à la commission d'enquête ».  
IX. ― L'article R. 333-6-1 est ainsi modifié :  
1° Au premier alinéa les mots : « par les articles L. 123-4 à L. 123-16 et par les articles 
R. 123-7 à R. 123-23 » sont remplacés par les mots : « par les articles L. 123-1 à L. 
123-19 et par les articles R. 123-4 à R. 123-27 ; » ;  
2° Au deuxième alinéa les mots : « et, en Corse, le président du conseil exécutif, 
exercent » sont remplacés par le mot : « exerce » ;  
3° Il est inséré, après le deuxième alinéa, un nouvel alinéa ainsi rédigé : « En Corse, 
l'assemblée de Corse délibère sur les modalités d'ouverture et d'organisation de 
l'enquête publique qui a lieu dans les formes prévues par les articles L. 123-1 à L. 123-
19 et par les articles R. 123-4 à R. 123-27. Conformément aux dispositions de l'article 
L. 4422-25 du code général des collectivités territoriales, le président du conseil 
exécutif assure l'exécution de cette délibération. »  
X. ― Le 2° de l'article R. 334-29 est remplacé par les dispositions suivantes :  
« 2° Soumis à enquête publique par le préfet du département mentionné à l'article R. 
334-27. L'enquête est organisée sur le territoire des communes littorales directement 
intéressées par le projet. Les directions départementales des territoires et de la mer et 
les directions interrégionales de la mer ou, outre-mer, les directions de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement et les directions de la mer, 
territorialement compétentes figurent parmi les lieux d'enquête. »  
XI. ― La seconde phrase de l'article R. 334-30 est remplacée par les dispositions 
suivantes :  
« Les directions départementales des territoires et de la mer et les directions 
interrégionales de la mer ou, outre-mer, les directions de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement et les directions de la mer, territorialement compétentes 
figurent parmi les lieux d'enquête. » 

Article 7 En savoir plus sur cet article... 

 
Le titre IV du livre III du code de l'environnementest ainsi modifié :  
I. ― L'article R. 341-2 du code de l'environnement est remplacé par les dispositions 
suivantes :  
« Art. R. 341-2.-L'enquête publique prévue à l'article L. 341-1 préalablement à la 
décision d'inscription est ouverte et organisée par un arrêté du préfet dans les 
conditions fixées aux articles R. 123-2 à R. 123-27 du présent code. En Corse, 
l'assemblée de Corse délibère sur les modalités d'ouverture et d'organisation de 
l'enquête publique qui a lieu dans les formes prévues par les articles R. 123-4 à R. 
123-27. Conformément aux dispositions de l'article L. 4422-25 du code général des 
collectivités territoriales, le président du conseil exécutif assure l'exécution de cette 
délibération.  
« Outre les documents et pièces énoncés à l'article R. 123-8, le dossier soumis à 
enquête publique comprend :  
« 1° Un rapport de présentation comportant une analyse paysagère, historique et 
géomorphologique du site, les objectifs de l'inscription et, éventuellement, des 
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orientations de gestion ;  
« 2° Un plan de délimitation du site à inscrire ;  
« 3° Les plans cadastraux correspondants. »  
II. ― L'article R. 341-3 du code de l'environnement est modifié ainsi qu'il suit :  
La première phrase du premier alinéa est modifiée ainsi qu'il suit :  
Les mots : « Les mesures de publicité prévues aux deuxième et troisième alinéas de 
l'article R. 341-2 sont accomplies à la diligence du préfet, qui fait procéder » sont 
remplacés par les mots suivants : « Le préfet fait procéder », le reste sans 
changement.  
La dernière phrase du premier alinéa est supprimée.  
Au deuxième alinéa, les mots : « et tous autres endroits habituellement utilisés pour 
l'affichage des actes publics » sont supprimés.  
Au quatrième alinéa, les mots : « aux deuxième et troisième alinéas de l'article R. 341-
2 et » sont supprimés.  
III. ― L'article R. 341-4 du code de l'environnement est remplacé par les dispositions 
suivantes :  
« Art. R. 341-4.-L'enquête publique prévue à l'article L. 341-3 préalablement à la 
décision de classement est ouverte et organisée par un arrêté du préfet dans les 
conditions fixées aux articles R. 123-2 à R. 123-27 du présent code.  
« Outre les documents et pièces listés à l'article R. 123-8, le dossier soumis à enquête 
publique comprend :  
« 1° Un rapport de présentation comportant une analyse paysagère, historique et 
géomorphologique du site, les objectifs du classement et, éventuellement, des 
orientations de gestion ;  
« 2° Le cas échéant, les prescriptions particulières de classement visées au troisième 
alinéa de l'article L. 341-6 ;  
« 3° Un plan de délimitation du site à classer ;  
« 4° Les plans cadastraux correspondants. »  
IV. ― Les deux premiers alinéas de l'article R. 341-5 du code de l'environnement sont 
remplacés par les dispositions suivantes :  
« Art. R. 341-5.-Pendant la durée de l'enquête, les propriétaires concernés peuvent 
faire connaître leur opposition ou leur consentement au projet de classement, soit par 
une mention consignée sur le registre de l'enquête, soit par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception adressée au commissaire enquêteur ou au président de 
la commission d'enquête au siège de l'enquête. » 

Article 8 En savoir plus sur cet article... 

 
I. ― Le titre Ier du livre V du code de l'environnement est ainsi modifié :  
1° L'article R. 512-14 est ainsi modifié :  
a) Les dispositions des I, II et III sont remplacées par les dispositions suivantes :  
« I. ― L'enquête publique est régie par les dispositions du chapitre 3 du titre II du livre 
Ier et sous réserve des dispositions du présent article.  
« II. ― Lorsque le dossier est complet, le préfet communique dans les deux mois la 
demande au président du tribunal administratif en lui indiquant les dates qu'il se 
propose de retenir pour l'ouverture et la clôture de l'enquête publique. Il en informe 
simultanément le demandeur.  

« III. ― Les communes, dans lesquelles il est procédé à l'affichage de l'avis au public 
prévu au I de l'article R. 123-11, sont celles concernées par les risques et 
inconvénients dont l'établissement peut être la source et, au moins, celles dont une 
partie du territoire est située à une distance, prise à partir du périmètre de l'installation, 
inférieure au rayon d'affichage fixé dans la nomenclature des installations classées 
pour la rubrique dont l'installation relève. » ;  
« b) Les dispositions du IV sont remplacées par les dispositions suivantes :  
« IV. ― Les résumés non techniques mentionnés au III de l'article R. 512-8 et au II de 
l'article R. 512-9 sont publiés sur le site internet de la préfecture dans les mêmes 
conditions de délai que celles prévues par l'article R. 123-11.  
« Lorsque l'installation fait l'objet d'un plan particulier d'intervention en application du 
décret n° 2005-1158 du 13 septembre 2005 relatif aux plans particuliers d'intervention 
concernant certains ouvrages ou installations fixes et pris en application de l'article 15 
de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile, 
l'avis au public mentionné au I de l'article R. 123-11 le mentionne. » ;  
2° Les articles R. 512-15 à R. 512-18 sont abrogés ;  
3° Aux articles R. 512-20, R. 512-22, R. 512-40, les mots : « 4° du III de l'article R. 
512-14 » sont remplacés par les mots : « III de l'article R. 512-14 » ;  
4° Au premier alinéa de l'article R. 512-41 :  
a) Après les mots : « Les dispositions » sont ajoutés les mots : « de la section 2 du 
chapitre III du titre II du livre premier et » ;  
b) Les mots : « à R. 512-17 » sont abrogés ;  
5° Les dispositions de l'article R. 512-46-10 sont remplacées par les dispositions 
suivantes :  
« Art. R. 512-46-10.-Par dérogation à l'article R. 512-14, lorsqu'il est fait application des 
dispositions de l'article R. 512-46-9, le rayon d'affichage de l'avis au public mentionné 
au III de l'article R. 512-14 est celui indiqué à l'article R. 512-46-11. » ;  
6° Les dispositions de l'article R. 515-14 sont remplacées par les dispositions 
suivantes :  
« Art. R. 515-14.-Une enquête publique est organisée dans les formes prévues à la 
section 2 du chapitre III du titre II du livre Ier et de l'article R. 512-14.  
« Toutefois, le délai de quarante-huit heures prévu à l'article R. 123-15 est porté à huit 
jours. » ;  
7° L'article R. 515-27 est ainsi modifié :  
a) Le I est remplacé par les dispositions suivantes :  
« I. ― L'enquête publique est réalisée dans les formes prévues à la section 2 du 
chapitre III du titre II du livre Ier et à l'article R. 512-14 » ;  
b) Au III :  
― les mots : « prévu au deuxième alinéa de l'article R. 512-15 » sont remplacés par 
les mots : « mentionné à l'article R. 123-11 » ;  
― les mots : « par le dernier alinéa de l'article R. 512-16 et par le deuxième alinéa de 
l'article R. 512-17 » sont remplacés par les mots : « le dernier alinéa de l'article R. 123-
16 et par le deuxième alinéa de l'article R. 123-17 » ;  
― les mots : « du sixième alinéa de l'article R. 512-17 » sont remplacés par les mots : 
« du deuxième et troisième alinéa de l'article R. 123-19 » ;  
8° A l'article R. 515-44, les mots : « par les articles R. 123-1 à R. 123-33 » sont 
remplacés par les mots : « par la section 2 du chapitre III du titre II du livre Ier » ;  
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9° A l'article R. 517-3, les mots : « aux articles R. 512-14 à R. 512-17 » sont remplacés 
par les mots : « à la section 2 du chapitre III du titre II du livre Ier et aux articles R. 512-
14 » ;  
10° A l'article R. 517-4, les mots : « des articles R. 512-14 à R. 512-17 » sont 
remplacés par les mots : « de la section 2 du chapitre III du titre II du livre Ier et des 
articles R. 512-14 ».  
II. ― A l'article R. 655-3 du code de l'environnement, les mots : « aux articles R. 512-
14 à R. 512-18 » sont remplacés par les mots : « à la section 2 du chapitre III du titre II 
du livre Ier et à l'article R. 512-14 ». 

Article 9 En savoir plus sur cet article... 

 
L'article R. 2224-8 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :  
Les mots : « aux 1° et 2° de l'article L. 2224-10 » sont remplacés par les mots : « à 
l'article L. 2224-10 » et les mots : « les articles R. 123-6 à R. 123-23 du code de 
l'environnement » sont remplacés par les mots : « les articles R. 123-1 à R. 123-27 du 
code de l'environnement ». 

Article 10 En savoir plus sur cet article... 

 
A l'article 7 du décret n° 2004-308 du 29 mars 2004 relatif aux concessions d'utilisation 
du domaine public maritime en dehors des ports, les mots : « les articles R. 11-14-3 à 
R. 11-14-15 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique » sont remplacés 
par les mots : « les articles R. 123-1 à R. 123-27 du code de l'environnement ». 

Article 11 En savoir plus sur cet article... 

 
Le décret n° 2004-309 du 29 mars 2004 relatif à la procédure de délimitation du rivage 
de la mer, des lais et relais de la mer et des limites transversales de la mer à 
l'embouchure des fleuves et rivières est modifié ainsi qu'il suit :  
1° A l'article 4, les mots : « aux articles R. 11-4 à R. 11-14 du code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique » sont remplacés par les mots : « aux articles R. 123-1 à 
R. 123-27 du code de l'environnement » ;  
2° A l'article 5, les mots : « l'article R. 11-4 du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique » sont remplacés par les mots : « l'arrêté prévu à l'article R. 123-9 du 
code de l'environnement ». 

Article 12 En savoir plus sur cet article... 

 
Le décret n° 2005-992 du 16 août 2005 susvisé est ainsi modifié :  
1° A l'article 1er, les mots : « 1er-1,1-2,2-1,4 et 5 du code du domaine public fluvial et 
de la navigation intérieure » sont remplacés par les mots : « L. 2111-12, L. 2124-7, L. 
2142-1, L. 3113-1, L. 3113-2 du code général de la propriété des personnes publiques 
» ;  

2° A l'article 2, les mots : « 2-1 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure » et « R. 11-4 à R. 11-14 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique » sont respectivement remplacés par les mots : « L. 2111-12 du code général 
de la propriété des personnes publiques » et « R. 123-1 à R. 123-27 du code de 
l'environnement » ;  
3° L'article 6 est ainsi rédigé : « L'enquête publique prévue en matière de 
déclassement par l'article L. 2142-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques se déroule dans les conditions fixées par le code de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique. Dans le cas d'un déclassement du domaine public fluvial d'une 
collectivité territoriale ou d'un groupement, la procédure d'enquête est menée par la 
collectivité. » ;  
4° A l'article 7, les mots : « 8 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure » sont remplacés par les mots : « L. 2111-9 du code général de la propriété 
des personnes publiques » ;  
5° A l'article 12, les mots : « 5 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure » sont remplacés par les mots : « L. 2124-7 du code général de la propriété 
des personnes publiques » ;  
6° A l'article 14, les mots : « 1-2 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure » sont remplacés par les mots : « L. 3113-2 du code général de la propriété 
des personnes publiques » ;  
7° A l'article 16, les mots : « 35 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure » sont remplacés par les mots : « L. 2125-7 du code général de la propriété 
des personnes publiques ». 

Article 13 En savoir plus sur cet article... 

 
A l'article 9 du décret n° 2006-608 du 26 mai 2006 relatif aux concessions de plage, les 
mots : « les articles R. 11-14-3 à R. 11-14-15 du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique » sont remplacés par les mots : « les articles R. 123-1 à R. 123-27 du 
code de l'environnement ». 

Article 14 En savoir plus sur cet article... 

 
L'article 13 du décret du 2 juin 2006 susvisé est ainsi modifié :  
1° Au premier alinéa, les mots : « par le III de l'article R. 122-11 et par les articles R. 
123-8 à R. 123-23 du code de l'environnement » sont remplacés par les mots : « par le 
I de l'article R. 122-9 et par les articles R. 123-1 à R. 123-27 du code de 
l'environnement » ;  
2° Au 1°, les mots : « au 1° de l'article R. 123-13 » sont remplacés par les mots : « à 
l'article R. 123-6 » ;  
3° Au 2°, les mots : « au 2° de l'article R. 123-13 » sont remplacés par les mots : « aux 
4° et 5° de l'article R. 123-9 » ;  
4° Au 3°, les mots : « au premier alinéa de l'article R. 123-14 » sont remplacés par les 
mots : « au premier alinéa de l'article R. 123-11 » et les mots : « par le dernier alinéa 
de l'article R. 123-14 » sont remplacés par les mots : « au III de l'article R. 123-11 » ;  
5° Au 4°, les mots : « à l'article R. 123-16 » sont remplacés par les mots : « à l'article 
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R. 123-10 » ;  
6° Au 5°, les mots : « à l'article R. 123-17 » sont remplacés par les mots : « à l'article 
R. 123-13 » ;  
7° Au 6°, les mots : « à l'article R. 123-18 » sont remplacés par les mots : « à l'article 
R. 123-15 » ;  
8° Au 7°, les mots : « à l'article R. 123-20 » sont remplacés par les mots : « à l'article 
R. 123-17 » ;  
9° Au 8°, les mots : « au deuxième alinéa de l'article R. 123-22 » sont remplacés par 
les mots : « à l'article R. 123-16 ». 

Article 15 En savoir plus sur cet article... 

 
A l'article 11 du décret n° 2006-798 du 6 juillet 2006 relatif à la prospection, à la 
recherche et à l'exploitation de substances minérales ou fossiles contenues dans les 
fonds marins du domaine public et du plateau continental métropolitains, les mots : « 
aux articles R. 123-8 à R. 123-23 du code de l'environnement » sont remplacés par les 
mots : « aux articles R. 123-1 à R. 123-27 du code de l'environnement ». 

Article 16 En savoir plus sur cet article... 

 
Le décret du 2 novembre 2007 susvisé est modifié comme suit :  
I. ― Au premier alinéa du I de l'article 13, les mots : « articles R. 123-1 à R. 123-23 » 
sont remplacés par les mots : « articles R. 123-1 à R. 123-27 ».  
II. ― Au troisième alinéa du I de l'article 13, les mots : « mentionné au 1° du II de 
l'article R. 123-6 du code de l'environnement » sont supprimés et, après les mots : « 
rapport préliminaire de sûreté, », sont insérés les mots : « les autres éléments requis 
par l'article R. 123-8 du code de l'environnement ». 

Article 17 En savoir plus sur cet article... 

 
Les dispositions du présent décret sont applicables aux enquêtes publiques dont 
l'arrêté d'ouverture et d'organisation est publié à compter du premier jour du sixième 
mois après sa publication. Les dispositions des II et III de l'article R. 123-1 du code de 
l'environnement, dans sa rédaction résultant du présent décret, sont applicables aux 
demandes d'autorisation déposées à compter du premier jour du sixième mois après 
sa publication. 

Article 18 En savoir plus sur cet article... 

 
Le ministre de la défense et des anciens combattants, la ministre de l'écologie, du 
développement durable, des transports et du logement, le ministre de l'intérieur, de 
l'outre-mer, des collectivités territoriales et de l'immigration et la ministre du budget, 
des comptes publics et de la réforme de l'Etat, porte-parole du Gouvernement, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

 
Fait le 29 décembre 2011. 

 
François Fillon  

 
Par le Premier ministre : 

 
La ministre de l'écologie, 

 
du développement durable, 

 
des transports et du logement, 

 
Nathalie Kosciusko-Morizet 

 
Le ministre de la défense 

 
et des anciens combattants, 

 
Gérard Longuet 

 
Le ministre de l'intérieur, 

 
de l'outre-mer, des collectivités territoriales 

 
et de l'immigration, 

 
Claude Guéant 

 
La ministre du budget, des comptes publics 

 
et de la réforme de l'Etat, 

 
porte-parole du Gouvernement, 

 
Valérie Pécresse 
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Ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des 
procédures destinées à assurer l'information et la participation du 
public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir 

une incidence sur l'environnement  
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Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de l'environnement, de l'énergie et 
de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code de l'environnement ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des 
chances économiques, notamment son article 106 ; 
Vu la délibération du Conseil national de la transition écologique en date du 16 février 
2016 ; 
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 21 juillet 2016 ; 
Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 11 juillet 2016 ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur des tribunaux administratifs et des cours administratives 
d'appel en date du 5 juillet 2016 ; 
Vu la saisine du conseil territorial de Saint-Martin en date du 4 octobre 2013 ; 
Vu la saisine du conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon en date du 4 octobre 
2013 ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 27 juin 2016 
au 21 juillet 2016, en application de l'article L. 120-1 du code de l'environnement ; 
Le Conseil d'Etat entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 
Ordonne : 

Article 1 En savoir plus sur cet article... 

 
Avant le chapitre Ier, il est inséré un chapitre préliminaire ainsi rédigé : 

 
« Chapitre préliminaire  
« Principes et dispositions générales 

 
« Art. L. 120-1.-I.-La participation du public à l'élaboration des décisions publiques 
ayant une incidence sur l'environnement est mise en œuvre en vue :  
« 1° D'améliorer la qualité de la décision publique et de contribuer à sa légitimité 
démocratique ;  
« 2° D'assurer la préservation d'un environnement sain pour les générations actuelles 
et futures ;  
« 3° De sensibiliser et d'éduquer le public à la protection de l'environnement ;  
« 4° D'améliorer et de diversifier l'information environnementale.  
« II.-La participation confère le droit pour le public :  
« 1° D'accéder aux informations pertinentes permettant sa participation effective ;  
« 2° De demander la mise en œuvre d'une procédure de participation dans les 
conditions prévues au chapitre Ier ;  
« 3° De disposer de délais raisonnables pour formuler des observations et des 
propositions ;  
« 4° D'être informé de la manière dont il a été tenu compte de ses observations et 
propositions dans la décision d'autorisation ou d'approbation.  
« III.-Les procédures de concertation préalable organisées en application du code de 
l'urbanisme respectent les droits mentionnés aux 1°, 3° et 4° du II du présent article.  
« IV.-Ces dispositions s'exercent dans les conditions prévues au présent titre.  
« Elles s'appliquent dans le respect des intérêts de la défense nationale et de la 
sécurité publique, du secret industriel et commercial et de tout secret protégé par la loi. 
Le déroulement de la participation du public ainsi que les modalités de sa conduite 
peuvent être adaptés en conséquence. » 

Article 2 En savoir plus sur cet article... 

 
Le chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de l'environnement est ainsi modifié :  
1° Les articles L. 120-1 à L. 120-3 sont déplacés à la fin du chapitre III dans une 
nouvelle section 3 et renumérotés L. 123-19-1 à L. 123-19-7 ;  
2° L'intitulé du chapitre Ier est ainsi rédigé : « Participation du public à l'élaboration des 
plans, programmes et projets ayant une incidence sur l'environnement » ;  
3° Il est créé un article préliminaire L. 121-1-A ainsi rédigé : 

 
« Art. L. 121-1-A.-Le chapitre Ier du présent titre s'applique à la participation du public 
préalable au dépôt de la demande d'autorisation d'un projet tel que défini à l'article L. 
122-1, ou pendant la phase d'élaboration d'un plan ou d'un programme tel que défini à 
l'article L. 122-4, jusqu'à l'ouverture de l'enquête publique ou toute autre forme de 
participation du public prévue au chapitre III du présent titre.  
« Cette participation préalable concerne les procédures :  
« 1° De débat public et de concertation préalable relevant de la compétence de la 
Commission nationale du débat public en application de l'article L. 121-8 ;  
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« 2° De concertation préalable mise en œuvre par le maître d'ouvrage ou la personne 
publique responsable du plan ou programme en application du I de l'article L. 121-17 ;  
« 3° De concertation préalable mise en œuvre à la demande de l'autorité compétente 
pour approuver le plan ou programme ou autoriser le projet en application du II de 
l'article L. 121-17 ;  
« 4° De concertation préalable décidée par le représentant de l'Etat à la suite du droit 
d'initiative en application du III de l'article L. 121-17. » ; 

 
4° L'intitulé de la section 1 du chapitre Ier est ainsi rédigé : « Section 1.-Missions de la 
Commission nationale du débat public » ;  
5° L'article L. 121-1 est ainsi modifié :  
a) Au début du premier alinéa, il est ajouté un I et les mots : « d'opérations » sont 
remplacés par les mots : « de projets mentionnés à l'article L. 121-8 » ;  
b) Après le premier alinéa, il est ajouté un nouvel alinéa ainsi rédigé :  
« La commission est également chargée de veiller au respect de la participation du 
public pour les plans ou programmes de niveau national mentionnés au IV de l'article 
L. 121-8. » ;  
c) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :  
« La Commission nationale du débat public peut décider d'organiser un débat public ou 
une concertation préalable permettant de débattre de l'opportunité, des objectifs et des 
caractéristiques principales du projet ou des objectifs et principales orientations du plan 
ou programme, des enjeux socio-économiques qui s'y attachent ainsi que de leurs 
impacts significatifs sur l'environnement et l'aménagement du territoire. Ce débat ou 
cette concertation permet, le cas échéant, de débattre de solutions alternatives, y 
compris, pour un projet, son absence de mise en œuvre. Ils portent aussi sur les 
modalités d'information et de participation du public après le débat ou après la 
concertation préalable. » ;  
d) Au troisième alinéa, les mots : « plans ou programmes » sont insérés après le mot : 
« projet », les mots : « la clôture » sont remplacés par les mots : « l'ouverture », les 
mots : « du titre II du livre Ier du présent code » sont remplacés par les mots : « du 
présent titre » et les mots : « ou, en l'absence d'enquête publique, du mode de 
participation retenu » sont insérés à la fin de l'alinéa ;  
e) Au quatrième alinéa, il est ajouté le signe II, les mots : « En outre, » sont supprimés 
et les mots : « et, pour les plans et programmes mentionnés au I, jusqu'à leur adoption 
ou approbation » sont insérés à la fin de l'alinéa ;  
f) Après le quatrième alinéa, il est inséré un nouvel alinéa ainsi rédigé :  
« Elle peut, de sa propre initiative, ou saisie par un président de commission 
particulière du débat public ou par un garant mentionné à l'article L. 121-1-1, demander 
la réalisation d'expertises complémentaires. Sa décision est rendue publique. » ;  
g) Au cinquième alinéa, les mots : « concertation avec le » sont remplacés par les mots 
: « participation du » et les mots : « d'un projet » sont remplacés par les mots : « d'un 
plan, programme ou projet » ;  
h) Au sixième alinéa, les mots : « concertation avec le » sont remplacés par les mots : 
« participation du » ;  
i) Au septième alinéa, les mots : « des projets » sont remplacés par les mots : « des 
plans, programmes ou projets » ;  
6° Il est ajouté un article L. 121-1-1 ainsi rédigé : 

 
« Art. L. 121-1-1.-I.-La Commission nationale du débat public établit une liste nationale 
de garants et la rend publique.  
« Elle peut radier de sa liste tout garant ayant manqué à ses obligations.  
« II.-Le garant est désigné parmi les membres de la liste mentionnée au I et indemnisé 
par la Commission nationale du débat public dans des conditions définies par voie 
réglementaire.  
« III.-Le garant est tenu à une obligation de neutralité et d'impartialité et veille 
notamment à la qualité, la sincérité et l'intelligibilité des informations diffusées au 
public, au bon déroulement de la concertation préalable et à la possibilité pour le public 
de formuler des questions, et de présenter des observations et propositions.  
« Ne peuvent être désignées garants les personnes intéressées au projet à titre 
personnel ou en raison de leurs fonctions, notamment au sein de la collectivité, de 
l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le 
contrôle de l'opération soumise à concertation préalable. En cas d'empêchement du 
garant, la Commission nationale du débat public désigne un garant remplaçant, fixe la 
date de reprise de la concertation préalable et en informe le public. » ; 

 
7° L'article L. 121-2 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 121-2.-I.-En cas de risque de conflits ou de différends, la commission peut être 
saisie pour tout projet tel que défini à l'article L. 122-1, par les parties concernées, 
lorsqu'elles sont identifiées, d'une demande commune et motivée de conciliation en 
vue d'aboutir à la reprise du dialogue entre ces parties et à un accord entre elles sur 
les modalités de participation du public au processus décisionnel.  
« Ces parties comprennent au moins : 

 
«-le maître d'ouvrage ;  
«-une association agréée au niveau national, ou deux associations ou une fédération 
d'associations agréée (s) au titre de l'article L. 141-1 dans le cadre de la région ou du 
département territorialement intéressé. 

 
« Cette saisine n'a pas de caractère suspensif pour la procédure en cours. » ; 

 
8° A l'article L. 121-4, après les mots : « La commission peut bénéficier de », sont 
insérés les mots : « fonctionnaires en détachement ou » et les phrases suivantes sont 
insérées à la fin de l'article : « Pour l'exercice de ses missions, elle peut désigner des 
délégués dans chaque région. La fonction de délégué régional donne lieu à indemnité. 
» ;  
9° Au début de l'article L. 121-5 sont insérés les mots : « Conformément à la loi n° 
2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, » et le mot : 
« préalable » est inséré après le mot : « concertation » ;  
10° L'article L. 121-6 est complété par trois alinéas ainsi rédigés :  



« Il est créé à cette fin un fonds de concours, au sens du II de l'article 17 de la loi 
organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, pour contribuer 
aux dépenses liées au débat public. Ce fonds est destiné à recevoir les contributions 
financières.  
« Lorsque le maître d'ouvrage n'est pas connu au moment du débat public, le 
préfinancement de ce dernier est assuré selon les cas par l'Etat, un de ses 
établissements publics ou une ou plusieurs collectivités territoriales. Dès qu'il est 
connu, le maître d'ouvrage rembourse le préfinanceur. Lorsque le préfinanceur est 
l'Etat, le remboursement s'opère par voie d'attribution de produit, en application du III 
de l'article 17 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances.  
« L'indemnisation des garants de la concertation préalable désignés par la Commission 
nationale du débat public et le coût des expertises complémentaires sont à sa charge. 
» ;  
11° L'intitulé de la section 3 du chapitre Ier est ainsi rédigé : « Section 3.-Débat public 
et concertation préalable relevant de la Commission nationale du débat public » ;  
12° L'article L. 121-8 est ainsi modifié :  
a) Le deuxième alinéa du I est ainsi rédigé :  
« Pour ces projets, le ou les maîtres d'ouvrage adressent à la commission un dossier 
qui décrit les objectifs et les principales caractéristiques du projet entendu au sens de 
l'article L. 122-1, ainsi que des équipements qui sont créés ou aménagés en vue de sa 
desserte. Il présente également ses enjeux socio-économiques, son coût estimatif, 
l'identification des impacts significatifs sur l'environnement ou l'aménagement du 
territoire, une description des différentes solutions alternatives, y compris l'absence de 
mise en œuvre du projet. Lorsqu'un projet relève de plusieurs maîtres d'ouvrage, la 
commission est saisie conjointement par ceux-ci ; »  
b) Au premier alinéa du II, les mots : « En outre » sont supprimés et il est inséré la 
phrase suivante à la fin de l'alinéa : « La concertation préalable ainsi menée par le 
maître d'ouvrage respecte les conditions définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1. 
» ;  
c) Le deuxième alinéa du II est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Pour ces projets, la commission peut être saisie par :  
« 1° Dix mille ressortissants majeurs de l'Union européenne résidant en France ;  
« 2° Dix parlementaires ;  
« 3° Un conseil régional, un conseil départemental, un conseil municipal ou un 
établissement public de coopération intercommunale ayant une compétence en 
matière d'aménagement de l'espace, territorialement intéressés ;  
« 4° Une association agréée au niveau national en application de l'article L. 141-1.  
« Cette saisine, accompagnée des motivations de la demande, intervient dans un délai 
de deux mois à compter du moment où ces projets sont rendus publics par le maître 
d'ouvrage.  
« Le maître d'ouvrage adresse à la Commission nationale du débat public un dossier 
constitué conformément au deuxième alinéa du I. » ;  
d) L'article L. 121-8 est complété par les dispositions suivantes :  
« III.-Si au plus tard au moment de l'ouverture de l'enquête publique le maître 
d'ouvrage s'aperçoit qu'un projet présente des caractéristiques techniques ou un coût 
prévisionnel qui dépassent les seuils mentionnés au I, il saisit la commission qui instruit 

cette demande dans les conditions prévues à l'article L. 121-9.  
« IV.-La Commission nationale du débat public est également saisie des plans et 
programmes de niveau national faisant l'objet d'une évaluation environnementale en 
application de l'article L. 122-4.  
« Pour ces plans et programmes, les personnes publiques responsables de leur 
élaboration adressent à la commission un dossier présentant les objectifs et les 
principales caractéristiques, les enjeux socio-économiques, l'identification des impacts 
significatifs du plan ou du programme sur l'environnement et l'aménagement du 
territoire, ainsi que les différentes solutions alternatives.  
« V.-Les dispositions de la présente section ne sont pas applicables aux documents 
d'urbanisme et aux projets soumis à une concertation obligatoire au titre de l'article L. 
103-2 du code de l'urbanisme ainsi qu'au schéma d'ensemble du réseau de transport 
public du Grand Paris auquel est applicable la procédure de débat public prévue par 
l'article 3 de la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris.  
« De même, les dispositions prévues à l'article L. 103-2 du code de l'urbanisme ne sont 
pas applicables aux projets relevant de la présente section. »  
13° L'article L. 121-9 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 121-9.-Lorsque la Commission nationale du débat public est saisie, elle 
détermine les modalités de participation du public au processus de décision dans les 
conditions suivantes :  
« 1° La commission apprécie, pour chaque projet, plan ou programme si le débat 
public doit être organisé en fonction de son incidence territoriale, des enjeux socio-
économiques qui s'y attachent et de ses impacts sur l'environnement ou 
l'aménagement du territoire.  
« Si la commission estime qu'un débat public est nécessaire, elle l'organise et en 
confie l'animation à une commission particulière qu'elle constitue.  
« Si la commission estime qu'un débat public n'est pas nécessaire, elle peut décider de 
l'organisation d'une concertation préalable. Elle en définit les modalités, en confie 
l'organisation au maître d'ouvrage ou à la personne publique responsable et désigne 
un garant. La concertation préalable ainsi menée se déroule dans les conditions 
définies à la section 4 du présent chapitre.  
« Lorsqu'un projet a fait l'objet d'un débat public lors de l'élaboration d'un plan ou d'un 
programme approuvé depuis moins de cinq ans et définissant le cadre dans lequel le 
projet pourrait être autorisé et mis en œuvre, ce dernier est dispensé de débat public 
ou de concertation préalable. La commission peut cependant décider, si elle l'estime 
nécessaire, d'organiser un tel débat ou une telle concertation et motive sa décision ;  
« 2° Lorsque la Commission nationale du débat public est saisie d'un projet 
d'infrastructure linéaire énergétique en application de l'article L. 121-8, elle organise 
une concertation préalable dans les conditions fixées à la section 4 du présent chapitre 
;  
« 3° La Commission nationale du débat public se prononce dans un délai de deux mois 
sur la suite à réserver aux saisines prévues aux I, II et IV de l'article L. 121-8. Sa 
décision est motivée. Celle-ci peut décider de ne recourir ni à un débat public, ni à une 
concertation préalable.  
« En l'absence de décision explicite à l'issue de ce délai, la commission est réputée 
avoir renoncé à organiser le débat public ou la concertation préalable. » ; 



 
14° L'article L. 121-10 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 121-10.-Lorsque le Gouvernement souhaite organiser un débat public national 
sur un projet de réforme relatif à une politique publique ayant un effet important sur 
l'environnement ou l'aménagement du territoire, il peut saisir la Commission nationale 
du débat public en vue de l'organisation du débat public. Celle-ci peut également être 
saisie par soixante députés ou soixante sénateurs, ou cinq cent mille ressortissants 
majeurs de l'Union européenne résidant en France, en vue de l'organisation d'un tel 
débat.  
« La commission indique sur son site internet qu'elle a été saisie d'une demande de 
débat et organise celui-ci dans les conditions de la présente section.  
« Le ou les ministres principalement intéressés, le président de l'Assemblée nationale, 
le président du Sénat ou la personne publique responsable de la politique, du plan ou 
du programme susmentionnés publient les enseignements et les suites tirés de celui-
ci. » ; 

 
15° L'article L. 121-11 est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa, les mots : « pour les projets et six mois pour les plans et 
programmes mentionnés au IV de l'article L. 121-8. La durée peut » sont insérés après 
les mots : « quatre mois » ;  
b) Au deuxième alinéa, la seconde phrase est remplacée par la phrase suivante : « Le 
débat ne peut commencer que lorsque la Commission nationale du débat public a 
considéré le dossier complet. » ;  
16° L'article L. 121-12 est ainsi modifié :  
a) La première phrase est remplacée par les dispositions suivantes : « L'ouverture de 
l'enquête publique prévue à l'article L. 123-1 ou de la participation du public prévue à 
l'article L. 123-19 relative à un projet, plan ou programme relevant de l'article L. 121-8 
ne peut être décidée qu'à compter, soit de la date à partir de laquelle un débat public 
ou la concertation préalable prévus à l'article L. 121-8 ne peut plus être organisé (e), 
soit de la date de publication du bilan ou à l'expiration du délai imparti au président de 
la commission pour procéder à cette publication et au plus tard dans le délai de huit 
ans qui suit ces dates. » ;  
b) Le mot : « préalable » est inséré après le mot : « concertation » ;  
c) A la deuxième phrase, les mots : « le projet » sont remplacés par les mots : « le 
projet, plan ou programme » ;  
17° L'article L. 121-13 est ainsi modifié :  
a) La première phrase du premier alinéa est remplacée par les dispositions suivantes :  
« Lorsqu'un débat public a été organisé sur un plan, programme ou projet, le maître 
d'ouvrage du projet ou la personne publique responsable de l'élaboration du plan ou du 
programme décide, dans un délai de trois mois après la publication du bilan du débat 
public, par un acte qui est publié, du principe et des conditions de la poursuite du plan, 
du programme ou du projet. » ;  
b) A la deuxième phrase du premier alinéa, le mot : « projet » est remplacé par les 
mots : « plan, programme ou projet » ;  
c) Au deuxième alinéa, les mots : « du projet » sont remplacés par les mots : « du plan, 

du programme ou du projet » et les mots : « ou un établissement public de coopération 
intercommunale » sont insérés après les mots : « collectivité territoriale » ;  
18° L'article L. 121-13-1 est abrogé ;  
19° L'article L. 121-14 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 121-14.-Après un débat public ou une concertation préalable décidée par la 
Commission nationale du débat public, elle désigne un garant chargé de veiller à la 
bonne information et à la participation du public jusqu'à l'ouverture de l'enquête 
publique. La Commission détermine les conditions dans lesquelles le garant et le 
maître d'ouvrage la tiennent informée. Elle assure, si nécessaire, la publication de 
rapports intermédiaires. Le rapport final du garant est rendu public. » ; 

 
20° L'article L. 121-14 est renuméroté article L. 121-15 et les mots : « ou une 
concertation préalable » sont insérés après les mots : « débat public » ;  
21° La section 4 est remplacée par deux sections ainsi rédigées : 

 
« Section 4    
« Concertation préalable 

 
« Sous-section 1  
« Champ de la concertation préalable 

 
« Art. L. 121-15-1.-La concertation préalable peut concerner :  
« 1° Les projets, plans et programmes mentionnés à l'article L. 121-8 pour lesquels la 
Commission nationale du débat public a demandé une concertation préalable en 
application de l'article L. 121-9 ;  
« 2° Les projets assujettis à une évaluation environnementale en application de l'article 
L. 122-1 et ne donnant pas lieu à saisine de la Commission nationale du débat public 
en application de l'article L. 121-8 ;  
« 3° Les plans et programmes soumis à évaluation environnementale en vertu de 
l'article L. 122-4 et ne donnant pas lieu à saisine de la Commission nationale du débat 
public en application de l'article L. 121-8.  
« Ne peuvent toutefois pas faire l'objet d'une telle concertation les projets et les 
documents d'urbanisme soumis à concertation obligatoire au titre de l'article L. 103-2 
du code de l'urbanisme et les plans et programmes suivants soumis à une procédure 
particulière : 

 
«-le plan de prévention des risques technologiques ;  
«-le plan de gestion des risques inondations ;  
«-le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux ;  
«-le plan d'action pour le milieu marin ;  
«-le schéma d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris auquel est 
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applicable la procédure de débat public prévue par l'article 3 de la loi n° 2010-597 du 3 
juin 2010 relative au Grand Paris. 

 
« Sous-section 2  
« Modalités de la concertation préalable 

 
« Art. L. 121-16.-La concertation préalable associe le public à l'élaboration d'un projet, 
plan ou programme dans les conditions définies par la présente section. La 
concertation préalable est d'une durée minimale de quinze jours et d'une durée 
maximale de trois mois. Quinze jours avant le début de la concertation, le public est 
informé des modalités et de la durée de la concertation par voie dématérialisée et par 
voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par la concertation. Le bilan de cette 
concertation est rendu public. Le maître d'ouvrage indique les mesures qu'il juge 
nécessaire de mettre en place pour répondre aux enseignements qu'il tire de la 
concertation.  
« Les dépenses relatives à l'organisation matérielle d'une concertation préalable sont à 
la charge du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan 
ou programme. 

 
« Art. L. 121-16-1.-I.-Lorsque la concertation préalable est organisée sous l'égide d'un 
garant en application des articles L. 121-8 et L. 121-17, il appartient à la Commission 
nationale du débat public de désigner ce garant à la demande de la personne publique 
responsable ou du maître d'ouvrage.  
« II.-Le garant peut demander à la Commission nationale du débat public, qui en 
supporte le coût, une étude technique ou expertise complémentaire. La décision de la 
commission est portée à la connaissance du public sur le site internet prévu pour la 
concertation préalable.  
« Sans préjudice des dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre III du code des 
relations entre le public et l'administration, il statue, dans les limites posées par l'article 
L. 311-5 dudit code, sur l'opportunité de donner suite aux demandes de communication 
adressées, soit à la personne ayant la qualité de maître d'ouvrage, soit à l'autorité 
publique compétente pour autoriser le projet ou approuver le plan ou le programme. Il 
peut adresser toute demande à la personne responsable du plan ou au maître 
d'ouvrage du projet pour assurer une bonne information et participation du public.  
« III.-Le public peut adresser ses observations et propositions par voie électronique ou 
postale au garant pour publication sur un site internet.  
« Dans le cas où la consultation d'un organisme consultatif comportant des 
représentants des catégories de personnes concernées par la décision en cause est 
obligatoire et lorsque celle-ci intervient après la concertation préalable, la synthèse des 
observations et propositions du public lui est transmise préalablement à son avis.  
« IV.-Le garant établit dans le délai d'un mois, au terme de la concertation préalable, 
un bilan de celle-ci et résume la façon dont elle s'est déroulée. Ce bilan comporte une 
synthèse des observations et propositions présentées et, le cas échéant, mentionne 
les évolutions du projet qui résultent de la concertation préalable.  
« Le garant informe le maître d'ouvrage, la Commission nationale du débat public et le 

représentant de l'Etat du déroulement et du bilan de la concertation préalable.  
« Le bilan de la concertation préalable est rendu public par le garant à compter de la fin 
de la concertation. 

 
« Sous-section 3  
« Engagement de la concertation préalable 

 
« Art. L. 121-17.-I.-Pour les plans, programmes ou projets mentionnés aux 2° et 3° de 
l'article L. 121-15-1, la personne responsable du plan ou programme ou le maître 
d'ouvrage du projet peut prendre l'initiative d'organiser une concertation préalable, soit 
selon des modalités qu'ils fixent librement, soit en choisissant de recourir à celles 
définies à l'article L. 121-16-1. Dans les deux cas, la concertation préalable respecte 
les conditions fixées à l'article L. 121-16.  
« II.-En l'absence d'une concertation préalable décidée en application du I, l'autorité 
compétente pour autoriser un projet mentionné au 2° de l'article L. 121-15-1 peut 
imposer par décision motivée au maître d'ouvrage du projet d'organiser une 
concertation préalable réalisée dans le respect des modalités définies aux articles L. 
121-16 et L. 121-16-1.  
« Pour les projets mentionnés au 2° de l'article L. 121-15-1 non soumis à déclaration 
d'intention en application de l'article L. 121-18, la décision intervient au plus tard quinze 
jours après le dépôt de la demande d'autorisation. Dans ce cas, l'autorité compétente 
peut proroger le délai d'instruction pour une durée qui ne peut excéder celle du temps 
nécessaire au déroulement de la concertation préalable. Lorsqu'un projet fait l'objet de 
plusieurs autorisations successives, cette concertation préalable ne peut être 
demandée par l'autorité compétente que lors de la première autorisation du projet.  
« Pour les projets soumis à déclaration d'intention en application de l'article L. 121-18, 
la décision d'imposer une concertation préalable intervient au plus tard deux mois 
après la publication de cette déclaration.  
« Pour les plans et programmes, cette décision intervient au plus tard deux mois à 
compter de l'acte prescrivant l'élaboration d'un tel plan ou programme.  
« III.-En l'absence de toute concertation préalable décidée en application du I ou du II 
et respectant les modalités fixées aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, un droit 
d'initiative est ouvert au public pour demander au représentant de l'Etat concerné 
l'organisation d'une concertation préalable respectant ces modalités. 

 
« Sous-section 4  
« Droit d'initiative 

 
« Art. L. 121-17-1.-Le droit d'initiative prévu au III de l'article L. 121-17 est ouvert pour 
:  
« 1° Les projets mentionnés au 2° de l'article L. 121-15-1, lorsque le montant des 
dépenses prévisionnelles d'un tel projet réalisé sous maîtrise d'ouvrage publique est 
supérieur au seuil fixé par décret en Conseil d'Etat, ou lorsque le montant total des 
subventions publiques à l'investissement accordées sous forme d'aide financière nette 
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au maître d'ouvrage d'un projet privé est supérieur à ce montant ;  
« 2° Les plans et programmes mentionnés au 3° de l'article L. 121-15-1.  
« La présente sous-section n'est pas applicable aux projets, plans et programmes pour 
lesquels le maître d'ouvrage a organisé une concertation préalable respectant les 
modalités prévues aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1. 

 
« Art. L. 121-18.-I.-Pour les projets mentionnés au 1° de l'article L. 121-17-1, une 
déclaration d'intention est publiée par le porteur de projet avant le dépôt de la 
demande d'autorisation.  
« Aucune participation telle que définie au chapitre III ne peut être engagée en 
l'absence de cette publication.  
« Cette déclaration d'intention est publiée sur un site internet et comporte les éléments 
suivants :  
« 1° Les motivations et raisons d'être du projet ;  
« 2° Le cas échéant, le plan ou le programme dont il découle ;  
« 3° La liste des communes correspondant au territoire susceptible d'être affecté par le 
projet ;  
« 4° Un aperçu des incidences potentielles sur l'environnement ;  
« 5° Une mention, le cas échéant, des solutions alternatives envisagées ;  
« 6° Les modalités déjà envisagées, s'il y a lieu, de concertation préalable du public.  
« II.-Pour les plans et programmes mentionnés au 2° de l'article L. 121-17-1, la 
déclaration d'intention est constituée par l'acte prescrivant leur élaboration dès lors qu'il 
est publié sur un site internet. Cet acte mentionne, s'il y a lieu, les modalités de 
concertation préalable du public envisagées si la déclaration d'intention n'a pas été 
réalisée jusque-là.  
« III.-Valent déclaration d'intention :  
« 1° Pour les projets mentionnés au 1° de l'article L. 121-17-1, les décisions de cas par 
cas imposant une étude d'impact mentionnée à l'article L. 122-1, si celle-ci n'a pas déjà 
été faite, et dès lors que cette décision est publiée dans les conditions fixées au I, 
accompagnée du formulaire de demande et d'une description des modalités de 
concertation préalable telles que prévues au 6° du I, sur le site internet ;  
« 2° Pour les plans et programmes mentionnés au 2° de l'article L. 121-17-1, les 
décisions de cas par cas imposant une évaluation environnementale mentionnée à 
l'article L. 122-4, si celle-ci n'a pas déjà été faite dès lors que cette décision est publiée 
dans des conditions fixées au I et si elle est accompagnée d'une description des 
modalités de concertation préalable telles que prévues au 6° du I.  
« IV.-Le maître d'ouvrage d'un projet mentionné au 1° de l'article L. 121-17-1 transmet 
sa déclaration d'intention de projet à l'autorité administrative compétente pour autoriser 
le projet. Dans un délai d'un mois, cette dernière peut, si besoin, lui demander de 
fournir des éléments complémentaires. 

 
« Art. L. 121-19.-I.-Le droit d'initiative mentionné au III de l'article L. 121-17 peut être 
exercé auprès du représentant de l'Etat par :  
« 1° Un nombre de ressortissants majeurs de l'Union européenne résidant dans le 
périmètre de la déclaration d'intention égal à 20 % de la population recensée dans les 
communes du même périmètre, ou à 10 % de la population recensée dans le ou les 

départements, dans la ou les régions où se trouve tout ou partie du territoire mentionné 
dans la déclaration d'intention ;  
« 2° Un conseil régional, départemental ou municipal ou l'organe délibérant d'un 
établissement public de coopération intercommunale dont le territoire est compris en 
tout ou partie dans celui défini dans la déclaration d'intention ;  
« 3° Une association agréée au niveau national en application de l'article L. 141-1, ou 
deux associations ou une fédération d'associations agréée (s) au titre de l'article L. 
141-1 dans le cadre de la région ou du département dont le territoire est compris en 
tout ou partie dans celui défini dans la déclaration d'intention.  
« Le droit d'initiative s'exerce, au plus tard, dans le délai de deux mois suivant la 
publication de la déclaration d'intention d'un projet ou, pour les plans et programmes, 
de l'acte prévu au I de l'article L. 121-18. Aucune concertation préalable organisée 
selon des modalités librement fixées ne peut être mise en œuvre dans ce même délai 
ou avant la décision du représentant de l'Etat donnant une suite favorable à la 
demande sollicitant l'organisation d'une concertation préalable. Dans ce délai, seule 
une concertation préalable respectant les modalités fixées aux articles L. 121-16 et L. 
121-16-1 peut être engagée par le maître d'ouvrage.  
« II.-Le représentant de l'Etat informe sans délai le maître d'ouvrage ou la personne 
publique responsable de l'élaboration du plan ou du programme et, si elle est distincte, 
l'autorité compétente pour autoriser le projet ou approuver le plan ou programme. Il 
apprécie la recevabilité de la demande, notamment au regard du territoire susceptible 
d'être affecté par le projet, plan ou programme compte tenu de ses principaux impacts 
environnementaux et de ses retombées socio-économiques.  
« Le représentant de l'Etat décide de l'opportunité d'organiser une concertation 
préalable selon les modalités des articles L. 121-16 et L. 121-16-1 et, dans ce cas, fixe 
la durée et l'échelle territoriale de la participation qui sera mise en œuvre au regard des 
principaux impacts environnementaux et des retombées socio-économiques attendus.  
« Sa décision est motivée et rendue publique dans un délai maximum d'un mois à 
compter de la réception de la demande. En l'absence de décision explicite dans ce 
délai, le représentant de l'Etat est réputé avoir rejeté la demande. 

 
« Sous-section 5  
« Dispositions finales 

 
« Art. L. 121-20.-I.-Pour les projets faisant l'objet d'une déclaration d'intention, la 
demande d'autorisation n'est recevable que si les conditions suivantes sont satisfaites 
:  
« 1° La déclaration d'intention a été faite ;  
« 2° Les délais prévus pour l'exercice du droit d'initiative ou la réponse du représentant 
de l'Etat sont expirés ;  
« 3° Les modalités de concertation préalable annoncées dans la déclaration d'intention 
ou, le cas échéant, les modalités définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1 ont été 
respectées.  
« II.-Les plans ou programmes ne peuvent être soumis à approbation qu'à l'expiration 
des délais prévus pour l'exercice du droit d'initiative et/ ou de la réponse du 
représentant de l'Etat et sous réserve, que les modalités de concertation préalable 



annoncées ou, le cas échéant, les modalités définies aux articles L. 121-16 et L. 121-
16-1 aient été respectées. 

 
« Art. L. 121-21.-Aucune irrégularité au regard des dispositions de la présente section 
ne peut être invoquée lorsque l'acte par lequel le représentant de l'Etat n'a pas jugé 
opportun, à la suite de l'exercice du droit d'initiative, d'organiser une concertation 
préalable sur un projet, est devenu définitif. 

 
« Section 5  
« Dispositions communes 

 
« Art. L. 121-22.-L'illégalité pour vice de forme ou de procédure des décisions prises en 
application du présent chapitre ne peut être invoquée, par voie d'exception, après 
l'expiration d'un délai de quatre mois à compter de leur prise d'effet, à l'encontre de la 
décision d'autorisation du projet. 

 
« Art. L. 121-23.-Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du 
présent chapitre. » 

Article 3 En savoir plus sur cet article... 

 
Le chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement est ainsi modifié :  
1° L'intitulé du chapitre III est ainsi rédigé : « Chapitre III.-Participation du public aux 
décisions ayant une incidence sur l'environnement » ;  
2° Il est créé un article préliminaire L. 123-1-A ainsi rédigé : 

 
« Art. L. 123-1-A.-Le chapitre III s'applique à la participation du public : 

 
«-pour les projets mentionnés à l'article L. 122-1, après le dépôt de la demande 
d'autorisation ;  
«-pour les plans et programme mentionnés à l'article L. 122-4, avant la phase finale de 
leur adoption ou de leur approbation ;  
«-à d'autres décisions qui ont une incidence sur l'environnement. 

 
« Cette participation prend la forme :  
« 1° D'une enquête publique en application des articles L. 123-1 et suivants ;  
« 2° D'une participation du public pour les plans, programmes et projets en application 
de l'article L. 123-19 qui s'effectue par voie électronique ;  
« 3° D'une participation du public hors procédure particulière en application des articles 
L. 123-19-1 et suivants. » ;  

3° L'intitulé de la section 1 est ainsi rédigée : « Section 1.-Enquêtes publiques relatives 
aux projets, plans et programmes ayant une incidence sur l'environnement » ; 

 
4° Il est créé une sous-section 1 ainsi intitulée : « Sous-section 1.-Champ d'application 
et objet de l'enquête publique » ;  
5° A l'article L. 123-1, les mots : « recueillies au cours » sont remplacés par les mots : 
« parvenues pendant le délai » ;  
6° L'article L. 123-2 est ainsi modifié :  
a) Au troisième tiret du 1°, les mots : « sont soumis à » sont remplacés par les mots : « 
font l'objet d'», les mots : « mise à disposition du public » sont remplacés par les mots : 
« participation du public par voie électronique » et la référence aux II et III de l'article L. 
120-1-1 est remplacée par la référence à l'article L. 123-19 ;  
b) Au 2°, les mots : « soumis à » sont remplacés par les mots : « faisant l'objet d'» et 
les références : « du chapitre IV du titre préliminaire du livre Ier » sont remplacées par 
les références : « L. 104-1 à L. 104-3 » ;  
7° La section 2 devient la sous-section 2 composée des articles L. 123-3 à L. 123-18 ;  
8° La dernière phrase du deuxième alinéa de l'article L. 123-4 est remplacée par les 
trois phrases suivantes : « Dans le cas où une concertation préalable s'est tenue sous 
l'égide d'un garant conformément aux articles L. 121-16 à L. 121-21, le président du 
tribunal administratif peut désigner ce garant en qualité de commissaire enquêteur si 
ce dernier est inscrit sur l'une des listes d'aptitude de commissaire enquêteur. En cas 
d'empêchement d'un commissaire enquêteur, le président du tribunal administratif ou 
le conseiller délégué par lui ordonne l'interruption de l'enquête, désigne un 
commissaire enquêteur remplaçant et fixe la date de reprise de l'enquête. Le public est 
informé de ces décisions. » ;  
9° Les deux premiers alinéas de l'article L. 123-6 sont remplacés par les dispositions 
suivantes :  
« I.-Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation 
de plusieurs enquêtes publiques dont l'une au moins en application de l'article L. 123-
2, il peut être procédé à une enquête unique régie par la présente section dès lors que 
les autorités compétentes pour prendre la décision désignent d'un commun accord 
celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette enquête. A défaut de cet accord, et 
sur la demande du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable, le 
représentant de l'Etat, dès lors qu'il est compétent pour prendre l'une des décisions 
d'autorisation ou d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser l'enquête unique.  
« Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à une enquête unique 
lorsque les enquêtes de plusieurs projets, plans ou programmes peuvent être 
organisées simultanément et que l'organisation d'une telle enquête contribue à 
améliorer l'information et la participation du public.  
« La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la durée minimale de la plus 
longue prévue par l'une des législations concernées.  
« Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments 
exigés au titre de chacune des enquêtes initialement requises et une note de 
présentation non technique du ou des projets, plans ou programmes. » ;  
10° A l'article L. 123-7, les mots : « mise à disposition du public » sont remplacés par 
les mots : « participation du public par voie électronique » et la référence à l'article L. 
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122-1-1 est remplacée par la référence à l'article L. 123-19 ;  
11° Les articles L. 123-9 et L. 123-10 sont ainsi rédigés : 

 
« Art. L. 123-9.-La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente 
chargée de l'ouvrir et de l'organiser. Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les 
projets, plans et programmes faisant l'objet d'une évaluation environnementale.  
« La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou 
programme ne faisant pas l'objet d'une évaluation environnementale.  
« Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête peut prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, 
notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le 
public durant cette période de prolongation de l'enquête. Cette décision est portée à la 
connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la fin de 
l'enquête, dans les conditions prévues au I de l'article L. 123-10. 

 
« Art. L. 123-10.-I.-Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-
ci, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête informe le public. 
L'information du public est assurée par voie dématérialisée et par voie d'affichage sur 
le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon l'importance et la nature du 
projet, plan ou programme, par voie de publication locale.  
« Cet avis précise : 

 
«-l'objet de l'enquête ;  
«-la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités 
compétentes pour statuer ;  
«-le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission 
d'enquête ;  
«-la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ;  
«-l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ;  
«-le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté 
sur support papier et le registre d'enquête accessible au public ;  
«-le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être 
consulté sur un poste informatique ;  
«-la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et 
propositions pendant le délai de l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis 
précise l'adresse du site internet à laquelle il est accessible. 

 
« L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, 
d'une étude d'impact ou, à défaut, d'un dossier comprenant les informations 
environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête, et l'adresse du site internet 
ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent être consultés s'ils diffèrent de 
l'adresse et des lieux où le dossier peut être consulté. Il fait état, lorsqu'il a été émis, de 
l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du 
présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, du lieu ou des lieux où il 

peut être consulté et de l'adresse du site internet où il peut être consulté si elle diffère 
de celle mentionnée ci-dessus.  
« II.-La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes 
mesures de publicité de l'enquête publique. » ;  
12° A l'article L. 123-11, les mots : « de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant 
diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et 
diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal » sont remplacés par les mots 
: « du livre III du code des relations entre le public et l'administration » ; 

 
13° L'article L. 123-12 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 123-12.-Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée 
de l'enquête. Il reste consultable, pendant cette même durée, sur support papier en un 
ou plusieurs lieux déterminés dès l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit 
au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans un lieu 
ouvert au public.  
« Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public 
organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une 
concertation préalable organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-16 et 
L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant 
au public de participer effectivement au processus de décision, le dossier comporte le 
bilan de cette procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions 
formulées par le public. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le 
mentionne. » ; 

 
14° L'article L. 123-13 est ainsi modifié :  
a) Le I est ainsi rédigé :  
« Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête conduit l'enquête de manière 
à permettre au public de disposer d'une information complète sur le projet, plan ou 
programme, et de participer effectivement au processus de décision. Il ou elle permet 
au public de faire parvenir ses observations et propositions pendant la durée de 
l'enquête par courrier électronique de façon systématique ainsi que par toute autre 
modalité précisée dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Les observations et 
propositions sont accessibles sur un site internet désigné par voie réglementaire. » ;  
b) Au II, le mot : « complémentaire » est inséré après les mots : « cette expertise » ;  
15° L'article L. 123-14 est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa du I, après les mots : « à celui-ci », sont insérés les mots : «, à 
l'étude d'impact ou au rapport sur les incidences environnementales afférent, » ;  
b) Au deuxième alinéa du I, les mots : « rapport environnemental » sont remplacés par 
les mots : « rapport sur les incidences environnementales » et la référence à l'article L. 
121-12 du code de l'urbanisme est remplacée par la référence à l'article L. 104-6 du 
même code ;  
c) Au dernier alinéa du II, les mots : « rapport environnemental » sont remplacés par 
les mots : « rapport sur les incidences environnementales », les mots : « l'autorité 
administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement » sont remplacés par 
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les mots : « l'autorité environnementale » et la référence à l'article L. 121-12 du code 
de l'urbanisme est remplacée par la référence à l'article L. 104-6 du même code ;  
16° L'article L. 123-15 est ainsi modifié :  
a) Au deuxième alinéa, le mot : « contre-propositions » est remplacé par les mots : « 
observations et propositions » et le mot « durant » est remplacé par les mots « pendant 
la durée de » ;  
b) Au troisième alinéa, après le mot : « publics », sont insérés les mots : « par voie 
dématérialisée sur le site internet de l'enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être 
consultés sur support papier » ;  
c) Au quatrième alinéa, les mots : « son suppléant, » sont supprimés ;  
d) Il est ajouté un sixième alinéa ainsi rédigé :  
« L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, en présence du 
maître d'ouvrage, une réunion publique afin de répondre aux éventuelles réserves, 
recommandations ou conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête. Elle est organisée dans un délai de deux mois après la clôture 
de l'enquête. Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête sont informés de 
la tenue d'une telle réunion. » ;  
17° Au troisième alinéa de l'article L. 123-16, les mots : « mise à disposition du public 
de l'évaluation environnementale ou de l'étude d'impact et des documents mentionnés 
aux articles L. 122-1-1 et L. 122-8 » sont remplacés par les mots : « participation du 
public par voie électronique pour les documents mentionnés à l'article L. 123-19 » ;  
18° A l'article L. 123-18, le second alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :  
« Sur demande motivée du ou des commissaires enquêteurs, le président du tribunal 
administratif ou le conseiller délégué à cet effet peut demander au responsable du 
projet de verser une provision. Le président ou le conseiller en fixe le montant et le 
délai de versement. » ;  
19° L'article L. 123-19 est supprimé ;  
20° Après l'article L. 123-18, il est ajouté une section 2 ainsi rédigée : 

 
« Section 2  
« Participation du public pour les plans, programmes et projets non soumis à enquête 
publique 

 
« Art. L. 123-19.-I.-La participation du public s'effectue par voie électronique. Elle est 
applicable :  
« 1° Aux projets qui font l'objet d'une évaluation environnementale et qui sont 
exemptés d'enquête publique en application du 1° du I de l'article L. 123-2 ;  
« 2° Aux plans et programmes qui font l'objet d'une évaluation environnementale en 
application des articles L. 122-4 à L. 122-11 ou des articles L. 104-1 à L. 104-3 du 
code de l'urbanisme et pour lesquels une enquête publique n'est pas requise en 
application des dispositions particulières qui les régissent.  
« Par exception à l'alinéa précédent, les schémas directeurs d'aménagement et de 
gestion des eaux, les plans de gestion des risques inondations et les plans d'action 
pour le milieu marin sont soumis à des dispositions spécifiques de participation du 
public.  
« La participation du public par voie électronique est ouverte et organisée par l'autorité 

compétente pour autoriser ces projets ou approuver ces plans et programmes.  
« II.-Le dossier soumis à la présente procédure comprend les mêmes pièces que 
celles prévues à l'article L. 123-12. Il est mis à disposition du public par voie 
électronique et, sur demande présentée dans des conditions prévues par décret, mis 
en consultation sur support papier dans les préfectures et les sous-préfectures en ce 
qui concerne les décisions des autorités de l'Etat, y compris les autorités 
administratives indépendantes, et des établissements publics de l'Etat, ou au siège de 
l'autorité en ce qui concerne les décisions des autres autorités. Lorsque le volume ou 
les caractéristiques du projet de décision ou du dossier de demande ne permettent pas 
sa mise à disposition par voie électronique, la note de présentation précise l'objet de la 
procédure de participation, les lieux et horaires où l'intégralité du projet ou du dossier 
de demande peut être consultée.  
« Le public est informé par un avis mis en ligne ainsi que par un affichage en mairie ou 
sur les lieux concernés quinze jours avant l'ouverture de la participation électronique 
du public pour les plans, programmes et projets. Cet avis mentionne :  
« 1° Le projet de plan ou programme ou la demande d'autorisation du projet ;  
« 2° Les coordonnées des autorités compétentes pour prendre la décision, celles 
auprès desquelles peuvent être obtenus des renseignements pertinents, celles 
auxquelles des observations ou questions peuvent être adressées ainsi que des 
précisions sur les conditions dans lesquelles elles peuvent être émises   ;  
« 3° La ou les décisions pouvant être adoptées au terme de la participation et des 
autorités compétentes pour statuer   ;  
« 4° Une indication de la date à laquelle et du lieu où les renseignements pertinents 
seront mis à la disposition du public et des conditions de cette mise à disposition   ;  
« 5° L'adresse du site internet sur lequel le dossier peut être consulté   ;  
« 6° Le fait que le plan ou programme ou le projet soit soumis à évaluation 
environnementale et que, le cas échéant, il est susceptible d'avoir des incidences 
notables sur l'environnement d'un autre Etat membre dans les conditions prévues à 
l'article L. 123-7   et le lieu où ce rapport ou cette étude d'impact peuvent être consultés 
;  
« 7° Lorsqu'il a été émis, l'avis de l'autorité environnementale mentionné à l'article L. 
122-7 ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme ainsi que du ou des lieu (x) où il 
peut être consulté.  
« Les observations et propositions du public, déposées par voie électronique, doivent 
parvenir à l'autorité administrative concernée dans un délai qui ne peut être inférieur à 
trente jours à compter de la date de début de la participation électronique du public.  
« III.-Sont applicables aux participations du public réalisées en vertu du présent article 
les dispositions des trois derniers alinéas du II de l'article L. 123-19-1, ainsi que les 
dispositions des articles L. 123-19-3 à L. 123-19-5. » ; 

 
21° Il est inséré une section 3 ainsi rédigée : « Section 3.-Participation du public hors 
procédures particulières » ;  
22° L'article L. 123-19-1 renuméroté est ainsi modifié :  
a) Au I, sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :  
« Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux décisions qui modifient, 
prorogent, retirent ou abrogent les décisions mentionnées à l'alinéa précédent 
soumises à une procédure particulière organisant la participation du public à leur 
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élaboration.  
« Ne sont pas regardées comme ayant une incidence sur l'environnement les décisions 
qui ont sur ce dernier un effet indirect ou non significatif. » ;  
b) Au II : 

 
-la référence à l'article L. 120-2 est remplacée par la référence à l'article L. 123-19-6 ; 
-le cinquième alinéa est supprimé ; 
-à la première phrase du huitième alinéa, après les mots : « du public, », sont ajoutés 
les mots : « avec l'indication de celles dont il a été tenu compte, les observations et 
propositions déposées par voie électronique » et la dernière phrase du huitième alinéa 
est supprimée ; 
-aux quatrième, sixième, septième et huitième alinéas, à sept reprises, après le mot : « 
observations », sont ajoutés les mots : « et propositions » ; 

 
c) Au III : 

 
-aux deuxième et quatrième alinéas, à six reprises, après le mot : « observations », 
sont ajoutés les mots : « et propositions » ; 
-au dernier alinéa, après le mot : « s'appliquent », sont insérés les mots : « aux 
décisions des autorités de la collectivité de Saint-Martin et de celles de la collectivité 
territoriale de Saint-Pierre et-Miquelon, ainsi qu'» ; 

 
d) Au IV : 

 
-au troisième alinéa, après le mot : « observations », sont ajoutés les mots : « et 
propositions » ; 
-il est ajouté un quatrième alinéa ainsi rédigé : 

 
« En cas d'absence d'observations, ce délai ne peut être inférieur à quatre jours à 
compter de la date de la clôture de la consultation. » ;  
23° L'article L. 123-19-2 renuméroté est ainsi modifié :  
a) Au I, la référence à l'article L. 120-2 est remplacée par la référence à l'article L. 123-
19-6 ;  
b) Aux II et III, à sept reprises, après le mot : « observations », sont ajoutés les mots : « 
et propositions » ;  
c) Après le cinquième alinéa du III, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
« Les dispositions du présent III s'appliquent en outre aux décisions prises par les 
autorités, respectivement, de la collectivité de Saint-Martin et de la collectivité 
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon. » ;  
24° Aux articles L. 123-19-3 à L. 123-19-6 renumérotés, la référence à l'article L. 120-1 
est remplacée par la référence à l'article L. 123-19-1, la référence à l'article L. 120-1-1 
est remplacée par la référence à l'article L. 123-19-2, la référence à l'article L. 120-1-2 

est remplacée par la référence à l'article L. 123-19-3 et la référence à l'article L. 120-1-
4 est remplacée par la référence à l'article L. 123-19-5 ;  
25° A l'article L. 123-19-7, les mots : « le présent chapitre » sont remplacés par les 
mots : « la présente section » ;  
26° Une section 4 intitulée « Dispositions finales » est ajoutée et comprend un unique 
article ainsi rédigé : 

 
« Section 4  
« Dispositions finales 

 
« Art. L. 123-19-8.-Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du 
présent chapitre. » 

Article 4 En savoir plus sur cet article... 

 
Le code de l'environnement est ainsi modifié :  
1° Au II de l'article L. 211-14, les mots : «, après que, pour chaque département 
concerné, le public a été mis à même de formuler des observations » sont supprimés ;  
2° Le II de l'article L. 212-2 est remplacé par les dispositions suivantes :  
« II.-Le comité de bassin organise la participation du public à l'élaboration du schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux. Il élabore et met à la disposition du 
public, pendant une durée minimale de six mois par voie électronique afin de recueillir 
ses observations : 

 
«-le calendrier et le programme de travail indiquant les modalités d'élaboration ou de 
mise à jour du schéma directeur, trois ans au moins avant la date prévue d'entrée en 
vigueur du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux ;  
«-une synthèse provisoire des questions importantes qui se posent dans le bassin ou 
groupement de bassins en matière de gestion de l'eau, deux ans au moins avant la 
date prévue d'entrée en vigueur du schéma directeur d'aménagement et de gestion 
des eaux ;  
«-le projet de schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux ainsi que 
l'évaluation environnementale requise en application de l'article L. 122-4 du présent 
code, un an au moins avant la date prévue de son entrée en vigueur. 

 
« Cette mise à disposition est effectuée par voie électronique. Un poste informatique 
est gratuitement mis à disposition du public en un lieu déterminé afin d'y consulter une 
version électronique du dossier.  
« Un exemplaire du dossier est consultable sur support papier en un lieu déterminé à 
compter de l'ouverture de la mise à disposition.  
« Les modalités de ces consultations sont portées à la connaissance du public quinze 
jours au moins avant le début de la mise à disposition de ces documents par voie 
dématérialisée et par voie de publication locale.  
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« Le comité de bassin peut modifier le projet de schéma pour tenir compte des avis et 
observations formulés.  
« Le comité de bassin publie à l'issue de chaque phase de participation du public et au 
plus tard à la date d'adoption du schéma directeur, une synthèse des avis et 
observations recueillies et la manière dont il en a tenu compte. » ;  
3° Au I de l'article L. 212-4, après les mots : « Pour l'élaboration, », sont insérés les 
mots : « la modification, » ;  
4° L'article L. 212-6 est ainsi modifié :  
a) Le premier alinéa est supprimé ;  
b) Au deuxième alinéa, les mots : «, éventuellement modifié pour tenir compte des avis 
recueillis, » sont supprimés ;  
5° Le premier alinéa de l'article L. 212-7 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 212-7.-Le schéma mentionné à l'article L. 212-3 peut être modifié par le 
représentant de l'Etat dans le département, après avis ou sur proposition de la 
commission locale de l'eau. Cette procédure de modification est réservée aux cas de 
mise en compatibilité à un document de rang supérieur, à la correction d'erreurs 
matérielles, ou à l'ajustement des documents du schéma qui n'entraîne pas de 
conséquences pour les tiers et ne remet pas en cause son économie générale.  
« Le projet de modifications est soumis à la participation par voie électronique prévue à 
l'article L. 123-19 du présent code. Ce projet est approuvé par le représentant de l'Etat 
dans le département et son arrêté d'approbation est publié. » ; 

 
6° L'article L. 212-9 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 212-9.-Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut être révisé en 
tout ou partie par le représentant de l'Etat dans le département après avis ou sur 
proposition de la commission locale de l'eau.  
« Le projet de révision est soumis à la participation par voie électronique prévue à 
l'article L. 123-19 du présent code.  
« A l'issue de cette participation, le projet de schéma révisé est approuvé par le 
représentant de l'Etat dans le département et son arrêté d'approbation est publié. Le 
schéma est tenu à la disposition du public. » ;  
7° A l'article L. 219-9, le dernier alinéa du I est supprimé ;  
8° A l'article L. 219-10, au troisième alinéa, le II avant les mots : « L'élaboration » est 
supprimé et il est ajouté après le dernier alinéa un II ainsi rédigé :  
« II.-Les éléments listés au I de l'article L. 219-9 sont mis à jour tous les six ans à 
compter de leur élaboration initiale. » ; 

 
9° L'article L. 219-11 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 219-11.-Des résumés des projets d'éléments du plan d'action mentionné au I 
de l'article L. 219-9, accompagnés de l'indication des modalités d'accès à l'intégralité 

de ces projets, sont, cinq mois au moins avant la mise en œuvre ou l'achèvement de 
chacun des éléments, mis à disposition du public par voie électronique pour une durée 
de trois mois en vue de recueillir ses observations.  
« Les modalités de ces consultations sont portées à la connaissance du public quinze 
jours au moins avant le début de la mise à disposition.  
« L'autorité administrative établit une synthèse des observations du public ainsi que les 
motifs de la décision. Cette synthèse et les motifs de la décision sont rendus publics 
par voie électronique au plus tard à la date de publication de la décision approuvant 
chacun des éléments du plan pour une durée minimale de trois mois. La synthèse 
indique les observations dont il a été tenu compte. » ; 

 
10° A l'article L. 219-18, le dernier alinéa est supprimé ;  
11° A l'article L. 371-2, le deuxième alinéa est remplacé par l'alinéa suivant :  
« Les orientations nationales sont adoptées par décret en Conseil d'Etat. » ;  
12° Au premier alinéa de l'article L. 414-9, après les mots : « sont élaborés et », les 
mots : «, après consultation du public, » sont supprimés ;  
13° A l'article L. 593-37, le second alinéa est remplacé par l'alinéa suivant :  
« La demande d'autorisation est soumise à la participation du public dans les 
conditions prévues à l'article L. 123-19-2. Par dérogation au troisième alinéa du II de 
cet article, la durée de la consultation est fixée à un mois. Le dossier accompagné 
notamment des résultats de la consultation du public est ensuite soumis à l'Autorité de 
sûreté nucléaire. » ;  
14° A la fin de l'article L. 566-11, sont ajoutées les dispositions suivantes :  
« L'autorité administrative organise la participation du public à l'élaboration et la mise à 
jour du plan de gestion des risques d'inondation. Elle met à la disposition du public, 
pendant une durée minimale de six mois par voie électronique afin de recueillir ses 
observations : 

 
«-trois ans au moins avant la date prévue d'entrée en vigueur du plan de gestion des 
risques d'inondation, l'évaluation préliminaire des risques d'inondation visée à l'article 
L. 566-3, les territoires à risque important d'inondation mentionnés à l'article L. 566-5, 
ainsi que le calendrier, et le programme de travail indiquant les modalités d'élaboration 
ou de mise à jour du plan de gestion ;  
«-deux ans au moins avant la date prévue d'entrée en vigueur du plan de gestion des 
risques d'inondation, les cartes des surfaces inondables et les cartes des risques 
d'inondation des territoires à risques important d'inondation du district visées à l'article 
L. 566-6 ainsi qu'une synthèse provisoire des questions importantes qui se posent 
dans le district en matière de gestion des risques d'inondation ;  
«-un an au moins avant la date prévue de son entrée en vigueur, le projet de plan de 
gestion des risques d'inondation pour une durée minimale de six mois. 

 
« Un exemplaire du dossier est consultable en un lieu déterminé du district lors de 
l'ouverture de la participation par voie électronique.  
« Ces mises à disposition sont annoncées, au moins quinze jours avant leur début, par 
la publication, dans un journal de diffusion nationale et dans un ou plusieurs journaux 



régionaux ou locaux du district, d'un avis indiquant les dates et lieux de la mise à 
disposition ainsi que l'adresse du site internet.  
« L'autorité administrative peut modifier le projet pour tenir compte des avis et 
observations formulés. Elle publie, au plus tard à la date d'adoption du plan de gestion 
des risques d'inondation, une synthèse des avis et observations recueillies et la 
manière dont elle en a tenu compte. » ;  
15° L'article L. 640-1 est ainsi modifié :  
a) Au I de l'article L. 640-1, après la référence : « L. 122-3, », sont ajoutées les 
références : « L. 123-19-1 à L. 123-19-7, » ;  
b) Il est complété par un IV ainsi rédigé :  
« IV.-Pour son application aux Terres australes et antarctiques françaises, la mise en 
consultation sur support papier prévue au II de l'article L. 123-19-1 s'effectue au siège 
des Terres australes et antarctiques françaises. » 

Article 5 En savoir plus sur cet article... 

 
L'article L. 4424-36 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :  
1° Après le deuxième alinéa du I est inséré l'alinéa suivant :  
« Le comité de bassin organise la participation du public à l'élaboration du schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux conformément à la procédure prévue 
au II de l'article L. 212-2 du code de l'environnement. » ;  
2° Au quatrième alinéa du I, les mots : « au siège de l'Assemblée de Corse, dans les 
préfectures et sous-préfectures » sont supprimés ;  
3° Au septième alinéa du I, la phrase : « A l'issue de la consultation du public prévue à 
l'article L. 212-2 du code de l'environnement, il soumet le projet de schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux aux assemblées et organismes mentionnés au 
troisième alinéa, qui disposent d'un délai de quatre mois pour rendre un avis. » est 
supprimée ;  
4° Après le dernier alinéa du III, sont ajoutées les dispositions suivantes :  
« Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut être modifié par la 
collectivité territoriale de Corse, après avis ou sur proposition de la commission locale 
de l'eau ou du représentant de l'Etat.  
« Cette procédure de modification est applicable dans les conditions prévues à l'article 
L. 212-7 du code de l'environnement. Le schéma d'aménagement et de gestion de 
l'eau modifié est approuvé par l'assemblée de Corse. Le schéma est tenu à la 
disposition du public.  
« Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut être révisé dans les 
conditions prévues à l'article L. 212-9 du code de l'environnement. Le schéma 
d'aménagement et de gestion de l'eau révisé est approuvé par l'Assemblée de Corse. 
Le schéma est tenu à la disposition du public. » 

Article 6 En savoir plus sur cet article... 

 
L'article L. 2124-3 du code général de la propriété des personnes publiques est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 2124-3.-Pour l'application des articles L. 2124-1 et L. 2124-2 et sans préjudice 
des articles L. 2124-27 à L. 2124-30, des concessions d'utilisation du domaine public 
maritime comportant maintien des terrains concédés dans le domaine public peuvent 
être accordées. Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'instruction et de 
délivrance de ces concessions.  
« Les concessions d'utilisation du domaine public maritime en dehors des ports font 
l'objet, avant leur approbation, d'une enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. Cette disposition n'est pas 
applicable aux concessions de plage, aux autorisations d'exploitation de cultures 
marines et aux ouvrages et installations soumis à l'octroi d'un titre minier. » 

Article 7 En savoir plus sur cet article... 

 
Au cinquième alinéa de l'article L. 300-2 du code de l'urbanisme, les mots : « au II de 
l'article L. 120-1-1 » sont remplacés par les mots : « à l'article L. 123-19 ». 

Article 8 En savoir plus sur cet article... 

 
I. - Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur à une date fixée par 
décret et au plus tard le 1er janvier 2017. 
II. - Ces dispositions ne sont applicables qu'aux décisions pour lesquelles une 
participation du public a été engagée postérieurement à cette date. 

Article 9 En savoir plus sur cet article... 

 
Le Premier ministre et la ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, 
chargée des relations internationales sur le climat, sont responsables, chacun en ce 
qui le concerne, de l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au 
Journal officiel de la République française. 

 
Fait le 3 août 2016. 

 
François Hollande 
 
Par le Président de la République : 

 
Le Premier ministre, 
 
Manuel Valls 

 
La ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations 
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internationales sur le climat, 
 
Ségolène Royal 
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Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de l'environnement, de l'énergie et 
de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment son article L. 112-2 ; 
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 1333-18, L. 5111-6, L. 5112-2, L. 
5113-1 et L. 5114-2 ; 
Vu le code de l'énergie, notamment ses articles L. 311-1 et L. 311-5 et les titres Ier et II 
de son livre V ; 
Vu le code de l'environnement ; 
Vu le code forestier, notamment ses articles L. 112-1, L. 214-13, L. 341-3, L. 341-5, L. 
341-7, L. 372-4, L. 374-1 et L. 375-4 ; 
Vu le code minier, notamment ses articles L. 162-4, L. 163-1 à L. 163-9 et L. 163-11 ; 
Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L. 621-32, L. 632-1 et L. 632-2 ; 
Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment son article L. 
54 ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 643-5 et L. 643-6 ; 
Vu le code des transports, notamment son article L. 6352-1 ; 
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 104-6, L. 153-60, L. 163-10, L. 
410-1, L. 421-1 à L. 421-4, L. 425-1, L. 425-6, L. 425-10 et L. 425-14 ; 
Vu la loi n° 74-696 du 7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision, 
notamment son article 23 ; 
Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l'environnement ; 
Vu la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche 
; 
Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des 
chances économiques, notamment ses articles 103 et 106 ; 
Vu l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 relative à l'expérimentation d'une 
autorisation unique en matière d'installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 
Vu l'ordonnance n° 2014-356 du 20 mars 2014 relative à l'expérimentation d'un 



certificat de projet ; 
Vu l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 relative à l'expérimentation d'une 
autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à 
autorisation au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement ; 
Vu l'ordonnance n° 2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles 
applicables à l'évaluation environnementale des projets, plans et programmes ; 
Vu l'ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures 
destinées à assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de 
certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement ; 
Vu l'avis du Comité national de l'eau en date du 9 juin 2016 ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 
16 juin 2016 ; 
Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 27 juin 2016 ; 
Vu l'avis du Conseil national de la transition écologique en date du 27 juin 2016 ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de l'énergie en date des 30 août et 27 septembre 2016 ; 
Vu l'avis du Conseil national de la protection de la nature en date du 15 septembre 
2016 ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur des tribunaux administratifs et des cours administratives 
d'appel en date du 5 octobre 2016 ; 
Vu l'avis de l'Autorité de sûreté nucléaire en date du 22 novembre 2016 ; 
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 1er décembre 2016 ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 6 au 30 
octobre 2016, en application de l'article L. 120-1, devenu L. 123-19-1, du code de 
l'environnement ; 
Le Conseil d'Etat entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 
Ordonne : 

Article 1 En savoir plus sur cet article... 

 
Le livre Ier du code de l'environnement est complété par un titre VIII ainsi rédigé : 

 
« Titre VIII  
« PROCÉDURES ADMINISTRATIVES 

 
« Chapitre unique  
« Autorisation environnementale 

 
« Section 1  
« Champ d'application et objet 

 
« Art. L. 181-1.-L'autorisation environnementale, dont le régime est organisé par les 
dispositions du présent livre ainsi que par les autres dispositions législatives dans les 

conditions fixées par le présent titre, est applicable aux activités, installations, ouvrages 
et travaux suivants, lorsqu'ils ne présentent pas un caractère temporaire :  
« 1° Installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au I de l'article L. 214-3, y 
compris les prélèvements d'eau pour l'irrigation en faveur d'un organisme unique en 
application du 6° du II de l'article L. 211-3 ;  
« 2° Installations classées pour la protection de l'environnement mentionnées à l'article 
L. 512-1.  
« Elle est également applicable aux projets mentionnés au deuxième alinéa du II de 
l'article L. 122-1-1 lorsque l'autorité administrative compétente pour délivrer 
l'autorisation est le préfet, ainsi qu'aux projets mentionnés au troisième alinéa de ce II.  
« L'autorisation environnementale inclut les équipements, installations et activités 
figurant dans le projet du pétitionnaire que leur connexité rend nécessaires à ces 
activités, installations, ouvrages et travaux ou dont la proximité est de nature à en 
modifier notablement les dangers ou inconvénients. 

 
« Art. L. 181-2.-I.-L'autorisation environnementale tient lieu, y compris pour l'application 
des autres législations, des autorisations, enregistrements, déclarations, absences 
d'opposition, approbations et agréments suivants, lorsque le projet d'activités, 
installations, ouvrages et travaux relevant de l'article L. 181-1 y est soumis ou les 
nécessite :  
« 1° Absence d'opposition à déclaration d'installations, ouvrages, travaux et activités 
mentionnés au II de l'article L. 214-3 ou arrêté de prescriptions applicable aux 
installations, ouvrages, travaux et activités objet de la déclaration ;  
« 2° Autorisation pour l'émission de gaz à effet de serre en application de l'article L. 
229-6 ;  
« 3° Autorisation spéciale au titre des réserves naturelles en application des articles L. 
332-6 et L. 332-9 lorsqu'elle est délivrée par l'Etat et en dehors des cas prévus par 
l'article L. 425-1 du code de l'urbanisme où l'un des permis ou décision déterminés par 
cet article tient lieu de cette autorisation ;  
« 4° Autorisation spéciale au titre des sites classés ou en instance de classement en 
application des articles L. 341-7 et L. 341-10 en dehors des cas prévus par l'article L. 
425-1 du code de l'urbanisme où l'un des permis ou décision déterminés par cet article 
tient lieu de cette autorisation ;  
« 5° Dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt 
géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non 
cultivées et de leurs habitats en application du 4° de l'article L. 411-2 ;  
« 6° Absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des incidences Natura 2000 
en application du VI de l'article L. 414-4 ;  
« 7° Récépissé de déclaration ou enregistrement d'installations mentionnées aux 
articles L. 512-7 ou L. 512-8, à l'exception des déclarations que le pétitionnaire indique 
vouloir effectuer de façon distincte de la procédure d'autorisation environnementale, ou 
arrêté de prescriptions applicable aux installations objet de la déclaration ou de 
l'enregistrement ;  
« 8° Agrément ou déclaration pour l'utilisation d'organismes génétiquement modifiés en 
application de l'article L. 532-3, à l'exclusion de ceux requis pour l'utilisation 
d'organismes génétiquement modifiés couverte en tout ou partie par le secret de la 
défense nationale ou nécessitant l'emploi d'informations couvertes par ce même secret 
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;  
« 9° Agrément pour le traitement de déchets en application de l'article L. 541-22 ;  
« 10° Autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité en application 
de l'article L. 311-1 du code de l'énergie ;  
« 11° Autorisation de défrichement en application des articles L. 214-13, L. 341-3, L. 
372-4, L. 374-1 et L. 375-4 du code forestier ;  
« 12° Autorisations prévues par les articles L. 5111-6, L. 5112-2 et L. 5114-2 du code 
de la défense, autorisations requises dans les zones de servitudes instituées en 
application de l'article L. 5113-1 de ce code et de l'article L. 54 du code des postes et 
des communications électroniques, autorisations prévues par les articles L. 621-32 et 
L. 632-1 du code du patrimoine et par l'article L. 6352-1 du code des transports, 
lorsqu'elles sont nécessaires à l'établissement d'installations de production d'électricité 
utilisant l'énergie mécanique du vent.  
« II.-Par dérogation au I, l'autorisation environnementale ne peut tenir lieu que des 
actes mentionnés aux 1° et 7° dudit I lorsqu'elle est demandée pour les projets 
suivants :  
« 1° Opérations, travaux ou activités concernant des installations ou enceintes relevant 
du ministre de la défense ou soumises à des règles de protection du secret de la 
défense nationale mentionnés à l'article L. 217-1 ;  
« 2° Installations classées pour la protection de l'environnement relevant du ministre de 
la défense mentionnées à l'article L. 517-1 ;  
« 3° Equipements, installations, ouvrages, travaux et activités implantés ou exercés 
dans le périmètre d'une installation nucléaire de base mais non nécessaires à son 
fonctionnement, mentionnés par le I de l'article L. 593-33 ;  
« 4° Equipements et installations implantés ou exercés dans le périmètre d'une 
installation nucléaire intéressant la défense mais non nécessaires à son 
fonctionnement, mentionnés par l'article L. 1333-18 du code de la défense. 

 
« Art. L. 181-3.-I.-L'autorisation environnementale ne peut être accordée que si les 
mesures qu'elle comporte assurent la prévention des dangers ou inconvénients pour 
les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, selon les cas.  
« II.-L'autorisation environnementale ne peut être accordée que si les mesures qu'elle 
comporte assurent également :  
« 1° Le respect des conditions, fixées par les articles L. 229-7 à L. 229-10, d'affectation 
des quotas d'émission de gaz à effet de serre ;  
« 2° La conservation des intérêts définis aux articles L. 332-1 et L. 332-2 ainsi que, le 
cas échéant, la mise en œuvre de la réglementation ou de l'obligation mentionnés par 
l'article L. 332-2, que traduit l'acte de classement prévu par l'article L. 332-3, lorsque 
l'autorisation environnementale tient lieu d'autorisation spéciale au titre d'une réserve 
naturelle créée par l'Etat ;  
« 3° La conservation ou la préservation du ou des intérêts qui s'attachent au 
classement d'un site ou d'un monument naturel mentionnés à l'article L. 341-1 ainsi 
que de ceux mentionnés par la décision de classement, lorsque l'autorisation 
environnementale tient lieu de l'autorisation spéciale prévue par les articles L. 341-7 et 
L. 341-10 ;  
« 4° Le respect des conditions, fixées au 4° de l'article L. 411-2, de délivrance de la 
dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, 

d'habitats naturels, des espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées 
et de leurs habitats, lorsque l'autorisation environnementale tient lieu de cette 
dérogation ;  
« 5° Le respect des objectifs de conservation du site Natura 2000, lorsque l'autorisation 
environnementale tient lieu d'absence d'opposition mentionnée au VI de l'article L. 414-
4 ;  
« 6° Le respect des conditions de l'utilisation confinée d'organismes génétiquement 
modifiés prévue par le premier alinéa du I de l'article L. 532-2 fixées par les 
prescriptions techniques mentionnées au II de l'article L. 532-3 lorsque l'autorisation 
tient lieu d'agrément, ou le respect des conditions fixées par le second alinéa du I de 
l'article L. 532-3 lorsque que l'utilisation n'est soumise qu'à la déclaration prévue par 
cet alinéa ;  
« 7° Le respect des conditions d'exercice de l'activité de gestion des déchets 
mentionnées à l'article L. 541-22, lorsque l'autorisation tient lieu d'agrément pour le 
traitement de déchets en application de cet article ;  
« 8° La prise en compte des critères mentionnés à l'article L. 311-5 du code de 
l'énergie, lorsque l'autorisation environnementale tient lieu de l'autorisation d'exploiter 
une installation de production d'électricité en application de l'article L. 311-1 de ce code 
;  
« 9° La préservation des intérêts énumérés par l'article L. 112-1 du code forestier et 
celle des fonctions définies à l'article L. 341-5 du même code, lorsque l'autorisation 
environnementale tient lieu d'autorisation de défrichement ;  
« 10° Le respect des conditions de délivrance des autorisations mentionnées au 12° de 
l'article L. 181-2, lorsque l'autorisation environnementale tient lieu de ces autorisations. 

 
« Art. L. 181-4.-Les projets soumis à autorisation environnementale en application de 
l'article L. 181-1 restent soumis, sous réserve des dispositions du présent titre :  
« 1° Aux dispositions du titre Ier du livre II pour les projets relevant du 1° de l'article L. 
181-1 ou du titre Ier du livre V pour ceux relevant du 2° du même article ;  
« 2° Aux législations spécifiques aux autorisations, enregistrements, déclarations, 
absences d'opposition, approbations et agréments dont l'autorisation environnementale 
tient lieu lorsqu'ils sont exigés et qui sont énumérés par l'article L. 181-2, ainsi que, le 
cas échéant, aux autres dispositions législatives et réglementaires particulières qui les 
régissent. 

 
« Section 2  
« Demande d'autorisation 

 
« Art. L. 181-5.-Avant le dépôt de la demande d'autorisation environnementale, le 
porteur d'un projet soumis à une telle autorisation :  
« 1° Peut solliciter des informations lui permettant de préparer son projet et le dossier 
de sa demande d'autorisation auprès de l'autorité administrative compétente. Les 
réponses apportées par celle-ci sont fonction de l'état du projet et ne préjugent ni du 
contenu du dossier qui sera finalement nécessaire à l'instruction de la demande 
d'autorisation ni de la décision qui sera prise à l'issue de celle-ci ;  



« 2° Peut faire établir par l'autorité administrative compétente le certificat de projet 
prévu par l'article L. 181-6 ;  
« 3° Lorsque son projet est soumis à un examen au cas par cas, saisit l'autorité 
environnementale afin de déterminer si celui-ci doit être soumis à évaluation 
environnementale comme le prévoit le IV de l'article L. 122-1 ;  
« 4° Si le projet est soumis à évaluation environnementale, peut demander à l'autorité 
compétente l'avis sur le champ et le degré de précision des informations à fournir dans 
l'étude d'impact prévu à l'article L. 122-1-2. 

 
« Art. L. 181-6.-Un certificat de projet peut être établi à la demande du porteur d'un 
projet soumis à autorisation environnementale par l'autorité administrative compétente 
pour délivrer celle-ci.  
« Le certificat, en fonction de la demande présentée et au vu des informations fournies, 
indique les régimes, décisions et procédures qui relèvent de l'autorité administrative 
compétente pour l'autorisation environnementale et qui sont applicables au projet à la 
date de cette demande, ainsi que la situation du projet au regard des dispositions 
relatives à l'archéologie préventive.  
« Le certificat comporte également : 

 
«-soit le rappel des délais réglementairement prévus pour l'intervention de ces 
décisions ;  
«-soit un calendrier d'instruction de ces décisions, qui se substitue aux délais 
réglementairement prévus s'il recueille, dans les conditions fixées par le décret prévu 
par l'article L. 181-31, l'accord du demandeur et qui engage ainsi celui-ci et 
l'administration. 

 
« Les indications figurant dans le certificat de projet ne peuvent être invoquées à 
l'appui d'un recours contre l'autorisation environnementale ultérieurement délivrée mais 
engagent la responsabilité de l'administration lorsque leur inexactitude ou la 
méconnaissance des engagements du calendrier a porté préjudice au bénéficiaire du 
certificat.  
« Le porteur du projet peut présenter conjointement à sa demande de certificat de 
projet une demande d'examen au cas par cas prévu par le IV de l'article L. 122-1, une 
demande d'avis sur le champ et le degré de précision des informations à fournir dans 
l'étude d'impact prévu par l'article L. 122-1-2 et une demande de certificat d'urbanisme 
prévu par l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme. Elles sont, s'il y a lieu, transmises à 
l'autorité administrative compétente pour y statuer et les décisions prises avant 
l'intervention du certificat de projet sont annexées à celui-ci. 

 
« Art. L. 181-7.-Lorsqu'un pétitionnaire envisage de réaliser son projet, au sens de 
l'article L. 122-1, en plusieurs tranches, simultanées ou successives, il peut solliciter 
des autorisations environnementales distinctes pour celles des tranches qui les 
nécessitent. Cette possibilité est subordonnée à la double condition que le découpage 
envisagé n'ait pas pour effet de soustraire le projet à l'application de l'article L. 181-1 et 

qu'il présente une cohérence au regard des enjeux environnementaux. Les 
autorisations environnementales délivrées dans ce cadre sont, le cas échéant, 
complétées afin de prendre en compte les incidences environnementales cumulées à 
l'échelle du projet. 

 
« Art. L. 181-8.-Le pétitionnaire fournit un dossier dont les éléments, lorsqu'ils sont 
communs à toutes les demandes d'autorisation environnementale, sont fixés par le 
décret en Conseil d'Etat prévu par l'article L. 181-31 et qui comprend notamment 
l'étude d'impact prévue par le III de l'article L. 122-1 ou une étude d'incidence 
environnementale lorsque le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale.  
« Un décret précise les autres pièces et informations spécifiques à joindre au dossier 
selon les législations auxquelles le projet est soumis, ainsi que les modalités de son 
instruction.  
« Le pétitionnaire indique les informations dont il estime que leur divulgation serait de 
nature à porter atteinte à des intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II de 
l'article L. 124-5. 

 
« Section 3  
« Instruction de la demande 

 
« Art. L. 181-9.-L'instruction de la demande d'autorisation environnementale se déroule 
en trois phases :  
« 1° Une phase d'examen ;  
« 2° Une phase d'enquête publique ;  
« 3° Une phase de décision.  
« Toutefois, l'autorité administrative compétente peut rejeter la demande à l'issue de la 
phase d'examen lorsque celle-ci fait apparaître que l'autorisation ne peut être accordée 
en l'état du dossier ou du projet.  
« Il en va notamment ainsi lorsque l'autorisation environnementale ou, le cas échéant, 
l'autorisation d'urbanisme nécessaire à la réalisation du projet, apparaît manifestement 
insusceptible d'être délivrée eu égard à l'affectation des sols définie par le plan local 
d'urbanisme ou le document en tenant lieu ou la carte communale en vigueur au 
moment de l'instruction, à moins qu'une procédure de révision, de modification ou de 
mise en compatibilité du document d'urbanisme ayant pour effet de permettre cette 
délivrance soit engagée. 

 
« Art. L. 181-10.-I.-L'enquête publique est réalisée conformément aux dispositions du 
chapitre III du titre II du présent livre, sous réserve des dispositions suivantes :  
« 1° Lorsque le projet est soumis à l'organisation de plusieurs enquêtes publiques, il 
est procédé à une enquête publique unique, sauf dérogation demandée par le 
pétitionnaire et accordée lorsqu'elle est de nature à favoriser la bonne réalisation du 
projet par l'autorité administrative compétente pour délivrer l'autorisation 
environnementale ;  
« 2° Cette enquête publique unique est ouverte et organisée par cette autorité 



administrative.  
« II.-L'autorité administrative compétente saisit pour avis les collectivités territoriales et 
leurs groupements intéressés par le projet. Lorsque le projet est soumis à évaluation 
environnementale en application du II de l'article L. 122-1, cette saisine se substitue à 
la transmission imposée par le V de cet article. 

 
« Art. L. 181-11.-Les règles de procédure et de consultation relatives à l'autorisation 
environnementale se substituent aux règles de procédure et de consultation prévues 
par les autres livres du présent code et par les autres législations, en tant qu'elles sont 
relatives à la délivrance des décisions mentionnées à l'article L. 181-2. 

 
« Art. L. 181-12.-L'autorisation environnementale fixe les prescriptions nécessaires au 
respect des dispositions des articles L. 181-3 et L. 181-4.  
« Ces prescriptions portent, sans préjudice des dispositions de l'article L. 122-1-1, sur 
les mesures et moyens à mettre en œuvre lors de la réalisation du projet, au cours de 
son exploitation, au moment de sa cessation et après celle-ci, notamment les mesures 
d'évitement, de réduction et de compensation des effets négatifs notables sur 
l'environnement et la santé.  
« Elles peuvent également porter sur les équipements et installations déjà exploités et 
les activités déjà exercées par le pétitionnaire ou autorisés à son profit lorsque leur 
connexité les rend nécessaires aux activités, installations, ouvrages et travaux soumis 
à autorisation ou dont la proximité est de nature à en modifier notablement les dangers 
ou inconvénients. 

 
« Section 4  
« Mise en œuvre du projet 

 
« Art. L. 181-13.-Lorsque le projet présente des dangers ou inconvénients d'une 
importance particulière, l'autorité administrative compétente peut, tant lors de 
l'instruction d'une demande d'autorisation environnementale que postérieurement à sa 
délivrance, demander une tierce expertise afin de procéder à l'analyse d'éléments du 
dossier nécessitant des vérifications particulières.  
« Cette tierce expertise est effectuée par un organisme extérieur choisi en accord avec 
l'administration par le pétitionnaire et aux frais de celui-ci. 

 
« Art. L. 181-14.-Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages 
ou travaux qui relèvent de l'autorisation environnementale est soumise à la délivrance 
d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avant la réalisation du projet ou lors de 
sa mise en œuvre ou de son exploitation.  
« En dehors des modifications substantielles, toute modification notable intervenant 
dans les mêmes circonstances est portée à la connaissance de l'autorité administrative 
compétente pour délivrer l'autorisation environnementale dans les conditions définies 
par le décret prévu à l'article L. 181-31.  

« L'autorité administrative compétente peut imposer toute prescription complémentaire 
nécessaire au respect des dispositions des articles L. 181-3 et L. 181-4 à l'occasion de 
ces modifications, mais aussi à tout moment s'il apparaît que le respect de ces 
dispositions n'est pas assuré par l'exécution des prescriptions préalablement édictées. 

 
« Art. L. 181-15.-Le changement de bénéficiaire de l'autorisation environnementale est 
subordonné à une déclaration auprès de l'autorité administrative compétente ou à une 
autorisation de celle-ci, dans les cas et les conditions fixés par le décret prévu à l'article 
L. 181-31.  
« La prolongation et le renouvellement d'une autorisation environnementale sont 
soumis à la délivrance d'une nouvelle autorisation s'ils comportent une modification 
substantielle du projet autorisé ou en cas de changement substantiel dans les 
circonstances de fait et de droit ayant présidé à la délivrance de l'autorisation initiale. 
Dans le cas contraire, les dispositions du dernier alinéa de l'article L. 181-14 sont 
applicables. 

 
« Section 5  
« Contrôle et sanctions 

 
« Art. L. 181-16.-I.-Pour l'application du présent chapitre, les contrôles administratifs 
sont exercés et les mesures de police administratives sont prises dans les conditions 
fixées au chapitre Ier du titre VII du présent livre et par les législations auxquelles ces 
contrôles et ces mesures se rapportent.  
« II.-Pour l'application du présent chapitre, les infractions sont recherchées, constatées 
et sanctionnées dans les conditions fixées à la section 2 du chapitre II du titre VII du 
présent livre et par les législations qui les prévoient.  
« III.-Outre les officiers et agents de police judiciaire, sont habilités à rechercher et à 
constater les infractions mentionnées au II les fonctionnaires et agents spécialement 
habilités au titre des dispositions de la section 1 du chapitre II du titre VII du présent 
livre et des autres législations. 

 
« Art. L. 181-17.-Les décisions prises sur le fondement de l'avant-dernier alinéa de 
l'article L. 181-9 et les décisions mentionnées aux articles L. 181-12 à L. 181-15 sont 
soumises à un contentieux de pleine juridiction. 

 
« Art. L. 181-18.-I.-Le juge administratif qui, saisi de conclusions dirigées contre une 
autorisation environnementale, estime, après avoir constaté que les autres moyens ne 
sont pas fondés :  
« 1° Qu'un vice n'affecte qu'une phase de l'instruction de la demande d'autorisation 
environnementale, ou une partie de cette autorisation, peut limiter à cette phase ou à 
cette partie la portée de l'annulation qu'il prononce et demander à l'autorité 
administrative compétente de reprendre l'instruction à la phase ou sur la partie qui a 
été entachée d'irrégularité ;  



« 2° Qu'un vice entraînant l'illégalité de cet acte est susceptible d'être régularisé par 
une autorisation modificative peut, après avoir invité les parties à présenter leurs 
observations, surseoir à statuer jusqu'à l'expiration du délai qu'il fixe pour cette 
régularisation. Si une telle autorisation modificative est notifiée dans ce délai au juge, 
celui-ci statue après avoir invité les parties à présenter leurs observations.  
« II.-En cas d'annulation ou de sursis à statuer affectant une partie seulement de 
l'autorisation environnementale, le juge détermine s'il y a lieu de suspendre l'exécution 
des parties de l'autorisation non viciées. 

 
« Section 6  
« Dispositions particulières à certaines catégories de projets 

 
« Sous-section 1  
« Installations, ouvrages, travaux et activités susceptibles d'avoir des incidences sur 
l'eau et les milieux aquatiques 

 
« Art. L. 181-19.-Les dispositions de la présente sous-section sont applicables aux 
projets relevant du 1° de l'article L. 181-1. 

 
« Art. L. 181-20.-Lorsque plusieurs pétitionnaires envisagent de réaliser sur un même 
site des installations, ouvrages, travaux ou activités distincts relevant pour chacun 
d'entre eux uniquement du 1° de l'article L. 181-1, une seule autorisation 
environnementale peut être sollicitée pour l'ensemble. 

 
« Art. L. 181-21.-L'autorisation environnementale fixe, le cas échéant, la durée pour 
laquelle elle est accordée. 

 
« Art. L. 181-22.-Sans préjudice des dispositions du II et du II bis de l'article L. 214-4 et 
de l'article L. 215-10, l'autorisation environnementale peut être abrogée ou modifiée, 
sans indemnité de la part de l'Etat exerçant ses pouvoirs de police, en cas de menace 
majeure :  
« 1° Pour la préservation de l'état ou de l'aspect d'une réserve naturelle créée par l'Etat 
;  
« 2° Pour la conservation des caractéristiques d'intérêt général ayant motivé le 
classement ou l'instance de classement d'un site ;  
« 3° Pour l'état de conservation des sites, habitats et espèces mentionnées à l'article L. 
411-1 ;  
« 4° Pour les objectifs de conservation d'un site Natura 2000 ;  
« 5° Pour la conservation d'un boisement reconnue nécessaire à l'une ou plusieurs des 
fonctions énumérées par l'article L. 341-5 du code forestier. 

 
« Art. L. 181-23.-Lorsque des installations, ouvrages, travaux ou activités sont 

définitivement arrêtés, l'exploitant ou, à défaut, le propriétaire remet le site dans un état 
tel qu'aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l'article 
L. 181-3. Il informe l'autorité administrative compétente de la cessation de l'activité et 
des mesures prises. Cette autorité peut à tout moment lui imposer des prescriptions 
pour la remise en état du site, sans préjudice de l'application des articles L. 163-1 à L. 
163-9 et L. 163-11 du code minier.  
« Les dispositions prévues au présent article ne sont pas applicables aux installations, 
ouvrages et travaux des entreprises hydrauliques concédées au titre du titre II du livre 
V du code de l'énergie. 

 
« Sous-section 2  
« Installations classées pour la protection de l'environnement 

 
« Art. L. 181-24.-Les dispositions de la présente sous-section sont applicables aux 
projets relevant du 2° de l'article L. 181-1. 

 
« Art. L. 181-25.-Le demandeur fournit une étude de dangers qui précise les risques 
auxquels l'installation peut exposer, directement ou indirectement, les intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 en cas d'accident, que la cause soit interne ou externe à 
l'installation.  
« Le contenu de l'étude de dangers doit être en relation avec l'importance des risques 
engendrés par l'installation.  
« En tant que de besoin, cette étude donne lieu à une analyse de risques qui prend en 
compte la probabilité d'occurrence, la cinétique et la gravité des accidents potentiels 
selon une méthodologie qu'elle explicite.  
« Elle définit et justifie les mesures propres à réduire la probabilité et les effets de ces 
accidents. 

 
« Art. L. 181-26.-La délivrance de l'autorisation peut être subordonnée notamment à 
l'éloignement des installations vis-à-vis des habitations, immeubles habituellement 
occupés par des tiers, établissements recevant du public, cours d'eau, voies de 
communication, captages d'eau, zones fréquentées par le public, zones de loisir, 
zones présentant un intérêt naturel particulier ou ayant un caractère particulièrement 
sensible ou des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme 
opposables aux tiers. 

 
« Art. L. 181-27.-L'autorisation prend en compte les capacités techniques et financières 
que le pétitionnaire entend mettre en œuvre, à même de lui permettre de conduire son 
projet dans le respect des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et d'être en mesure 
de satisfaire aux obligations de l'article L. 512-6-1 lors de la cessation d'activité. 

 
« Art. L. 181-28.-Pour les installations dont l'exploitation pour une durée illimitée 



créerait des dangers ou inconvénients inacceptables pour les intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1, du fait d'une utilisation croissante du sol ou du sous-sol, l'autorisation 
fixe la durée maximale de l'exploitation ou de la phase d'exploitation concernée et, le 
cas échéant, le volume maximal de produits stockés ou extraits, ainsi que les 
conditions du réaménagement, de suivi et de surveillance du site à l'issue de 
l'exploitation. 

 
« Section 7  
« Dispositions diverses 

 
« Art. L. 181-29.-L'article L. 425-6 du code de l'urbanisme, l'article L. 341-7 du code 
forestier et la première phrase de l'article L. 341-9 du même code ne s'appliquent pas 
lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d'autorisation de défrichement au titre 
de l'article L. 341-3 de ce code. 

 
« Art. L. 181-30.-Les permis et les décisions de non-opposition à déclaration préalable 
requis en application des articles L. 421-1 à L. 421-4 du code de l'urbanisme ne 
peuvent pas recevoir exécution avant la délivrance de l'autorisation environnementale 
régie par le présent titre.  
« Toutefois, les permis de démolir peuvent recevoir exécution avant la délivrance de 
l'autorisation environnementale prévue par le présent titre, si la démolition ne porte pas 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 181-3. 

 
« Art. L. 181-31.-Les modalités d'application du présent chapitre, ainsi que les 
conditions particulières applicables aux projets relevant des articles L. 217-1 et L. 517-
1, sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

Article 2 En savoir plus sur cet article... 

 
Le livre Ier du même code est ainsi modifié :  
1° Au V de l'article L. 122-1, les mots : « par le maître d'ouvrage » sont supprimés ;  
2° La dernière phrase du I de l'article L. 123-10, dans sa rédaction issue de 
l'ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 susvisée, est remplacée par la phrase 
suivante : « Il fait état, lorsqu'ils ont été émis, de l'existence de l'avis de l'autorité 
environnementale mentionné au V de l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent 
code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, et des avis des collectivités 
territoriales et de leurs groupements mentionnés au V de l'article L. 122-1 du présent 
code, ainsi que du lieu ou des lieux où ils peuvent être consultés et de l'adresse des 
sites internet où ils peuvent être consultés si elle diffère de celle mentionnée ci-dessus. 
» ;  
3° A l'article L. 125-2-1, la référence à l'article L. 512-2 est remplacée par la référence 
à l'article L. 512-1 ;  
4° L'article L. 171-11 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 171-11.-Les décisions prises en application des articles L. 171-7, L. 171-8 et 
L. 171-10 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. » ; 

 
5° Au I de l'article L. 173-2, après la référence : « L. 332-3 », est insérée la référence : 
« L. 332-6, ». 

Article 3 En savoir plus sur cet article... 

 
Le livre II du même code est ainsi modifié :  
1° Le IV de l'article L. 211-3 est ainsi modifié :  
a) Au 1°, les mots : « de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie 
hydraulique » sont remplacés par les mots : « du titre II du livre V du code de l'énergie 
» ;  
b) Au 3°, les mots : « à la loi du 16 octobre 1919 précitée » sont remplacés par les 
mots : « soumis au titre Ier du livre V du code de l'énergie » ;  
2° A l'article L. 211-6 les mots : « à l'article L. 514-6 » sont remplacés par les mots : « 
aux articles L. 181-17 et L. 181-18 » ;  
3° Au III de l'article L. 211-7, après les mots : « du code rural et de la pêche maritime », 
sont insérés les mots : « de l'article L. 181-9 ou le cas échéant » ;  
4° A l'article L. 211-7-1, après les mots : « des articles » sont ajoutés les mots : « L. 
181-12 » ;  
5° L'article L. 214-1 est ainsi modifié ;  
a) Dans le premier alinéa, les mots : « ne figurant pas à la nomenclature des 
installations classées, » sont supprimés ;  
b) Le second alinéa est supprimé ;  
6° Les deuxième et troisième alinéas du I de l'article L. 214-3 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé :  
« Cette autorisation est l'autorisation environnementale régie par les dispositions du 
chapitre unique du titre VIII du livre Ier, sans préjudice de l'application des dispositions 
du présent titre. » ;  
7° L'article L. 214-3-1 est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa, après les mots : « installations, ouvrages, travaux ou activités », 
sont insérés les mots : « soumis à déclaration au titre du II de l'article L. 214-3 ou 
relevant des dispositions du I de l'article L. 214-4 ou de l'article L. 214-6 » ;  
b) Le second alinéa est supprimé ;  
8° Le I de l'article L. 214-4 est remplacé par les dispositions suivantes :  
« I.-L'autorisation d'installations, ouvrages, travaux et activités présentant un caractère 
temporaire et sans effet important et durable sur le milieu naturel peut être accordée 
sans enquête publique préalable réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du présent code, dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat. » ;  
9° Les deux premiers alinéas du IV de l'article L. 214-4-1 sont remplacés par les 
dispositions suivantes :  
« Le périmètre et le contenu des servitudes prévues au I sont soumis à enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du présent code, 
sous réserve des dispositions particulières prévues pour cette enquête par le chapitre 
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unique du titre VIII du livre Ier lorsque l'ouvrage relève d'une autorisation.  
« Ces servitudes sont annexées au plan local d'urbanisme et à la carte communale 
dans les conditions prévues aux articles L. 153-60 et L. 163-10 du code de 
l'urbanisme. » ;  
10° Au IV de l'article L. 214-6, après les mots : « en vertu d'une modification », sont 
insérés les mots : « de la législation ou » ;  
11° Les articles L. 214-7 et L. 214-7-2 sont abrogés et l'article L. 214-7-1 devient 
l'article L. 214-7 ;  
12° A l'article L. 214-9, les mots : « de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de 
l'énergie hydraulique » et les mots : « de la loi du 16 octobre 1919 précitée » sont 
remplacés par les mots : « du titre Ier du livre V du code de l'énergie » ;  
13° L'article L. 214-10 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 214-10.-Les décisions prises en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 et 
L. 214-8 peuvent être déférées à la juridiction administrative dans les conditions 
prévues aux articles L. 181-17 à L. 181-18. » ; 

 
14° Le II de l'article L. 215-10 est ainsi modifié :  
a) A la première phrase, les mots : « de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation 
de l'énergie hydraulique » sont remplacés par les mots : « du titre Ier du livre V du code 
de l'énergie » ;  
b) A la deuxième phrase, les mots : « la loi du 16 octobre 1919 précitée » sont 
remplacés par les mots : « le titre II du livre V du code de l'énergie » ;  
15° Au deuxième alinéa du I de l'article L. 215-15, la référence à l'article L. 214-4 est 
remplacée par la référence à l'article L. 181-9 ;  
16° Au premier alinéa de l'article L. 216-13, après les mots : « des articles » sont 
insérés les mots : « L. 181-12 » ;  
17° Au deuxième alinéa de l'article L. 222-6, après les mots : « sur le fondement des 
dispositions », sont insérés les mots : « du chapitre unique du titre VIII du livre Ier ou » 
;  
18° Au deuxième alinéa de l'article L. 229-6, la référence à l'article L. 512-1 est 
remplacée par la référence à l'article L. 181-1 ;  
19° Au premier alinéa de l'article L. 229-37, les mots : « en application de l'article L. 
512-1 et » sont remplacés par les mots : « au titre du 2° de l'article L. 181-1 sous 
réserve » ;  
20° L'article L. 229-38 est ainsi modifié :  
a) Le premier alinéa est remplacé par l'alinéa suivant :  
« L'autorisation délivrée en application de l'article L. 229-37 est fixée conformément à 
l'article L. 512-4. » ;  
b) Au deuxième alinéa, les mots : « L. 512-3 à » sont remplacés les mots : « L. 181-12, 
L. 181-14 et » ;  
21° Au deuxième alinéa de l'article L. 229-42 et au b de l'article L. 229-47, la référence 
à l'article L. 512-3 est remplacée par la référence à l'article L. 181-14. 

Article 4 En savoir plus sur cet article... 

 
Le livre III du même code est ainsi modifié :  
1° L'article L. 331-4 est ainsi modifié :  
a) Au 2° du I, les mots : «, sous réserve des dispositions du II » sont supprimés ;  
b) Le II est remplacé par les dispositions suivantes :  
« II.-Les travaux ou aménagements projetés en dehors du cœur du parc, sur le 
territoire des communes ayant vocation à adhérer au parc national déterminé en 
application du 2° de l'article L. 331-2, qui doivent être précédés d'une évaluation 
environnementale en application de l'article L. 122-1 ou qui sont soumis à une 
autorisation en application de l'article L. 214-1 ou de l'article L. 512-1 et qui sont de 
nature à affecter de façon notable le cœur ou les espaces maritimes du parc national, 
ne peuvent être autorisés ou approuvés que sur avis conforme de l'établissement 
public du parc émis après consultation de son conseil scientifique.  
« Cet avis n'est pas requis lorsque ces travaux et aménagements se rattachent à des 
travaux soumis à autorisation spéciale en application du I. Ces travaux et 
aménagements ne peuvent cependant être autorisés ou approuvés avant la délivrance 
de l'autorisation spéciale qui édicte, s'il y a lieu, les prescriptions qui leur sont 
applicables. » ;  
2° Le 2° du III de l'article L. 331-15 est remplacé par les dispositions suivantes :  
« 2° L'obligation d'avis conforme de l'établissement public du parc national faite aux 
travaux ou aménagements mentionnés au II de l'article L. 331-4 est remplacée par un 
avis simple. » ;  
3° Au V de l'article L. 332-2-1, les mots : « au chapitre II du titre II » sont remplacés par 
les mots : « au chapitre III du titre II » ;  
4° Au II de l'article L. 332-2-2, il est inséré un deuxième alinéa ainsi rédigé :  
« Toutefois, l'extension ou la modification de la réglementation d'une réserve naturelle 
classée en Corse par l'Etat, ainsi que son déclassement partiel ou total, sont 
prononcés dans les conditions prévues pour les réserves naturelles nationales. » ;  
5° Au premier alinéa de l'article L. 332-9, après les mots : « du représentant de l'Etat », 
sont insérés les mots : « ou du ministre chargé de la protection de la nature ». 

Article 5 En savoir plus sur cet article... 

 
Le livre V du même code est ainsi modifié :  
1° L'article L. 512-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 512-1.-Sont soumises à autorisation les installations qui présentent de graves 
dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1.  
« L'autorisation, dénommée autorisation environnementale, est délivrée dans les 
conditions prévues au chapitre unique du titre VIII du livre Ier. » ; 

 
2° Les articles L. 512-2, L. 512-2-1, L. 512-3, L. 512-4 et L. 512-6 sont abrogés ;  
3° L'article L. 512-6-1 est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa, les mots : « Lorsque l'installation soumise à autorisation » sont 
remplacés par les mots : « Lorsqu'une installation autorisée avant le 1er février 2004 » 
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;  
b) Le dernier alinéa est supprimé ;  
4° L'alinéa suivant est inséré après le I de l'article L. 512-7 :  
« I bis.-L'enregistrement porte également sur les installations, ouvrages, travaux et 
activités relevant de l'article L. 214-1 projetés par le pétitionnaire que leur connexité 
rend nécessaires à l'installation classée ou dont la proximité est de nature à en 
modifier notablement les dangers ou inconvénients. Ils sont regardés comme faisant 
partie de l'installation et ne sont pas soumis aux dispositions des articles L. 214-3 à L. 
214-6 et du chapitre unique du titre VIII du livre Ier. » ;  
5° L'article L. 512-7-2 est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa les mots : « la section 1 du présent chapitre » sont remplacés par 
les mots : « le chapitre unique du titre VIII du livre Ier pour les autorisations 
environnementales » ;  
b) Au 1°, les mots : « 85/337/ CEE du 27 juin 1985 » sont remplacés par les mots : « 
2011/92/ UE du 13 décembre 2011 » ;  
c) Après le 3° est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
« Dans les cas mentionnés au 1° et au 2°, le projet est soumis à évaluation 
environnementale. Dans les cas mentionnés au 3° et ne relevant pas du 1° ou du 2°, le 
projet n'est pas soumis à évaluation environnementale. » ;  
d) Au dernier alinéa, les mots : « Dans ce cas, le » sont remplacés par le mot : « Le » ;  
6° L'article L. 512-7-3 est ainsi modifié :  
a) Après les mots : « En vue d'assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 », sont insérés les mots : « et, le cas échéant, à l'article L. 211-1 » ;  
b) Les mots : «, et qu'il possède les capacités techniques et financières pour assurer 
tant l'exploitation de l'installation que la remise en état du site après son arrêt définitif » 
sont supprimés ;  
c) Le troisième alinéa est complété par la phrase : « Il prend en compte les capacités 
techniques et financières que le pétitionnaire entend mettre en œuvre, à même de lui 
permettre de conduire son projet dans le respect des intérêts mentionnés à l'article L. 
511-1 et, le cas échéant, à l'article L. 211-1, et d'être en mesure de satisfaire aux 
obligations de l'article L. 512-7-6 lors de la cessation d'activité. » ;  
7° Aux articles L. 512-7-5 et L. 512-7-6, après les mots : « à l'article L. 511-1 » sont 
insérés les mots : « et, le cas échéant, à l'article L. 211-1 » ;  
8° L'article L. 512-7-7 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« Il définit notamment les cas et conditions dans lesquels le changement d'exploitant 
est soumis à une autorisation préfectorale délivrée en considération des capacités 
techniques et financières nécessaires pour mettre en œuvre l'activité ou remettre en 
état le site dans le respect de la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 
et, le cas échéant, à l'article L. 211-1. » ;  
9° L'article L. 512-8 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« La déclaration inclut les installations, ouvrages, travaux et activités relevant du II de 
l'article L. 214-3 projetés par le pétitionnaire que leur connexité rend nécessaires à 
l'installation classée ou dont la proximité est de nature à en modifier notablement les 
dangers ou inconvénients. La déclaration vaut application des dispositions des articles 
L. 214-3 à L. 214-6. » ;  
10° L'article L. 512-12 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« Dans le cas prévu au second alinéa de l'article L. 512-8, ces prescriptions spéciales 

fixent le cas échéant les règles nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à 
l'article L. 211-1, notamment en ce qui concerne les rejets et prélèvements. » ;  
11° L'article L. 512-15 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 512-15.-L'exploitant doit renouveler sa demande d'enregistrement ou sa 
déclaration en cas de déplacement de l'activité, en cas de modification substantielle du 
projet, qu'elle intervienne avant la réalisation de l'installation, lors de sa mise en œuvre 
ou de son exploitation, ou en cas de changement substantiel dans les circonstances de 
fait et de droit initiales. » ; 

 
12° L'article L. 512-16 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 512-16.-Les installations sont soumises aux dispositions des articles L. 211-1, 
L. 212-1 à L. 212-11, L. 214-8, L. 216-6 et L. 216-13, ainsi qu'aux mesures prises en 
application des décrets prévus au 1° du II de l'article L. 211-3.  
« Les prescriptions générales mentionnés aux articles L. 512-5, L. 512-7 et L. 512-10 
fixent les règles applicables aux installations ayant un impact sur le milieu aquatique 
pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1, notamment en ce qui 
concerne leurs rejets et prélèvements. » ; 

 
13° A l'article L. 512-17, les mots : « l'article L. 514-1 » sont remplacés par les mots : « 
le 1° du II de l'article L. 171-8 » et les mots : « en application du 1° du I du même 
article, » sont supprimés ;  
14° A l'article L. 514-6, les mots : « L. 512-1, L. 512-3, L. 171-7, L. 171-8 et L. 171-10, 
» sont supprimés et le I bis est abrogé ;  
15° Le deuxième alinéa de l'article L. 515-1 est supprimé ;  
16° Au dernier alinéa du II de l'article L. 515-3, les mots : « du titre VIII du livre Ier et » 
sont insérés après les mots : « en application » ;  
17° A l'article L. 515-4, les mots : « au titre des articles L. 512-1, L. 512-2 ou L. 512-7 » 
sont supprimés ;  
18° L'article L. 515-6 est ainsi modifié :  
a) Au I, les mots : « d'application aux exploitations de carrières des dispositions des 
articles L. 512-1 et L. 512-2 » sont remplacés par les mots : « d'autorisation applicables 
aux carrières » ;  
b) A la seconde phrase du II, les mots : « des articles L. 512-3 » sont remplacés par les 
mots : « des articles L. 181-12, L. 181-14 » ;  
19° La section 7 du chapitre V du titre Ier et l'article L. 515-27 sont abrogés ;  
20° A l'article L. 515-28, les mots : « conditions d'installation et d'exploitation 
mentionnées à l'article L. 512-3 » sont remplacés par les mots : « prescriptions 
nécessaires au respect des dispositions des articles L. 181-3 et L. 181-4 mentionnées 
à l'article L. 181-12 » ;  
21° A l'article L. 515-29, les mots : « de l'article L. 512-3 » sont remplacés par les mots 
: « du dernier alinéa de l'article L. 181-14 » ;  
22° A l'article L. 515-30, les mots : « à l'article L. 512-3 » sont remplacés par les mots : 



« à l'article L. 181-12 et au dernier alinéa de l'article L. 181-14 » ;  
23° A l'article L. 515-37, les mots : « au second alinéa de l'article L. 512-15 » sont 
remplacés par les mots : « au premier alinéa de l'article L. 181-14 » ;  
24° Aux articles L. 515-38 et L. 515-39, la référence à l'article L. 512-1 est remplacée 
par la référence à l'article L. 181-25 ;  
25° Le chapitre V du titre Ier est complété par une section 11 intitulée « Eoliennes », 
comprenant des articles L. 515-44 à L. 515-47 reprenant respectivement les 
dispositions des articles L. 553-1 à L. 553-5 ;  
26° L'article L. 515-44 issu du 25° est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa, les mots : « jusqu'à la publication de la loi n° 2010-788 du 12 
juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement » sont remplacés par les 
mots : « jusqu'au 12 juillet 2010 » ;  
b) Aux deuxième et quatrième alinéas, les mots : « au titre Ier du présent livre et à ses 
textes d'application » sont remplacés par les mots : « au chapitre unique du titre VIII du 
livre Ier, au présent livre et à leurs textes d'application » ;  
c) Au cinquième alinéa, les mots : « un an à compter de la date de publication de la loi 
n° 2010-788 du 12 juillet 2010 précitée » sont remplacés par les mots : « le 12 juillet 
2011 » et les mots : « à la date de publication de la même loi, » sont remplacés par les 
mots : « au 13 juillet 2010 et ayant encore cette destination dans les documents 
d'urbanisme en vigueur, cette distance étant » ;  
27° A l'article L. 516-2, les références à l'article L. 512-1 sont remplacées par la 
référence à l'article L. 181-27 et les mots : « la publication de la loi n° 2003-699 du 30 
juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages » sont remplacés par les mots : « le 31 juillet 2003 » ;  
28° L'article L. 517-1 est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa, les mots : « le chapitre unique du titre VIII du livre Ier et » sont 
insérés après les mots : « au préfet par » et cet alinéa est complété par les mots : « à 
l'exception de la délivrance des certificats de projet prévus à l'article L. 181-6 » ;  
b) Aux deuxième et troisième alinéas, les mots : « du chapitre unique du titre VIII du 
livre Ier et » sont insérés après le mot : « dispositions » ;  
29° Le chapitre III du titre V et les articles L. 553-1 à L. 553-5 sont abrogés ;  
30° Au premier alinéa de l'article L. 541-15, après les mots : « les décisions prises en 
application » sont insérés les mots : « du chapitre unique du titre VIII du livre Ier, » ;  
31° Après l'article L. 555-1, il est rétabli un article L. 555-2 ainsi rédigé : 

 
« Art. L. 555-2.-Les canalisations mentionnées à l'article L. 555-1 sont soumises aux 
dispositions des articles L. 211-1, L. 212-1 à L. 212-11, L. 214-2, L. 214-8, L. 214-17, 
L. 214-18, L. 216-6 et L. 216-13, ainsi qu'aux mesures prises en application des 
décrets prévus au 1° du II de l'article L. 211-3.  
« Elles ne sont pas soumises aux dispositions des articles L. 214-3 à L. 214-6 et du 
chapitre unique du titre VIII du livre Ier  
« Les prescriptions techniques générales et individuelles prises en application du 
présent chapitre et de la section 2 du chapitre IV fixent les règles nécessaires à la 
protection des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1, notamment en ce qui concerne 
les rejets et prélèvements. » ; 

 
32° Au deuxième alinéa de l'article L. 593-1, après les mots : « ni aux dispositions », 
sont insérés les mots : « du chapitre unique du titre VIII du livre Ier, ni » ;  
33° Au I de l'article L. 593-33, après les mots : « aux dispositions », sont insérés les 
mots : « du chapitre unique du titre VIII du livre Ier, » ;  
34° A l'article L. 596-13, les mots : « du titre VII » sont remplacés par les mots : « du 
titre VII et du chapitre unique du titre VIII ». 

Article 6 En savoir plus sur cet article... 

 
Le livre VI du même code est ainsi modifié :  
1° Les articles L. 614-3 et L. 635-5 sont ainsi modifiés :  
a) Les mots : « l'ordonnance n° 2016-982 du 20 juillet 2016 prise en application de 
l'article 30 de la loi n° 2015-917 du 28 juillet 2015 » sont remplacés par les mots : « 
l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale » 
;  
b) Après les mots : « Pour l'application de l'article L. 517-1, la référence aux 
dispositions », sont insérés les mots : « du chapitre unique du titre VIII du livre Ier et » 
;  
2° L'article L. 624-5 issu du 2° de l'article 17 de l'ordonnance n° 2016-982 du 20 juillet 
2016 prise en application de l'article 30 de la loi n° 2015-917 du 28 juillet 2015 
actualisant la programmation militaire pour les années 2015 à 2019 et portant diverses 
dispositions concernant la défense devient l'article L. 624-6, et est ainsi modifié :  
a) Les mots : « l'ordonnance n° 2016-982 du 20 juillet 2016 prise en application de 
l'article 30 de la loi n° 2015-917 du 28 juillet 2015 » sont remplacés par les mots : « 
l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale » 
;  
b) Après les mots : « Pour l'application de l'article L. 517-1, la référence aux 
dispositions », sont insérés les mots : « du chapitre unique du titre VIII du livre Ier et » 
;  
3° L'article L. 653-3 est abrogé. 

Article 7 En savoir plus sur cet article... 

 
A l'article L. 112-12 du code de la construction et de l'habitation et à l'article 23 de la loi 
n° 74-696 du 7 août 1974 susvisée, après les mots : « permis de construire délivré 
postérieurement au 10 août 1974 », sont insérés les mots : « ou, pour les installations 
de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent, de l'autorisation 
environnementale mentionnée à l'article L. 181-1 du code de l'environnement ». 

Article 8 En savoir plus sur cet article... 

 
Le code de l'énergie est ainsi modifié :  
1° A l'article L. 511-2, les mots : « des articles L. 214-1 du code de l'environnement » 
sont remplacés par les mots : « de l'article L. 214-1 du code de l'environnement » ;  
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2° Au deuxième alinéa de l'article L. 521-1, les mots : « autorisation au titre des articles 
L. 214-1 et suivants du même code » sont remplacés par les mots : « autorisation au 
titre de l'article L. 214-1 du même code. » ;  
3° Au I de l'article L. 531-1, après les mots : « ces dispositions » sont ajoutés les mots : 
« et par celles du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du même code » ;  
4° A l'article L. 531-3, la référence à l'article L. 214-3-1 est remplacée par la référence 
à l'article L. 181-23. 

Article 9 En savoir plus sur cet article... 

 
A l'article L. 341-7 du code forestier, les mots : « celles prévues au titre Ier » sont 
remplacés par les mots : « celles prévues au chapitre unique du titre VIII du livre Ier ». 

Article 10 En savoir plus sur cet article... 

 
A l'article L. 162-4 du code minier, les mots : « article L. 512-1 » sont remplacés par les 
mots : « article L. 181-25 ». 

Article 11 En savoir plus sur cet article... 

 
Au I de l'article L. 632-2 du code du patrimoine, après les mots : « l'absence 
d'opposition à déclaration préalable » sont insérés les mots : «, l'autorisation 
environnementale prévue par l'article L. 181-1 du code de l'environnement » et les 
mots : « de l'article L. 341-10 du code de l'environnement » sont remplacés par les 
mots : « de l'article L. 341-10 du même code ». 

Article 12 En savoir plus sur cet article... 

 
Le code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié :  
1° A l'article L. 643-5, les mots : « et les communes limitrophes, dans les conditions 
prévues par l'article L. 512-6 du même code » sont remplacés par les mots : « dans les 
conditions définies par le décret en Conseil d'Etat prévu par l'article L. 181-31 du 
même code » ;  
2° L'article L. 643-6 est abrogé. 

Article 13 En savoir plus sur cet article... 

 
Le code de l'urbanisme est ainsi modifié :  
1° L'article L. 425-10 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 425-10.-Lorsque le projet porte sur une installation classée soumise à 
enregistrement en application de l'article L. 512-7 du code de l'environnement, les 

travaux ne peuvent être exécutés avant la décision d'enregistrement prévue à l'article 
L. 512-7-3 de ce code. » ; 

 
2° Le a de l'article L. 425-14 est remplacé par les dispositions suivantes :  
« a) Avant la délivrance de l'autorisation environnementale prévue par l'article L. 181-1 
du code de l'environnement ; ». 

Article 14 En savoir plus sur cet article... 

 
I.-L'article 28 de la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 susvisée est abrogé.  
II.-Au XI de l'article 90 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 susvisée, les mots :  
« Hors des zones de développement de l'éolien définies par le préfet, » sont 
supprimés.  
III.-Le 20° de l'article 1er de l'ordonnance n° 2016-1058 du 3 juillet 2016 susvisée est 
abrogé. 

Article 15 En savoir plus sur cet article... 

 
Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur le 1er mars 2017, sous 
réserve des dispositions suivantes : 
1° Les autorisations délivrées au titre du chapitre IV du titre Ier du livre II ou du chapitre 
II du titre Ier du livre V du code de l'environnement dans leur rédaction antérieure à la 
présente ordonnance, ou au titre de l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 ou de 
l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014, avant le 1er mars 2017, sont considérées 
comme des autorisations environnementales relevant du chapitre unique du titre VIII 
du livre Ier de ce code, avec les autorisations, enregistrements, déclarations, absences 
d'opposition, approbations et agréments énumérés par le I de l'article L. 181-2 du 
même code que les projets ainsi autorisés ont le cas échéant nécessités ; les 
dispositions de ce chapitre leur sont dès lors applicables, notamment lorsque ces 
autorisations sont contrôlées, modifiées, abrogées, retirées, renouvelées, transférées, 
contestées ou lorsque le projet autorisé est définitivement arrêté et nécessite une 
remise en état ; 
2° Les demandes d'autorisation au titre du chapitre IV du titre Ier du livre II ou du 
chapitre II du titre Ier du livre V du code de l'environnement, ou de l'ordonnance n° 
2014-355 du 20 mars 2014 ou de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 
régulièrement déposées avant le 1er mars 2017 sont instruites et délivrées selon les 
dispositions législatives et réglementaires dans leur rédaction antérieure à l'entrée en 
vigueur de la présente ordonnance ; après leur délivrance, le régime prévu par le 1° 
leur est applicable ; 
3° Les autorisations, enregistrements, déclarations, absences d'opposition, 
approbations et agréments énumérés par le I de l'article L. 181-2 du code de 
l'environnement auxquels un projet d'activités, installations, ouvrages et travaux prévus 
par l'article L. 181-1 du même code est soumis ou qu'il nécessite qui ont été 
régulièrement sollicités ou effectués avant le 1er mars 2017 sont instruits et délivrés ou 
acquis selon les dispositions législatives et réglementaires procédurales qui leur sont 
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propres, et le titulaire en conserve le bénéfice en cas de demande d'autorisation 
environnementale ultérieure ; toutefois, dans ce dernier cas, lorsqu'une autorisation de 
défrichement n'a pas été exécutée, elle est suspendue jusqu'à la délivrance de 
l'autorisation environnementale ; le régime prévu par le 1° leur est ensuite applicable ; 
4° Les dispositions procédurales applicables aux demandes d'autorisation de projets 
auxquels le certificat de projet institué par l'ordonnance n° 2014-356 du 20 mars 2014 
a été délivré avant le 31 mars 2017 sont celles identifiées par ledit certificat en 
application du 1° du I de l'article 2 de cette ordonnance, dans les conditions et sous les 
réserves prévues par les I à III de l'article 3 de ladite ordonnance ; 
5° Lorsqu'une demande d'autorisation de projet d'activités, installations, ouvrages et 
travaux prévus par l'article L. 181-1 du code de l'environnement est formée entre le 1er 
mars et le 30 juin 2017, le pétitionnaire peut opter pour qu'elle soit déposée, instruite et 
délivrée : 
a) Soit en application des dispositions du chapitre IV du titre Ier du livre II ou du 
chapitre II du titre Ier du livre V de ce code, et, le cas échéant des dispositions 
particulières aux autorisations, enregistrements, déclarations, absences d'opposition, 
approbations et agréments énumérés par le I de l'article L. 181-2 du même code qui lui 
sont nécessaires, dans leur rédaction antérieure à la présente ordonnance ; le régime 
prévu par le 1° leur est ensuite applicable ; 
b) Soit en application des dispositions du chapitre unique du titre VIII du livre Ier de ce 
code issu de la présente ordonnance. Lorsque le pétitionnaire est déjà titulaire 
d'autorisations, enregistrements, déclarations, absences d'opposition, approbations et 
agréments énumérés par le I de l'article L. 181-2 de ce code, il en conserve le bénéfice 
pour cette demande d'autorisation environnementale ; toutefois, lorsqu'une autorisation 
de défrichement obtenue dans ces conditions n'a pas été exécutée, elle est suspendue 
jusqu'à la délivrance de l'autorisation environnementale ; 
6° La possibilité prévue au 5° est également offerte au-delà du 30 juin 2017 aux 
pétitionnaires dont les projets ont fait l'objet d'une enquête publique préalable à 
déclaration d'utilité publique ouverte avant le 1er mars 2017, y compris en cas 
d'intervention d'une déclaration d'utilité publique modificative postérieure ; le régime 
prévu par le 1° leur est ensuite applicable. 
Les dispositions du présent article sont précisées et, le cas échéant, complétées par 
décret en Conseil d'Etat. 

Article 16 En savoir plus sur cet article... 

 
Sous réserve des dispositions de l'article 15, les ordonnances n° 2014-355 du 20 mars 
2014 et n° 2014-619 du 12 juin 2014 sont abrogées à compter du 1er mars 2017. 

Article 17 En savoir plus sur cet article... 

 
Le Premier ministre et la ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, 
chargée des relations internationales sur le climat, sont responsables, chacun en ce 
qui le concerne, de l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au 
Journal officiel de la République française. 

 
Fait le 26 janvier 2017. 

 
François Hollande 
 
Par le Président de la République : 

 
Le Premier ministre, 
 
Bernard Cazeneuve 

 
La ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations 
internationales sur le climat, 
 
Ségolène Royal 
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Publics concernés : entreprises, porteurs de projets, services de l'Etat.  
Objet : autorisation environnementale des projets soumis à autorisation au titre de la 
législation sur l'eau ou de la législation des installations classées pour la protection de 
l'environnement.  
Entrée en vigueur : le 1er mars 2017. Toutefois, jusqu'au 30 juin 2017, ainsi que pour 
certains projets, les procédures antérieures resteront applicables, au choix du 
pétitionnaire.  
Notice : depuis mars 2014, des expérimentations ont été menées afin de simplifier et 
de regrouper les procédures d'autorisation de certains projets au titre du code de 
l'environnement et d'autres codes. L'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 a 
inscrit de manière définitive dans le code de l'environnement un dispositif d'autorisation 
environnementale unique, en améliorant et en pérennisant les expérimentations. Le 
présent décret précise les dispositions de cette ordonnance. Il fixe notamment le 
contenu du dossier de demande d'autorisation environnementale et les conditions de 
délivrance et de mise en œuvre de l'autorisation par le préfet. Enfin, ce décret tire les 
conséquences de cette procédure en modifiant les livres du code de l'environnement et 
les autres codes concernés.  
Références : le présent décret est pris en application de l'ordonnance n° 2017-80 du 
26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale. Les textes modifiés par le 
présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, 
sur le site Légifrance (http://legifrance.gouv.fr). 

 
Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de l'environnement, de l'énergie et 
de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, 
Vu le code de commerce, notamment son article L. 233-3 ; 
Vu le code de la défense, notamment ses articles R.* 1333-47-1, R.* 1333-51, R.* 
1333-67-2, R. 2313-3 et R. 2342-15 ; 
Vu le code de l'énergie, notamment ses articles L. 521-14, L. 531-6 et R. 521-28 ; 
Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L. 522-1, L. 522-2, L. 522-5, L. 621-
32, L. 632-1, R. 523-1, R. 523-2, R. 523-4, R. 523-6 et R. 523-14 ; 
Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles L. 
231-1 à L. 231-4 et L. 411-1 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 1333-45 ; 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 741-6 ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles R. 4612-4 et R. 4612-5 ; 
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 480-13, R. 111-26, R.* 410-3, R.* 
410-6, R. 423-56, R.* 423-61-1, R.* 425-4, R.* 431-5, R.* 431-20, R.* 431-35, R.* 441-
1 et R.* 451-1 ; 
Vu l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation 
environnementale ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
notamment ses articles 2 et 70 ; 
Vu le décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007 relatif aux installations nucléaires de 
base et au contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport de substances 
radioactives ; 
Vu le décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations 
classées ; 
Vu le décret n° 2014-1273 du 30 octobre 2014 relatif aux exceptions à l'application du 
principe « silence vaut acceptation » sur le fondement du 4° du I de l'article 21 de la loi 
n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ainsi qu'aux exceptions au délai de deux mois de naissance des 
décisions implicites sur le fondement du II de cet article (ministère de l'écologie, du 
développement durable et de l'énergie) ; 
Vu le décret n° 2015-1408 du 5 novembre 2015 relatif aux exceptions à l'application du 
droit des usagers de saisir l'administration par voie électronique (ministère de 
l'écologie, du développement durable et de l'énergie) et portant sur les exceptions à 
titre définitif pour motif de bonne administration ; 
Vu le décret n° 2016-9 du 8 janvier 2016 concernant les ouvrages de production et de 
transport d'énergie renouvelable en mer ; 
Vu l'avis du Comité national de l'eau en date du 9 juin 2016 ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 
16 juin 2016 ; 
Vu l'avis du Conseil national de la transition écologique en date du 27 juin 2016 ; 
Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 27 juin 2016 ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de l'énergie en date des 30 août et 27 septembre 2016 ; 
Vu l'avis du Conseil national de la protection de la nature en date du 15 septembre 
2016 ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur des tribunaux administratifs et des cours administratives 
d'appel en date du 5 octobre 2016 ; 
Vu l'avis de l'Autorité de sûreté nucléaire en date du 22 novembre 2016 ; 
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 1er décembre 2016 ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 6 au 30 
octobre 2016, en application de l'article L. 120-1, devenu L. 123-19-1, du code de 
l'environnement ; 
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Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 
Décrète : 

Article 1 En savoir plus sur cet article... 

 
Le livre Ier du code de l'environnement est complété par un titre VIII ainsi rédigé : 

 
« Titre VIII  
« PROCÉDURES ADMINISTRATIVES 

 
« Chapitre unique  
« Autorisation environnementale 

 
« Section 1  
« Dispositions générales 

 
« Art. R. 181-1.-L'autorisation environnementale prévue par l'article L. 181-1 est régie 
par les dispositions du présent livre, ainsi que par les autres dispositions 
réglementaires dans les conditions fixées par le présent chapitre. 

 
« Art. R. 181-2.-L'autorité administrative compétente pour délivrer l'autorisation 
environnementale ainsi que le certificat de projet prévu par l'article L. 181-6 est le 
préfet du département dans lequel est situé le projet.  
« A Paris, le préfet de police est l'autorité administrative compétente pour les projets 
relevant du 2° de l'article L. 181-1.  
« Lorsque le projet est situé sur le territoire de plusieurs départements, l'autorisation 
environnementale ou le certificat de projet est délivré conjointement par les préfets 
intéressés. Le préfet du département où doit être réalisée la plus grande partie du 
projet, ou, à Paris, le préfet compétent, est chargé de conduire la procédure. 

 
« Art. R. 181-3.-Le service coordonnateur de l'instruction des demandes d'autorisation 
et des certificats de projet est :  
« 1° Le service de l'Etat chargé de la police de l'eau, pour les projets qui relèvent 
principalement du 1° de l'article L. 181-1 ;  
« 2° Le service de l'Etat chargé de l'inspection des installations classées, pour les 
projets qui relèvent principalement du 2° de l'article L. 181-1 ;  
« 3° Le service de l'Etat désigné par le préfet dans les autres cas. 

 
« Section 2  
« Demande d'autorisation 

 
« Sous-section 1  
« Certificat de projet 

 
« Art. R. 181-4.-I.-La demande d'un certificat de projet prévu par l'article L. 181-6 est 
adressée au préfet. Elle comporte :  
« 1° L'identité du demandeur ;  
« 2° La localisation avec un plan parcellaire et des références cadastrales, la nature et 
les caractéristiques principales du projet ;  
« 3° Une description succincte de l'état initial des espaces concernés par le projet et 
ses effets potentiels sur l'environnement.  
« II.-La demande de certificat peut être accompagnée, le cas échéant :  
« 1° Du formulaire de demande d'examen au cas par cas mentionné à l'article R. 122-3 
;  
« 2° De la demande d'avis sur le degré de précision des informations mentionnée à 
l'article R. 122-4 ;  
« 3° De la demande de certificat d'urbanisme mentionnée à l'article R. 410-1 du code 
de l'urbanisme.  
« Lorsque l'une de ces demandes accompagne la demande de certificat de projet, elle 
se substitue à toute demande ayant le même objet présentée antérieurement et 
emporte renonciation à en présenter une nouvelle pendant l'instruction du certificat de 
projet.  
« Les décisions prises sur ces demandes demeurent régies par leur réglementation 
particulière, sous réserve des dispositions des articles R. 181-8 à R. 181-10. 

 
« Art. R. 181-5.-Le préfet, saisi d'une demande de certificat de projet, en accuse 
réception.  
« Lorsque la demande porte sur un projet qui ne relève pas de l'article L. 181-1, il en 
informe le pétitionnaire.  
« Le certificat de projet est établi dans un délai de deux mois suivant la date à laquelle 
il a été accusé réception du dossier complet de la demande. Ce délai peut être 
prolongé d'un mois par le préfet qui en informe le demandeur en motivant cette 
prolongation. 

 
« Art. R. 181-6.-En fonction de la demande présentée et au vu des informations 
fournies par le pétitionnaire et sans préjudice des dispositions de l'article R. 181-7, le 
certificat de projet :  
« 1° Identifie les régimes, procédures et décisions relevant de la compétence du préfet 
de département auxquels le projet envisagé est soumis, décrit les principales étapes 
de l'instruction et donne la liste des pièces requises pour chacune d'elle ; il mentionne 
le cas échéant l'intention du préfet de demander l'organisation d'une concertation avec 
le public en application du II de l'article L. 121-17.  
« 2° Lorsqu'il fixe un calendrier d'instruction pour les procédures et les décisions 
identifiées en application du 1°, indique les modalités prévues par l'article R. 181-11, 
selon lesquelles le demandeur y donne son accord ainsi que les engagements 
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réciproques qui en résultent ; il rappelle les délais réglementairement prévus lorsqu'il 
ne comporte pas de calendrier ou à défaut d'accord sur celui-ci ;  
« 3° Peut mentionner les autres régimes, procédures et décisions dont le projet est 
susceptible de relever ;  
« 4° Comporte toute autre information que le préfet estime utile de porter à la 
connaissance du pétitionnaire, notamment les éléments de nature juridique ou 
technique du projet d'ores et déjà détectés comme pouvant faire obstacle à sa 
réalisation. 

 
« Art. R. 181-7.-Le préfet de département transmet la demande de certificat de projet 
dès sa réception au préfet de région afin que celui-ci détermine, dans un délai de cinq 
semaines, la situation du projet envisagé au regard des dispositions relatives à 
l'archéologie préventive, compte tenu des informations archéologiques disponibles sur 
le territoire concerné.  
« En conséquence, le certificat de projet indique si le projet : 

 
«-est situé dans une zone où, en application des articles L. 522-5 et R. 523-6 du code 
du patrimoine, les projets d'aménagement sont présumés faire l'objet de prescriptions 
archéologiques préalablement à leur réalisation ;  
«-relève de l'une des catégories d'opérations énumérées par l'article R. 523-4 du 
même code qui ne peuvent être entreprises que dans le respect des mesures 
prescrites par le préfet de région en application des dispositions des articles R. 523-1 
et R. 523-2 dudit code ;  
«-est susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique et donnera lieu 
à des prescriptions archéologiques et, en ce cas, rappelle la possibilité d'en faire la 
demande anticipée prévue par l'article R. 523-14 du code susmentionné. 

 
« L'indication selon laquelle le projet ne donnera pas lieu à des prescriptions 
archéologiques, ou le silence gardé par le préfet de région sur la demande de certificat 
de projet dans le délai prévu pour sa réponse vaut renonciation de l'administration à 
prescrire un diagnostic d'archéologie préventive pendant une durée de cinq ans, sauf 
si le projet envisagé est situé dans une zone où les projets d'aménagement sont 
présumés faire l'objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation.  
« Ce renoncement n'est toutefois pas opposable si le projet est modifié de manière 
substantielle ou si l'évolution des connaissances archéologiques fait apparaître la 
nécessité de réaliser ce diagnostic. 

 
« Art. R. 181-8.-Lorsqu'une demande d'examen au cas par cas mentionnée à l'article 
R. 122-3 est jointe à la demande de certificat de projet, le préfet en transmet sans délai 
le formulaire à l'autorité environnementale, qui en accuse réception.  
« Lorsque l'autorité environnementale statue par décision motivée sur la nécessité ou 
non de réaliser une évaluation environnementale dans le délai prévu par le IV de 
l'article R. 122-3, elle adresse sa décision au préfet qui l'annexe au certificat de projet. 
Dans le cas contraire, le certificat indique la date à laquelle une décision tacite 

soumettant le projet envisagé à évaluation environnementale est née ou est 
susceptible de se former. 

 
« Art. R. 181-9.-Lorsqu'une demande d'avis sur le champ et le degré de précision des 
informations à fournir dans l'étude d'impact prévu à l'article R. 122-4 est jointe à la 
demande de certificat de projet, celui-ci comporte les éléments de réponse à cette 
demande, établis conformément aux dispositions de cet article, dans les délais 
mentionnés à l'article R. 181-5. 

 
« Art. R. 181-10.-I.-Lorsqu'une demande de certificat d'urbanisme est jointe à la 
demande de certificat de projet, elle est constituée conformément aux dispositions des 
articles R. * 410-1 et R. * 410-2 du code de l'urbanisme.  
« II.-Lorsque le certificat d'urbanisme est délivré au nom de l'Etat, le préfet transmet la 
demande dudit certificat au maire, afin que celui-ci procède à l'enregistrement prévu 
au deuxième alinéa de l'article R. * 410-3 du code de l'urbanisme et communique au 
chef du service chargé de l'urbanisme son avis dans les conditions du deuxième alinéa 
de l'article R. * 410-6 du même code. Le délai pour émettre cet avis court à compter de 
la réception de la demande en mairie.  
« III.-Lorsque le certificat d'urbanisme est délivré au nom de la commune ou d'un 
établissement public de coopération intercommunale, le préfet transmet la demande de 
certificat d'urbanisme au maire ou au président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme.  
« Lorsqu'il est statué sur la demande, le certificat d'urbanisme est adressé au préfet, 
qui l'annexe au certificat de projet.  
« Lorsqu'un certificat d'urbanisme tacite est intervenu en application de l'article R. * 
410-12 du code de l'urbanisme, le certificat de projet le mentionne et indique les effets 
du caractère tacite de celui-ci. 

 
« Art. R. 181-11.-Le certificat de projet est notifié au demandeur. Lorsque celui-ci 
comporte un calendrier d'instruction, le demandeur, s'il entend y donner son accord, le 
contresigne et le retourne au préfet dans le délai d'un mois. Le calendrier engage alors 
l'administration et le pétitionnaire. 

 
« Sous-section 2  
« Dossier de demande 

 
« Art. R. 181-12.-Le dossier de demande d'autorisation environnementale est adressé 
au préfet désigné par l'article R. 181-2 en quatre exemplaires papier et sous forme 
électronique. S'il y a lieu, il est également fourni sous les mêmes formes dans une 
version dont les informations susceptibles de porter atteinte aux intérêts mentionnés au 
I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5 sont occultées.  
« A la demande du préfet, le pétitionnaire fournit les exemplaires supplémentaires 
nécessaires pour procéder à l'enquête publique et aux consultations. 
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« Art. R. 181-13.-La demande d'autorisation environnementale comprend les éléments 
communs suivants :  
« 1° Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses nom, prénoms, date de 
naissance et adresse et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa 
raison sociale, sa forme juridique, son numéro de SIRET, l'adresse de son siège social 
ainsi que la qualité du signataire de la demande ;  
« 2° La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu'un plan de situation du 
projet à l'échelle 1/25 000, ou, à défaut au 1/50 000, indiquant son emplacement ;  
« 3° Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il 
dispose du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour 
effet de lui conférer ce droit ;  
« 4° Une description de la nature et du volume de l'activité, l'installation, l'ouvrage ou 
les travaux envisagés, de ses modalités d'exécution et de fonctionnement, des 
procédés mis en œuvre, ainsi que l'indication de la ou des rubriques des 
nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les moyens de suivi et de surveillance, 
les moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident ainsi que les conditions de 
remise en état du site après exploitation et, le cas échéant, la nature, l'origine et le 
volume des eaux utilisées ou affectées ;  
« 5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à évaluation 
environnementale, l'étude d'impact réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 
122-3, s'il y a lieu actualisée dans les conditions prévues par le III de l'article L. 122-1-
1, soit, dans les autres cas, l'étude d'incidence environnementale prévue par l'article R. 
181-14 ;  
« 6° Si le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale à l'issue de l'examen 
au cas par cas prévu par l'article R. 122-3, la décision correspondante, assortie, le cas 
échéant, de l'indication par le pétitionnaire des modifications apportées aux 
caractéristiques et mesures du projet ayant motivé cette décision ;  
« 7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du 
dossier, notamment de celles prévues par les 4° et 5° ;  
« 8° Une note de présentation non technique. 

 
« Art. R. 181-14.-I.-L'étude d'incidence environnementale établie pour un projet qui 
n'est pas soumis à étude d'impact est proportionnée à l'importance de ce projet et à 
son incidence prévisible sur l'environnement, au regard des intérêts mentionnés à 
l'article L. 181-3.  
« L'étude d'incidence environnementale :  
« 1° Décrit l'état actuel du site sur lequel le projet doit être réalisé et de son 
environnement ;  
« 2° Détermine les incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes du 
projet sur les intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 eu égard à ses caractéristiques et 
à la sensibilité de son environnement ;  
« 3° Présente les mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs 
notables du projet sur l'environnement et la santé, les compenser s'ils ne peuvent être 
évités ni réduits et, s'il n'est pas possible de les compenser, la justification de cette 
impossibilité ;  
« 4° Propose des mesures de suivi ;  

« 5° Indique les conditions de remise en état du site après exploitation ;  
« 6° Comporte un résumé non technique.  
« II.-Lorsque le projet est susceptible d'affecter des intérêts mentionnés à l'article L. 
211-1, l'étude d'incidence environnementale porte sur la ressource en eau, le milieu 
aquatique, l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, 
en tenant compte des variations saisonnières et climatiques. Elle précise les raisons 
pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives au regard de ces enjeux. 
Elle justifie, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de 
gestion des risques d'inondation mentionné à l'article L. 566-7 et de sa contribution à la 
réalisation des objectifs mentionnés à l'article L. 211-1 ainsi que des objectifs de 
qualité des eaux prévus par l'article D. 211-10.  
« Lorsque le projet est susceptible d'affecter un ou des sites Natura 2000, l'étude 
d'incidence environnementale comporte l'évaluation au regard des objectifs de 
conservation de ces sites dont le contenu est défini à l'article R. 414-23.  
« III.-Les informations que doit contenir l'étude d'incidence environnementale peuvent 
être précisées par un arrêté du ministre chargé de l'environnement. 

 
« Art. R. 181-15.-Le dossier de demande d'autorisation environnementale est complété 
par les pièces, documents et informations propres aux activités, installations, ouvrages 
et travaux prévus par le projet pour lequel l'autorisation est sollicitée ainsi qu'aux 
espaces et espèces faisant l'objet de mesures de protection auxquels il est susceptible 
de porter atteinte. 

 
« Section 3  
« Instruction 

 
« Sous-section 1  
« Phase d'examen 

 
« Art. R. 181-16.-Le préfet désigné à l'article R. 181-2 délivre un accusé de réception 
dès le dépôt de la demande d'autorisation lorsque le dossier comprend les pièces 
exigées par la sous-section 2 de la section 2 du présent chapitre pour l'autorisation 
qu'il sollicite.  
« Lorsque l'instruction fait apparaître que le dossier n'est pas complet ou régulier, ou 
ne comporte pas les éléments suffisants pour en poursuivre l'examen, le préfet invite le 
demandeur à compléter ou régulariser le dossier dans un délai qu'il fixe.  
« Le délai d'examen du dossier peut être suspendu à compter de l'envoi de la 
demande de complément ou de régularisation jusqu'à la réception de la totalité des 
éléments nécessaires. Cette demande le mentionne alors expressément.  
« Les délais laissés aux autorités, organismes et personnes consultés dans cette 
phase d'examen sont alors également suspendus dans cet intervalle. 



 
« Art. R. 181-17.-La phase d'examen de la demande d'autorisation environnementale 
prévue par le 1° de l'article L. 181-9 a une durée qui est soit celle indiquée par le 
certificat de projet lorsqu'un certificat comportant un calendrier d'instruction a été 
délivré et accepté par le pétitionnaire, soit de quatre mois à compter de la date de 
l'accusé de réception du dossier.  
« Toutefois, cette durée de quatre mois est :  
« 1° Portée à cinq mois lorsqu'est requis l'avis du ministre chargé de l'environnement 
ou de la formation d'autorité environnementale du Conseil général de l'environnement 
et du développement durable en application de l'article R. 122-6, l'avis du Conseil 
national de la protection de la nature en application de l'article R. 181-28 ou l'avis d'un 
ministre en application des articles R. 181-25, R. 181-26, R. 181-28, R. 181-29 et R. 
181-32 ;  
« 2° Portée à huit mois lorsque l'autorisation environnementale est demandée après 
une mise en demeure sur le fondement de l'article L. 171-7 ;  
« 3° Suspendue jusqu'à la réception de l'avis de la Commission européenne lorsque 
cet avis est sollicité en application du VIII de l'article L. 414-4, des éléments complétant 
ou régularisant le dossier demandés en application de l'article R. 181-16 ou de la 
production de la tierce expertise imposée sur le fondement de l'article L. 181-13 ;  
« 4° Prolongée pour une durée d'au plus quatre mois lorsque le préfet l'estime 
nécessaire, pour des motifs dont il informe le demandeur. Le préfet peut alors 
prolonger d'une durée qu'il fixe les délais des consultations réalisées dans cette phase. 

 
« Art. R. 181-18.-Le préfet saisit pour avis le directeur général de l'agence régionale de 
santé, ou le ministre chargé de la santé lorsque le projet est susceptible d'avoir des 
incidences notables sur l'environnement et la santé humaine au-delà du territoire d'une 
seule région, qui dispose de quarante-cinq jours à compter de la réception du dossier 
pour émettre son avis. 

 
« Art. R. 181-19.-Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un 
projet soumis à évaluation environnementale en application de l'article L. 122-1, le 
préfet transmet le dossier à l'autorité environnementale dans les quarante-cinq jours 
suivant le dépôt de la demande, ainsi que l'avis recueilli en application de l'article R. 
181-18 et, le cas échéant, celui prévu par le 4° du R. 181-22, dès réception.  
« Lorsque l'autorité environnementale tient sa compétence du IV de l'article R. 122-6, il 
n'est pas fait application du III de l'article R. 122-7.  
« Lorsque la demande d'autorisation environnementale se rapporte à un projet ayant 
fait l'objet d'une étude d'impact préalablement au dépôt d'une demande d'autorisation 
environnementale et que cette étude d'impact est actualisée dans les conditions 
prévues au III de l'article L. 122-1-1, l'autorité environnementale est consultée sur 
l'étude d'impact actualisée. 

 
« Art. R. 181-20.-Lorsque le projet est susceptible de faire l'objet des servitudes d'utilité 
publique mentionnés aux articles L. 211-12, L. 214-4-1 et L. 515-8, le préfet en informe 
le maire de la ou des communes d'implantation, ainsi que le pétitionnaire.  

« Si le maire demande l'institution d'une servitude dans le délai d'un mois suivant 
l'information qui lui a été faite, l'enquête sur le projet définissant la servitude et son 
périmètre prévue par les articles L. 214-4-1 et L. 515-9 est réalisée conjointement à 
l'enquête publique sur l'autorisation environnementale prévue par l'article L. 181-9. 

 
« Art. R. 181-21.-Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un 
projet constitutif d'une opération d'aménagement, de construction d'ouvrages ou de 
travaux qui, en raison de sa localisation, de sa nature ou de son importance, affecte ou 
est susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique au sens de l'article 
R. 523-1 du code du patrimoine, le préfet saisit pour avis le préfet de région. 

 
« Art. R. 181-22.-Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un 
projet relevant du 1° de l'article L. 181-1, le préfet saisit pour avis :  
« 1° La commission locale de l'eau si le projet est situé dans le périmètre d'un schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux approuvé ou a des effets dans un tel périmètre 
;  
« 2° La personne publique gestionnaire du domaine public s'il y a lieu ;  
« 3° Le préfet coordonnateur de bassin lorsque les caractéristiques ou l'importance des 
effets prévisibles du projet rendent nécessaires une coordination et une planification de 
la ressource en eau ou de la prévention des inondations au niveau interrégional ;  
« 4° Le préfet maritime si la demande d'autorisation porte sur une opération de 
dragage donnant lieu à immersion ;  
« 5° Le président de l'établissement public territorial de bassin si le projet est porté par 
un établissement public d'aménagement et de gestion de l'eau situé en tout ou partie 
sur son périmètre d'intervention, ou si le coût du projet excède le montant fixé par 
l'article R. 214-92 ;  
« 6° L'organisme unique de gestion collective des prélèvements d'eau pour l'irrigation 
si la demande d'autorisation comporte la création d'un ouvrage de prélèvement dans le 
périmètre pour lequel cet organisme est désigné. 

 
« Art. R. 181-23.-Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un 
projet qui relève du 2° de l'article L. 181-1 et est situé dans une commune comportant 
une aire de production d'un produit d'appellation d'origine, le préfet saisit pour avis 
l'Institut national de l'origine et de la qualité. 

 
« Art. R. 181-24.-Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur des 
activités, installations, ouvrages et travaux projetés dans le parc qui sont de nature à 
affecter de façon notable le cœur du parc ou les espaces maritimes du parc national, le 
préfet saisit pour avis conforme l'établissement public du parc en application du 
premier alinéa du II de l'article L. 331-4 ou du III de l'article L. 331-14, à moins que le 
projet soit soumis à l'autorisation spéciale prévue par le I de l'article L. 331-4 ou le II de 
l'article L. 331-14, à la délivrance de laquelle la mise en œuvre d'un projet bénéficiant 
d'une autorisation environnementale reste subordonnée, dans les conditions prévues 
par l'article R. 181-56. 
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« Art. R. 181-25.-Lorsque l'autorisation environnementale est demandée pour un projet 
pour lequel elle tient lieu de l'autorisation spéciale au titre des sites classés ou en 
instance de classement, le préfet saisit :  
« 1° Pour avis, la commission départementale de la nature, des paysages et des sites 
;  
« 2° Après avoir recueilli l'avis prévu au 1°, pour avis conforme le ministre chargé des 
sites, qui, s'il le juge utile, peut solliciter l'avis de la commission supérieure des sites, 
perspectives et paysages.  
« Le silence gardé par le ministre chargé des sites au-delà du délai de quarante-cinq 
jours prévu par l'article R. 181-33 vaut avis défavorable. 

 
« Art. R. 181-26.-Lorsque l'autorisation environnementale est demandée pour un projet 
pour lequel elle tient lieu de l'autorisation spéciale au titre des réserves naturelles 
lorsque celle-ci est délivrée par l'Etat, le préfet peut saisir pour avis la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites ou le conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel.  
« En cas d'avis défavorable de cette commission ou de ce conseil, le préfet saisit pour 
avis conforme le ministre chargé de la protection de la nature qui se prononce le cas 
échéant après avis du Conseil national de la protection de la nature. 

 
« Art. R. 181-27.-Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un 
projet d'activité susceptible d'altérer de façon notable le milieu marin d'un parc naturel 
marin, le préfet saisit pour avis conforme l'Agence française pour la biodiversité ou, sur 
délégation, son conseil de gestion, en application du dernier alinéa de l'article L. 334-5. 

 
« Art. R. 181-28.-Lorsque l'autorisation environnementale est demandée pour un projet 
pour lequel elle tient lieu de dérogation aux interdictions édictées en application du 4° 
de l'article L. 411-2, le préfet saisit pour avis le Conseil national de la protection de la 
nature, qui se prononce dans le délai de deux mois.  
« Lorsque la dérogation dont l'autorisation environnementale tient lieu concerne des 
animaux appartenant à une espèce de vertébrés protégée définie par l'article R. 411-8 
et figurant sur les listes établies en application de l'article R. 411-8-1 et que l'avis du 
Conseil national de la protection de la nature est défavorable ou assorti de réserves, le 
préfet saisit pour avis conforme le ministre chargé de la protection de la nature ou, si la 
dérogation concerne des espèces marines, le ministre chargé des pêches maritimes. 

 
« Art. R. 181-29.-Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un 
projet relatif à un établissement pétrolier dont la nature et l'importance au regard de la 
sécurité de l'approvisionnement pétrolier sont définies par l'arrêté conjoint prévu par 
l'article R. 512-23, le préfet saisit pour avis le ministre chargé des hydrocarbures. 

 
« Art. R. 181-30.-Lorsque la demande d'autorisation environnementale tient lieu 

d'agrément ou intègre la déclaration pour l'utilisation d'organismes génétiquement 
modifiés au titre de l'article L. 532-3, le préfet saisit pour avis le haut conseil des 
biotechnologies. 

 
« Art. R. 181-31.-Lorsque la demande d'autorisation environnementale tient lieu 
d'autorisation de défrichement d'un bois ou d'une forêt relevant du régime forestier, le 
préfet saisit pour avis l'Office national des forêts. 

 
« Art. R. 181-32.-Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un 
projet d'installation de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent, le 
préfet saisit pour avis conforme :  
« 1° Le ministre chargé de l'aviation civile ;  
« 2° Le ministre de la défense ;  
« 3° L'architecte des Bâtiments de France si l'autorisation environnementale tient lieu 
des autorisations prévues par les articles L. 621-32 et L. 632-1 du code du patrimoine 
;  
« 4° Les opérateurs radars et de VOR (visual omni range) dans les cas prévus par un 
arrêté du ministre chargé des installations classées.  
« Ces avis sont rendus dans le délai de deux mois.  
« Le présent article n'est pas applicable lorsque le pétitionnaire a joint ces avis à son 
dossier de demande. 

 
« Art. R. 181-33.-Les avis prévus par les articles R. 181-21 à R. 181-32 sont, sauf 
disposition contraire, rendus dans un délai de quarante-cinq jours à compter de la 
saisine de ces instances par le préfet, et réputés favorables au-delà du délai dans 
lequel ils auraient dû être rendus. 

 
« Art. R. 181-34.-Le préfet est tenu de rejeter la demande d'autorisation 
environnementale dans les cas suivants :  
« 1° Lorsque, malgré la ou les demandes de régularisation qui ont été adressées au 
pétitionnaire, le dossier est demeuré incomplet ou irrégulier ;  
« 2° Lorsque l'avis de l'une des autorités ou de l'un des organismes consultés auquel il 
est fait obligation au préfet de se conformer est défavorable ;  
« 3° Lorsqu'il s'avère que l'autorisation ne peut être accordée dans le respect des 
dispositions de l'article L. 181-3 ou sans méconnaître les règles, mentionnées à l'article 
L. 181-4, qui lui sont applicables.  
« Le préfet peut également rejeter la demande lorsqu'il apparaît que la réalisation du 
projet a été entreprise sans attendre l'issue de l'instruction ou lorsque cette réalisation 
est subordonnée à l'obtention d'une autorisation d'urbanisme qui apparaît 
manifestement insusceptible d'être délivrée eu égard à l'affectation des sols définie par 
le document d'urbanisme local en vigueur au moment de l'instruction, à moins qu'une 
procédure de révision, de modification ou de mise en compatibilité de ce document 
ayant pour effet de permettre cette réalisation soit engagée.  
« La décision de rejet est motivée. 
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« Art. R. 181-35.-Le préfet saisit le président du tribunal administratif en vue de la 
désignation du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, sauf lorsque la 
demande d'autorisation environnementale entre dans l'un des cas prévus par l'article 
R. 181-34. 

 
« Sous-section 2  
« Phase d'enquête publique 

 
« Art. R. 181-36.-L'enquête publique est organisée selon les modalités du chapitre III 
du titre II du livre Ier, sous réserve des dispositions de l'article L. 181-10 ainsi que des 
dispositions suivantes :  
« 1° Le préfet saisit le président du tribunal administratif en vue de la désignation d'un 
commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête en application de l'article R. 
123-5 au plus tard quinze jours suivant la date d'achèvement de la phase d'examen ;  
« 2° Le préfet prend l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête prévu par l'article 
R. 123-9 au plus tard quinze jours après la désignation du commissaire enquêteur ou 
de la commission d'enquête ;  
« 3° Les lieux où le dossier et le registre d'enquête publique sont tenus à la disposition 
du public mentionnés au 4° de l'article R. 123-9 sont, pour les projets de prélèvement 
d'eau pour l'irrigation en faveur d'un organisme unique, la préfecture et chacune des 
sous-préfectures comprises dans le périmètre de l'organisme unique de gestion 
collective, ainsi que la mairie de la commune où est situé le siège de l'organisme 
unique ;  
« 4° L'avis d'enquête prévu par le I de l'article R. 123-11 mentionne, s'il y a lieu, que 
l'installation fait l'objet d'un plan particulier d'intervention en application de l'article L. 
741-6 du code de la sécurité intérieure ;  
« 5° Pour les projets relevant du 2° de l'article L. 181-1, les communes mentionnées au 
II de l'article R. 123-11 sont celles dont une partie du territoire est située à une 
distance, prise à partir du périmètre de l'installation, inférieure au rayon d'affichage fixé 
dans la nomenclature des installations classées pour la rubrique dont l'installation 
relève, auxquelles le préfet peut adjoindre d'autres communes par décision motivée. 

 
« Art. R. 181-37.-Les avis recueillis lors de la phase d'examen en application des 
articles R. 181-19 à R. 181-32 sont joints au dossier mis à l'enquête, ainsi que la tierce 
expertise prévue par l'article L. 181-13 si elle est produite avant l'ouverture de 
l'enquête. 

 
« Art. R. 181-38.-Dès le début de la phase d'enquête publique, le préfet demande l'avis 
du conseil municipal des communes mentionnées au II de l'article R. 123-11 et des 
autres collectivités territoriales, ainsi que de leurs groupements, qu'il estime intéressés 
par le projet, notamment au regard des incidences environnementales notables de 
celui-ci sur leur territoire. Ne peuvent être pris en considération que les avis exprimés 
au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture de l'enquête publique. 

 
« Sous-section 3  
« Phase de décision 

 
« Art. R. 181-39.-Dans les quinze jours suivant la réception du rapport d'enquête 
publique, le préfet transmet pour information la note de présentation non technique de 
la demande d'autorisation environnementale et les conclusions motivées du 
commissaire enquêteur :  
« 1° A la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, lorsque 
la demande d'autorisation environnementale porte sur une carrière et ses installations 
annexes ou une installation de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du 
vent ;  
« 2° Au conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques dans les autres cas.  
« Le préfet peut également solliciter l'avis de la commission ou du conseil 
susmentionnés sur les prescriptions dont il envisage d'assortir l'autorisation ou sur le 
refus qu'il prévoit d'opposer à la demande. Il en informe le pétitionnaire au moins huit 
jours avant la réunion de la commission ou du conseil, lui en indique la date et le lieu, 
lui transmet le projet qui fait l'objet de la demande d'avis et l'informe de la faculté qui lui 
est offerte de se faire entendre ou représenter lors de cette réunion de la commission 
ou du conseil. 

 
« Art. R. 181-40.-Le projet d'arrêté statuant sur la demande d'autorisation 
environnementale est communiqué par le préfet au pétitionnaire, qui dispose de quinze 
jours pour présenter ses observations éventuelles par écrit. 

 
« Art. R. 181-41.-Le préfet statue sur la demande d'autorisation environnementale 
dans les deux mois à compter du jour de réception par le pétitionnaire du rapport 
d'enquête transmis par le préfet en application de l'article R. 123-21, sous réserve des 
dispositions de l'article R. 214-95, ou dans le délai prévu par le calendrier du certificat 
de projet lorsqu'un tel certificat a été délivré et que l'administration et le pétitionnaire se 
sont engagés à le respecter.  
« Ce délai est toutefois prolongé d'un mois lorsque l'avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites ou celui du conseil 
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques est 
sollicité sur le fondement de l'article R. 181-39.  
« Ces délais peuvent être prorogés une fois avec l'accord du pétitionnaire.  
« Ces délais sont suspendus :  
« 1° Dans le cas prévu au dernier alinéa de l'article L. 181-9 jusqu'à l'achèvement de la 
procédure permettant la réalisation du projet ;  
« 2° Si, dans ces délais, le préfet demande une tierce expertise sur le fondement de 
l'article L. 181-13, à compter de cette demande et jusqu'à la production de l'expertise. 

 
« Art. R. 181-42.-Le silence gardé par le préfet à l'issue des délais prévus par l'article 
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R. 181-41 pour statuer sur la demande d'autorisation environnementale vaut décision 
implicite de rejet. 

 
« Art. R. 181-43.-L'arrêté d'autorisation environnementale fixe les prescriptions 
nécessaires au respect des dispositions des articles L. 181-3 et L. 181-4. Il comporte 
notamment les mesures d'évitement, de réduction et de compensation et leurs 
modalités de suivi qui, le cas échéant, sont établies en tenant compte des prescriptions 
spéciales dont est assorti le permis de construire, le permis d'aménager, le permis de 
démolir ou la décision prise sur la déclaration préalable en application de l'article R. 
111-26 du code de l'urbanisme. Lorsque l'autorisation environnementale est accordée 
dans le cadre d'un projet, au sens de l'article L. 122-1, dont la réalisation incombe à 
plusieurs maîtres d'ouvrage, le préfet identifie, le cas échéant, dans l'arrêté, les 
obligations et les mesures d'évitement, de réduction et de compensation relevant de la 
responsabilité de chacun des maîtres d'ouvrage.  
« Il comporte également :  
« 1° S'il y a lieu, les prescriptions de nature à réduire ou à prévenir les pollutions à 
longue distance ainsi que les pollutions transfrontalières ;  
« 2° Les conditions d'exploitation de l'installation de l'ouvrage, des travaux ou de 
l'activité en période de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané ;  
« 3° Les moyens d'analyses et de mesures nécessaires au contrôle du projet et à la 
surveillance de ses effets sur l'environnement, ainsi que les conditions dans lesquelles 
les résultats de ces analyses et mesures sont portés à la connaissance de l'inspection 
de l'environnement ;  
« 4° Les conditions de remise en état après la cessation d'activité.  
« Lorsque des prescriptions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en 
application des articles L. 522-1 et L. 522-2 du code du patrimoine, l'arrêté 
d'autorisation indique que la réalisation des travaux est subordonnée à l'observation 
préalable de ces prescriptions. 

 
« Art. R. 181-44.-En vue de l'information des tiers :  
« 1° Une copie de l'arrêté d'autorisation environnementale ou de l'arrêté de refus est 
déposée à la mairie de la commune d'implantation du projet et peut y être consultée ;  
« 2° Un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de la commune d'implantation du 
projet pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de 
cette formalité est dressé par les soins du maire ;  
« 3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales 
ayant été consultées en application de l'article R. 181-38 ;  
« 4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant 
une durée minimale d'un mois.  
« L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, 
du secret industriel et de tout secret protégé par la loi. 

 
« Section 4  
« Mise en œuvre du projet 

 
« Art. R. 181-45.-Les prescriptions complémentaires prévues par le dernier alinéa de 
l'article L. 181-14 sont fixées par des arrêtés complémentaires.  
« Elles peuvent imposer les mesures additionnelles que le respect des dispositions des 
articles L. 181-3 et L. 181-4 rend nécessaire ou atténuer les prescriptions initiales dont 
le maintien en l'état n'est plus justifié. Ces arrêtés peuvent prescrire, en particulier, la 
fourniture de précisions ou la mise à jour des informations prévues à la section 2.  
« Le bénéficiaire de l'autorisation peut demander une adaptation des prescriptions 
imposées par l'arrêté. Le silence gardé sur cette demande pendant plus de deux mois 
à compter de l'accusé de réception délivré par le préfet vaut décision implicite de rejet.  
« Le préfet peut solliciter l'avis de la commission ou du conseil mentionnés à l'article R. 
181-39 sur les prescriptions complémentaires ou sur le refus qu'il prévoit d'opposer à la 
demande d'adaptation des prescriptions présentée par le pétitionnaire. L'exploitant 
peut se faire entendre et présenter ses observations dans les conditions prévues par le 
même article. Le délai prévu par l'alinéa précédent est alors porté à trois mois. 

 
« Art. R. 181-46.-I.-Est regardée comme substantielle, au sens de l'article L. 181-14, la 
modification apportée à des activités, installations, ouvrages et travaux soumis à 
autorisation environnementale qui :  
« 1° En constitue une extension devant faire l'objet d'une nouvelle évaluation 
environnementale en application du II de l'article R. 122-2 ;  
« 2° Ou atteint des seuils quantitatifs et des critères fixés par arrêté du ministre chargé 
de l'environnement ;  
« 3° Ou est de nature à entraîner des dangers et inconvénients significatifs pour les 
intérêts mentionnés à l'article L. 181-3.  
« La délivrance d'une nouvelle autorisation environnementale est soumise aux mêmes 
formalités que l'autorisation initiale.  
« II.-Toute autre modification notable apportée aux activités, installations, ouvrages et 
travaux autorisés, à leurs modalités d'exploitation ou de mise en œuvre ainsi qu'aux 
autres équipements, installations et activités mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 
181-1 inclus dans l'autorisation doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa 
réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation.  
« S'il y a lieu, le préfet, après avoir procédé à celles des consultations prévues par les 
articles R. 181-18 et R. 181-21 à R. 181-32 que la nature et l'ampleur de la 
modification rendent nécessaires, fixe des prescriptions complémentaires ou adapte 
l'autorisation environnementale dans les formes prévues à l'article R. 181-45. 

 
« Art. R. 181-47.-I.-Le transfert de l'autorisation environnementale fait l'objet d'une 
déclaration adressée au préfet par le nouveau bénéficiaire, à l'exception du transfert de 
l'autorisation accordée aux installations mentionnées à l'article R. 516-1 qui est soumis 
à autorisation, dans les conditions prévues par cet article.  
« II.-Cette déclaration est faite dans les trois mois qui suivent ce transfert. Elle 
mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du 
nouveau bénéficiaire et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa 
raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du 
signataire de la déclaration. Le préfet en accuse réception dans un délai d'un mois.  
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« III.-Par dérogation au II, pour les ouvrages mentionnés aux rubriques 3.2.5.0 et 
3.2.6.0 du tableau de l'article R. 214-1 et les installations utilisant de l'énergie 
hydraulique, la déclaration est faite préalablement au transfert.  
« Elle comprend, outre les éléments prévus au II, des pièces justifiant les capacités 
techniques et financières du nouveau bénéficiaire.  
« S'il entend s'opposer au transfert, le préfet notifie son refus motivé dans le délai de 
deux mois. 

 
« Art. R. 181-48.-I.-L'arrêté d'autorisation environnementale cesse de produire effet 
lorsque le projet n'a pas été mis en service ou réalisé soit dans le délai fixé par l'arrêté 
d'autorisation soit dans un délai de trois ans à compter du jour de la notification de 
l'autorisation, sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de 
prorogation de délai et sans préjudice des dispositions des articles R. 211-117 et R. 
214-97.  
« II.-Le délai mentionné au I est suspendu jusqu'à la notification au bénéficiaire de 
l'autorisation environnementale :  
« 1° D'une décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction 
administrative contre l'arrêté d'autorisation environnementale ou ses arrêtés 
complémentaires ;  
« 2° D'une décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction 
administrative contre le permis de construire du projet ou la décision de non-opposition 
à déclaration préalable ;  
« 3° D'une décision devenue irrévocable en cas de recours devant un tribunal de 
l'ordre judiciaire, en application de l'article L. 480-13 du code de l'urbanisme, contre le 
permis de construire du projet. 

 
« Art. R. 181-49.-La demande de prolongation ou de renouvellement d'une autorisation 
environnementale est adressée au préfet par le bénéficiaire deux ans au moins avant 
la date d'expiration de cette autorisation.  
« La demande présente notamment les analyses, mesures et contrôles effectués, les 
effets constatés sur le milieu et les incidents survenus, ainsi que les modifications 
envisagées compte tenu de ces informations ou des difficultés rencontrées dans 
l'application de l'autorisation.  
« Cette demande est soumise aux mêmes formalités que la demande d'autorisation 
initiale si elle prévoit d'apporter une modification substantielle aux activités, 
installations, ouvrages et travaux autorisés. 

 
« Section 5  
« Contrôle et sanctions 

 
« Art. R. 181-50.-Les décisions mentionnées aux articles L. 181-12 à L. 181-15 
peuvent être déférées à la juridiction administrative :  
« 1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour 
où la décision leur a été notifiée ;  

« 2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les 
intérêts mentionnés à l'article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :  
« a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ;  
« b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du 
même article.  
« Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue 
cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la 
décision.  
« Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours 
gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge 
de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

 
« Art. R. 181-51.-Lorsqu'un recours gracieux ou hiérarchique est exercé par un tiers 
contre une décision mentionnée au premier alinéa de l'article R. 181-50, l'autorité 
administrative compétente en informe le bénéficiaire de la décision pour lui permettre 
d'exercer les droits qui lui sont reconnus par les articles L. 411-6 et L. 122-1 du code 
des relations entre le public et l'administration. 

 
« Art. R. 181-52.-Les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du 
préfet, à compter de la mise en service du projet autorisé, aux seules fins de contester 
l'insuffisance ou l'inadaptation des prescriptions définies dans l'autorisation, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le respect des 
intérêts mentionnés à l'article L. 181-3.  
« Le préfet dispose d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la 
réclamation, pour y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée 
négative.  
« S'il estime la réclamation fondée, le préfet fixe des prescriptions complémentaires 
dans les formes prévues à l'article R. 181-45. 

 
« Section 6  
« Dispositions particulières à certaines catégories de projets 

 
« Art. R. 181-53.-Le présent article s'applique aux projets relevant du 1° de l'article L. 
181-1.  
« Les prescriptions prévues par l'article L. 181-12 et le dernier alinéa de l'article L. 181-
14 tiennent compte, d'une part, des éléments énumérés à l'article L. 211-1, explicités 
par les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux 
mentionnés aux articles L. 212-1 et L. 212-3 et, le cas échéant, des objectifs de qualité 
définis par les articles D. 211-10 et D. 211-11, enfin, de l'efficacité des techniques 
disponibles et de leur économie.  
« Pour les installations soumises à des règles techniques fixées par un arrêté 
ministériel pris en application des décrets prévus aux articles L. 211-2 et L. 211-3, 
l'arrêté d'autorisation peut créer des modalités d'application particulières de ces 
règles.  
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« Lorsque le projet porte sur un prélèvement d'eau pour l'irrigation en faveur d'un 
organisme unique en application du 6° du II de l'article L. 211-3, il est fait application 
des dispositions de l'article R. 214-31-2.  
« La fédération départementale ou interdépartementale des associations de pêche et 
de protection du milieu aquatique ainsi que les associations départementales ou 
interdépartementales agréées de la pêche professionnelle en eau douce, dans le 
périmètre desquelles le projet est situé, sont tenues informées des autorisations 
relatives aux installations, ouvrages, travaux et activités de nature à détruire les 
frayères ou les zones de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole. 

 
« Art. R. 181-54.-Le présent article s'applique aux projets relevant du 2° de l'article L. 
181-1.  
« Les prescriptions mentionnées aux articles R. 181-43 et R. 181-45 ainsi qu'au 
présent article tiennent compte notamment, d'une part, de l'efficacité des meilleures 
techniques disponibles et de leur économie, et, d'autre part, de la qualité, de la 
vocation et de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de 
la ressource en eau.  
« Pour les installations soumises à des règles techniques fixées par un arrêté 
ministériel pris en application de l'article L. 512-5, l'arrêté d'autorisation peut créer des 
modalités d'application particulières de ces règles.  
« Lorsque les installations relèvent des dispositions de l'article L. 229-5 et qu'elles ne 
sont pas exclues du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre, 
l'arrêté fixe les prescriptions en matière de déclaration et de quantification des 
émissions de gaz à effet de serre. L'arrêté ne comporte pas de valeur limite d'émission 
pour les émissions directes d'un gaz à effet de serre mentionné à l'article R. 229-5 à 
moins que cela ne soit nécessaire pour éviter toute pollution locale significative.  
« L'arrêté peut prévoir, après consultation des services d'incendie et de secours, 
l'obligation d'établir un plan d'opération interne en cas de sinistre. Le plan d'opération 
interne définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens 
nécessaires que l'exploitant doit mettre en œuvre pour protéger le personnel, les 
populations et l'environnement. 

 
« Art. R. 181-55.-I.-Par dérogation aux dispositions du présent chapitre, pour les 
projets relevant de l'article L. 217-1 ou de l'article L. 517-1, l'autorité administrative 
compétente est le ministre de la défense et le service coordonnateur est désigné par 
ce ministre.  
« II.-La procédure d'enquête publique prévue par l'article L. 181-9 est dirigée par le 
préfet à l'initiative du ministre de la défense.  
« A la demande du ministre, le préfet disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux 
consultations les éléments de nature à entraîner la divulgation de secrets de défense 
nationale.  
« Le rapport d'enquête publique, ainsi que les avis recueillis, sont transmis par le préfet 
au ministre de la défense.  
« L'arrêté du ministre de la défense accordant ou refusant l'autorisation 
environnementale est communiqué au préfet, qui effectue les formalités prévues par 
l'article R. 181-44.  

« III.-Lorsque des projets sont réalisés dans le cadre d'opérations secrètes intéressant 
la défense nationale, les articles R. 181-4 à R. 181-11, R. 181-17 à R. 181-39, R. 181-
41, R. 181-42, R. 181-44, R. 181-52 et le dernier alinéa de l'article R. 181-53 ne 
s'appliquent pas.  
« L'instruction du dossier est effectuée par l'autorité militaire compétente et 
l'autorisation est délivrée par décret pris sur proposition du ministre de la défense. 
L'absence de décision à l'issue d'un délai de neuf mois à compter de la délivrance de 
l'accusé de réception mentionné à l'article R. 181-16 vaut décision de rejet. 

 
« Section 7  
« Dispositions diverses 

 
« Art. R. 181-56.-Lorsque le projet est situé dans le cœur ou les espaces maritimes 
compris dans le cœur d'un parc national, l'autorisation environnementale ne peut être 
exécutée avant la délivrance de l'autorisation spéciale prévue par les articles L. 331-4, 
L. 331-14, L. 331-15 et L. 331-15-2. » 

Article 2 En savoir plus sur cet article... 

 
Le livre Ier du même code est ainsi modifié :  
1° L'article R. 122-5 est ainsi modifié :  
a) Au sixième alinéa du 2° du II, les mots : « relevant du titre IV de la loi n° 2006-686 
du 13 juin 2006 modifiée relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire 
» sont remplacés par les mots : « mentionnées à l'article L. 593-1 » et les mots : « de 
l'article R. 512-3 » sont remplacés par les mots : « des articles R. 181-13 et suivants » 
;  
b) Au deuxième alinéa du e du 5° du II, les mots : « d'un document d'incidences au titre 
de l'article R. 214-6 » sont remplacés par les mots : « d'une étude d'incidence 
environnementale au titre de l'article R. 181-14 » ;  
c) Au dernier alinéa du e du 5° du II, les mots : « au titre des articles R. 214-6 à R. 214-
31 » sont supprimés ;  
d) Au IV, les mots : « document d'incidence » sont remplacés par les mots : « étude 
d'incidence » et la référence à l'article R. 214-6 est remplacée par la référence à 
l'article R. 181-14 ;  
e) Au VI, les mots : « aux articles R. 512-6 et R. 512-8 du présent code et » sont 
remplacés par les mots : « à l'article R. 181-14 du présent code et » ;  
2° Le I de l'article R. 122-8 est remplacé par les dispositions suivantes :  
« I.-Dans l'hypothèse où le projet soumis à évaluation environnementale relève d'un 
régime déclaratif sans relever de l'article L. 181-1, l'autorité compétente dispose d'un 
délai de neuf mois à compter du dépôt du dossier de déclaration pour prendre une 
décision d'autorisation conforme au I de l'article L. 122-1-1. » ;  
3° Au 3° du III de l'article R. 123-1, les mots : « à l'article R. 217-7 ; » sont remplacés 
par les mots : « au III de l'article R. 181-55 » ;  
4° A l'article R. 123-8, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : « L'autorité administrative 
compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues ci-
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après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts 
mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. » ;  
5° A l'article R. 125-8, la référence à l'article R. 512-33 est remplacée par la référence 
à l'article R. 181-46 ;  
6° A l'article R. 125-8-4, les mots : « de l'article R. 512-9 ou » sont supprimés ;  
7° A l'article R. 162-9, la référence à l'article R. 512-30 est remplacée par la référence 
au 4° de l'article R. 181-43 ;  
8° L'article R. 172-8 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. R. 172-8.-Les dispositions du présent titre ne sont pas applicables aux agents 
des services de l'Etat chargés de la défense nationale et mentionnés à l'article L. 172-
3. Ces agents sont assermentés après avoir été commissionnés par le ministre de la 
défense. » 

Article 3 En savoir plus sur cet article... 

 
Le livre II du même code est ainsi modifié :  
1° Au premier alinéa de l'article R. 211-46, les mots : « le document mentionné aux 
articles R. 214-6 » sont remplacés par les mots : « l'étude d'impact ou l'étude 
d'incidence environnementale mentionnées aux articles R. 181-13, R. 181-14 » ;  
2° A l'article R. 211-47, les mots : « conduite au titre des articles R. 214-7 à R. 214-12 
» sont remplacés par les mots : « prévue par la section 3 du chapitre unique du titre 
VIII du livre Ier » ;  
3° Au troisième alinéa de l'article R. 211-67, les mots : « de la loi du 16 octobre 1919 
modifiée relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique et de ses textes d'application » 
sont remplacés par les mots : « du titre Ier du livre V du code de l'énergie » ;  
4° L'article R. 211-112 est ainsi modifié :  
a) Au 1°, les mots : « autorisation unique pluriannuelle » sont remplacés par les mots : 
« autorisation pluriannuelle » ;  
b) Au 3°, après les mots : « en l'absence d'avis émis dans le délai d'un mois », sont 
ajoutés les mots : «, ou, dans le cas prévu au 6° de l'article R. 181-22, le délai de 
quarante-cinq jours » ;  
5° Au deuxième alinéa du II de l'article R. 211-113, au deuxième alinéa de l'article R. 
211-114 et à l'article R. 211-115, les mots : « autorisation unique pluriannuelle » sont 
remplacés par les mots : « autorisation pluriannuelle » ;  
6° A l'article R. 211-117, les mots : « autorisations uniques pluriannuelles » sont 
remplacés par les mots : « autorisations pluriannuelles » ;  
7° A l'article R. 212-37, les mots : « 2-1 de la loi du 16 octobre 1919 » sont remplacés 
par les mots : « D. 511-1 du code de l'énergie » ;  
8° Au V de l'article R. 213-48-7 et au premier alinéa de l'article R. 213-48-8, la 
référence à l'article L. 512-3 est remplacée par la référence à l'article L. 181-12 ;  
9° Au 2° de l'article R. 213-49-4, le mot : « unique » est supprimé ;  
10° Le tableau de nomenclature annexé à l'article R. 214-1 est ainsi modifié :  
a) A la rubrique 2.1.4.0, après les mots : « à l'exception de celles visées à la rubrique 
2.1.3.0 », sont insérés les mots : « et à l'exclusion des effluents d'élevage » ;  
b) Au premier alinéa du titre V, après les mots : « Les règles de procédure prévues par 

» sont insérés les mots : « la section 3 du chapitre unique du titre VIII du livre Ier et » ;  
11° A l'article R. 214-2, les mots : « des articles R. 217-1 à R. 217-10 » sont remplacés 
par les mots : « de l'article R. 181-55 et du chapitre VII du présent titre » ;  
12° L'article R. 214-6 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. R. 214-6.-L'autorisation instituée par le I de l'article L. 214-3 est délivrée dans les 
conditions prévues par le chapitre unique du titre VIII du livre Ier. » ; 

 
13° Les articles R. 214-7, R. 214-9 à R. 214-17, R. 214-19 et R. 214-20 sont abrogés ;  
14° L'article R. 214-8 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. R. 214-8.-Lorsque la déclaration d'utilité publique est requise au titre de l'article 
L. 531-6 du code de l'énergie, l'enquête prévue à l'article R. 181-36 vaut enquête 
préalable à cette déclaration. Le dossier mis à l'enquête contient alors :  
« a) Un plan indiquant le périmètre à l'intérieur duquel pourront être appliquées les 
dispositions prévues à la section 3 du chapitre Ier du titre II du livre V du code de 
l'énergie ;  
« b) Un tableau des indemnités pour droits à l'usage de l'eau non exercés que le 
pétitionnaire propose en faveur des riverains intéressés au titre de l'article L. 521-14 de 
ce même code ;  
« c) Les propositions de restitutions en nature des droits à l'usage de l'eau déjà 
exercés et les plans des terrains soumis à des servitudes pour ces restitutions prévues 
par ce même article L. 521-14 ;  
« d) L'avis du service des domaines. » ; 

 
15° L'article R. 214-18 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. R. 214-18.-Les dispositions prévues à l'article R. 181-46 sont applicables aux 
autorisations accordées aux travaux ou activités définis par le IV de l'article L. 214-4. » 
; 

 
16° Au 4° du II de l'article R. 214-18-1, la référence à l'article R. 214-17 est remplacée 
par la référence à l'article R. 181-45 ;  
17° A l'article R. 214-21, la référence à l'article R. 214-18 est remplacée par la 
référence à l'article R. 181-45 ;  
18° L'article R. 214-22 est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa, la référence à l'article R. 214-17 est remplacée par la référence à 
l'article R. 181-45 ;  
b) Au deuxième alinéa, la référence à l'article R. 214-19 est remplacée par la référence 
à l'article R. 181-44 ;  
19° Le troisième alinéa de l'article R. 214-23 est remplacé par les dispositions 
suivantes : « Les dispositions des articles R. 181-16, R. 181-18, R. 181-21, R. 181-22 
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et R. 181-24 sont applicables, le délai prévu par l'article R. 181-33 étant réduit à quinze 
jours. » ;  
20° A l'avant-dernier alinéa de l'article R. 214-24, les mots : « du dernier alinéa de 
l'article R. 214-11 » sont remplacés par les mots : « du dernier alinéa de l'article R. 
181-39 » et les mots : « du premier alinéa de l'article R. 214-12 » sont remplacés par 
les mots : « de l'article R. 181-40 » ;  
21° A l'article R. 214-25, la référence aux articles R. 214-15 et R. 214-16 est 
remplacée par la référence aux articles R. 181-43 et R. 181-53 et la référence à l'article 
R. 214-19 est remplacée par la référence à l'article R. 181-44 ;  
22° A l'article R. 214-26, la référence à l'article L. 214-3-1 est remplacée par la 
référence à l'article L. 181-23 ;  
23° Les deuxième et troisième alinéas de l'article R. 214-31-1 sont remplacés par les 
dispositions suivantes :  
« La demande d'autorisation environnementale de tous les prélèvements d'eau pour 
l'irrigation est déposée par l'organisme unique auprès du préfet dans les formes 
déterminées par le décret prévu à l'article L. 181-8. Le dossier comporte en outre le 
projet du premier plan annuel de répartition entre préleveurs irrigants du volume d'eau 
susceptible d'être prélevé.  
« La demande d'autorisation pluriannuelle est instruite selon la procédure organisée 
par la section 3 du chapitre unique du titre VIII du livre Ier. » ;  
24° A l'article R. 214-31-2, les mots : « autorisation unique » et : « autorisation unique 
pluriannuelle » sont remplacés par les mots : « autorisation pluriannuelle » ;  
25° L'article R. 214-31-3 est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa, après le mot : « autorisation », le mot : « unique » est supprimé ;  
b) Au deuxième alinéa, les mots : « au deuxième alinéa de l'article R. 214-45 » sont 
remplacés par les mots : « au II de l'article R. 181-47 » ;  
c) Au dernier alinéa, la référence à l'article R. 214-18 est remplacée par la référence à 
l'article R. 181-46 ;  
26° A l'article R. 214-31-4, après les mots : « soumis aux contrôles et sanctions prévus 
» sont insérés les mots : « à l'article L. 181-16 et » ;  
27° A l'article R. 214-31-5, les mots : « des articles R. 214-31-2 ou » sont remplacés 
par les mots : « de l'article » ;  
28° Au premier alinéa de l'article R. 214-32, après les mots : « trois exemplaires » sont 
ajoutés les mots : « et, si la personne le souhaite, sous forme électronique. » ;  
29° Au deuxième alinéa du II de l'article R. 214-37, les mots : « et le dossier est mis à 
la disposition du public » sont supprimés ;  
30° La sous-section 3 de la section 1 du chapitre IV du titre Ier du livre II est complétée 
par les dispositions suivantes : 

 
« Art. R. 214-40-1.-Si les opérations envisagées sont situées dans plusieurs 
départements, le préfet du département où doit être réalisée l'opération ou sa plus 
grande partie est chargé de coordonner la procédure. 

 
« Art. R. 214-40-2.-Lorsque le bénéfice de la déclaration est transmis à une autre 
personne que celle qui était mentionnée au dossier de déclaration, le nouveau 
bénéficiaire en fait la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la prise en 

charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des aménagements ou le début de 
l'exercice de son activité.  
« Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et 
domicile du nouveau bénéficiaire et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination 
ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la 
qualité du signataire de la déclaration. Il est donné acte de cette déclaration.  
« Lorsqu'il s'agit d'une installation ou d'un ouvrage mentionné aux rubriques 3.2.5.0 et 
3.2.6.0 ou d'installations utilisant l'énergie hydraulique, cette déclaration est faite 
préalablement au transfert de la déclaration mentionnée à l'article R. 214-32. Elle est 
accompagnée des pièces justifiant les capacités techniques et financières du 
bénéficiaire du transfert. Le préfet en donne acte ou notifie son refus motivé dans le 
délai de deux mois. » 

 
« Art. R. 214-40-3.-I.-Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée 
de prorogation de délai, la déclaration d'un projet cesse de produire effet lorsque celui-
ci n'a pas été mis en service ou réalisé dans le délai fixé par l'arrêté d'autorisation ou, à 
défaut, dans un délai de trois ans à compter de la date de déclaration.  
« II.-Le délai mentionné au I est suspendu jusqu'à la notification au bénéficiaire d'une 
déclaration :  
« 1° D'une décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction 
administrative contre le récépissé de déclaration ou les arrêtés complémentaires 
éventuels ;  
« 2° D'une décision devenue définitive en cas de recours devant la juridiction 
administrative contre le permis de construire du projet ;  
« 3° D'une décision devenue irrévocable en cas de recours devant un tribunal de 
l'ordre judiciaire, en application de l'article L. 480-13 du code de l'urbanisme, contre le 
permis de construire du projet. » ; 

 
31° L'article R. 214-41 est abrogé ;  
32° L'article R. 214-42 est ainsi modifié :  
a) Au deuxième alinéa, le mot : « envisagés » est supprimé ;  
b) Le troisième alinéa est remplacé par l'alinéa suivant :  
« Lorsque la réalisation d'opérations simultanées ou successives fait apparaître que le 
découpage qui a été opéré a eu pour effet de soustraire un projet aux dispositions de 
l'alinéa précédent, le préfet fait application de l'article L. 171-7. » ;  
c) Au quatrième alinéa, la référence aux articles R. 214-15 et R. 214-16 est remplacée 
par la référence aux articles R. 181-43 et R. 181-53 ;  
33° L'article R. 214-43 est ainsi modifié :  
a) Au quatrième alinéa, sont ajoutés les mots : « dans les conditions prévues aux 
articles L. 181-10 et R. 181-36 » ;  
b) Au cinquième alinéa, la référence aux articles R. 214-15 et R. 214-16 est remplacée 
par la référence aux articles R. 181-43 et R. 181-53 ;  
34° L'article R. 214-45 est ainsi modifié :  
a) Les trois premiers alinéas sont supprimés ;  
b) Au cinquième alinéa, après les mots : « dispositions prévues » sont insérés les mots 
: « à l'article L. 181-23 pour les autorisations et » ;  
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35° Au deuxième alinéa de l'article R. 214-48 et à l'article R. 214-49, la référence à 
l'article L. 216-1 est remplacée par la référence à l'article L. 171-8 ;  
36° L'article R. 214-51 est abrogé ;  
37° L'article R. 214-53 est ainsi modifié :  
a) Au I, les mots : « R. 214-51 » sont remplacés par les mots : « R. 181-48, R. 214-40-
3 » et après les mots : « viennent à être soumis à autorisation ou à déclaration par » 
sont ajoutés les mots : « une modification de la législation ou par » ;  
b) Au premier alinéa du II, les mots : « R. 214-6 » sont remplacés par les mots : « R. 
181-13 et suivants ainsi que par l'article » ;  
c) Au deuxième alinéa du II, la référence à l'article R. 214-17 est remplacée par la 
référence à l'article R. 181-45 et, après les mots : « éléments mentionnés », sont 
insérés les mots « à l'article L. 181-3 ou » ;  
38° A l'article R. 214-54, la référence à l'article R. 214-17 est remplacée par la 
référence à l'article R. 181-45 ;  
39° A l'article R. 214-55, la référence à l'article R. 214-15 est remplacée par la 
référence à l'article R. 181-53 ;  
40° A l'article R. 214-56, les mots : « R. 214-17, R. 214-18 » sont remplacés par les 
mots : « R. 181-45, R. 181-46 » et la référence à l'article R. 214-31 est remplacée par 
la référence à l'article R. 214-28 ;  
41° L'article R. 214-62 est ainsi modifié :  
a) Le 5° est remplacé par les dispositions suivantes :  
« 5° L'étude d'incidence environnementale prévue par l'article R. 181-14 et, lorsqu'elle 
est requise en application des articles R. 122-2 et R. 122-3 ou du 4° de l'article R. 181-
13, l'étude d'impact définie à l'article R. 122-5 ; »  
b) Au 8°, les mots : « de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie 
hydraulique » sont remplacés par les mots : « du titre Ier du livre V du code de l'énergie 
» ;  
42° Au deuxième alinéa de l'article R. 214-64, au 7° de l'article R. 214-65-1 et au 
premier alinéa de l'article R. 214-66-1, les mots : « de la loi du 16 octobre 1919 relative 
à l'utilisation de l'énergie hydraulique » sont remplacés par les mots : « du titre Ier du 
livre V du code de l'énergie » ;  
43° L'article R. 214-64-1 est ainsi modifié :  
a) Au deuxième alinéa, sont ajoutés les mots : « réalisée dans les conditions prévues à 
la sous-section 2 de la section 3 du chapitre unique du titre VIII du livre Ier » ;  
b) Le troisième alinéa est supprimé.  
44° A l'article R. 214-99, les mots : « à l'article R. 214-6 » sont remplacés par les mots : 
« aux articles R. 181-13 et suivants » ;  
45° L'article R. 214-100 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. R. 214-100.-Le dossier défini à l'article R. 214-99 est instruit, notamment en ce 
qui concerne l'enquête publique, conformément aux dispositions des sections 3,4,6 et 
7 du chapitre unique du titre VIII du livre Ier et, le cas échéant, des articles R. 214-6 à 
R. 214-28. » ; 

 
46° A l'article R. 214-118, les mots : « de la loi du 16 octobre 1919 modifiée relative à 
l'utilisation de l'énergie hydraulique » sont remplacés par les mots : « du titre Ier du 

livre V » ;  
47° A l'article R. 214-119, les références aux articles R. 214-12 et R. 214-17 sont 
remplacées respectivement par les références aux articles R. 181-43 et R. 181-45 ;  
48° L'article R. 216-12 est ainsi modifié :  
a) Le 5° du I est remplacé par les dispositions suivantes :  
« 5° Le fait de ne pas effectuer les travaux de modification ou de suppression des 
ouvrages, installations ou aménagements ou de remise en état du site prescrits par 
l'arrêté préfectoral retirant l'autorisation sur le fondement de l'article L. 214-4 ou de 
l'article L. 181-23 ou de ne pas respecter les conditions dont est assortie, par le même 
arrêté, la réalisation de ces travaux ; »  
b) Au 6° du I, la référence à l'article R. 214-18 est remplacée par la référence à l'article 
R. 181-46 ;  
c) Le 7° du I est remplacé par les dispositions suivantes :  
« 7° Le fait d'être substitué au bénéficiaire d'une autorisation ou d'une déclaration sans 
en faire la déclaration au préfet conformément à l'article R. 181-47 et au premier alinéa 
de l'article R. 214-40-2 ; »  
49° L'article R. 217-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. R. 217-1.-Pour les opérations, travaux ou activités concernant des installations 
ou des enceintes relevant du ministre de la défense, sont exercés par le ministre de la 
défense les pouvoirs et attributions dévolus au préfet : 

 
«-par le chapitre unique du titre VIII du livre Ier, à l'exception de ceux relatifs au 
certificat de projet, dans les conditions prévues par l'article R. 181-55 ;  
«-par les sous-sections 1 à 4 de la section 1 du chapitre IV du titre Ier du présent livre, 
dans les conditions prévues par le présent chapitre ; » 

 
50° Les articles R. 217-2 à R. 217-5 et R. 217-8 sont abrogés ;  
51° A l'article R. 217-7, les mots : « des articles R. 214-7 et R. 214-8, R. 214-10 à R. 
214-14, des articles R. 214-17 et » sont remplacés par les mots : « du troisième alinéa 
de l'article » et le deuxième alinéa est supprimé ;  
52° L'article R. 217-9 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. R. 217-9.-Le ministre de la défense transmet chaque année au ministre chargé 
de l'environnement un rapport sur les conditions d'application des dispositions du 
chapitre Ier du titre VIII du livre Ier et des chapitres Ier à VII du présent titre.  
« Lorsque leur importance le justifie au regard de l'environnement et de la sécurité, les 
rapports particuliers relatifs aux installations, ouvrages, travaux ou activités établis par 
les services du ministre de la défense sont adressés aux préfets concernés. » ; 

 
53° L'article R. 217-10 est ainsi modifié :  
a) Le chiffre « I.-» est supprimé ;  
b) Les mots : « au cours des procédures prévues par les articles R. 214-6 à R. 214-52 



», sont remplacés par les mots : « au cours des procédures prévues par le chapitre 
unique du titre VIII du livre Ier et par les sous-sections 1 à 4 de la section 1 du chapitre 
IV du titre Ier du présent livre » ;  
c) Le II est abrogé ;  
54° A l'article R. 229-60, la référence à l'article R. 512-9 est remplacée par la référence 
à l'article L. 181-25 ;  
55° L'article R. 229-65 est ainsi modifié :  
a) La référence à l'article R. 512-2 est remplacée par la référence à l'article R. 181-11 ;  
b) La référence à l'article R. 512-9 est remplacée par la référence à l'article L. 181-25 ;  
c) Les mots : « 5° de l'article R. 512-3 » sont remplacés par les mots : « 3° du I de 
l'article D. 181-15-2 » ;  
56° A l'article R. 229-67, la référence à l'article R. 512-28 est remplacée par la 
référence aux articles R. 181-45 et R. 181-54 ;  
57° A l'article R. 229-68, la référence à l'article R. 512-21 est remplacée par la 
référence à la sous-section 1 de la section 3 du chapitre unique du titre VIII du livre Ier 
;  
58° A l'article R. 229-72, la référence à l'article R. 512-15 est remplacée par la 
référence à l'article R. 123-11 et les mots : « prévu au 4° du III de l'article R. 512-14 » 
sont remplacés par les mots : « mentionné au 5° de l'article R. 181-36 » ;  
59° A l'article R. 229-73, les mots : « Simultanément à la convocation de la commission 
prévue à l'article R. 512-25 » sont remplacés par les mots : « Simultanément à 
l'information de la commission prévue à l'article R. 181-39 » ;  
60° A l'article R. 229-75, la référence à l'article L. 512-4 est remplacée par la référence 
à l'article L. 181-28 ;  
61° A l'article R. 229-78, la référence à l'article R. 512-33 est remplacée par la 
référence à l'article R. 181-46 ;  
62° A l'article R. 229-82, les références aux articles R. 512-28 et R. 512-31 sont 
remplacées par les références aux articles R. 181-43 et R. 181-45. 

Article 4 En savoir plus sur cet article... 

 
Le livre III du même code est ainsi modifié : 
1° Au deuxième alinéa de l'article R. 331-6, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « 
quatre » ; 
2° Au troisième alinéa de l'article R. 331-19, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : 
« quatre » ; 
3° Après l'article R. 331-19-1, il est inséré un article R. 331-19-2 ainsi rédigé : 

 
« Art. R. 331-19-2. - Lorsque, sur le fondement de l'article L. 331-4-1, l'exercice d'une 
activité dans le cœur du parc est subordonné à une autorisation par le décret de 
réglementation ou par les modalités d'application de cette réglementation édictées par 
la charte, l'absence de réponse du directeur de l'établissement public ou du conseil 
d'administration de l'établissement public dans un délai de quatre mois à compter de la 
réception de la demande d'autorisation vaut décision implicite de rejet. » ; 

 
4° L'article R. 331-50 est abrogé ; 
5° Les articles R. 332-23 et R. 332-24 sont remplacés par les dispositions suivantes : 

 
« Art. R. 332-23. - L'autorisation de modification de l'état ou de l'aspect d'une réserve 
naturelle requise en application des articles L. 332-6 et L. 332-9 est régie par les 
dispositions de la présente sous-section. 
« Toutefois, lorsque la modification de l'état ou de l'aspect d'une réserve naturelle est 
sollicitée pour un projet entrant dans le champ d'application de l'article L. 181-1, 
l'autorisation environnementale prévue par cet article tient lieu de l'autorisation requise 
par les articles L. 332-6 et L. 332-9. La demande est alors instruite et délivrée dans les 
conditions prévues par le chapitre unique du titre VIII du livre Ier pour l'autorisation 
environnementale et les dispositions de la présente sous-section ne sont pas 
applicables. 

 
« Art. R. 332-24. - I. - La demande d'autorisation est adressée au préfet accompagnée 
: 
« 1° D'une note précisant l'objet, les motifs et l'étendue de l'opération ; 
« 2° D'un plan de situation détaillé ; 
« 3° D'un plan général des ouvrages à exécuter ou des zones affectées par les 
modifications ; 
« 4° D'éléments suffisants permettant d'apprécier les conséquences de l'opération sur 
l'espace protégé et son environnement ; ces éléments sont précisés par arrêté du 
ministre chargé de la protection de la nature. 
« II. - Le préfet se prononce sur la demande dans un délai de quatre mois, après avoir 
recueilli l'avis du ou des conseils municipaux des communes intéressées, du conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel et de la commission départementale de la 
nature, des paysages et des sites. Les avis qui n'ont pas été formulés dans un délai de 
trois mois à compter de la date de la saisine de l'organisme consulté sont réputés 
favorables. 
« Le silence gardé par le préfet sur la demande d'autorisation vaut décision de rejet. 
« III. - Par dérogation au II, lorsque la demande d'autorisation de modification de l'état 
ou de l'aspect d'une réserve naturelle nationale est soumise à une autorisation 
d'urbanisme en application de l'article R.* 425-4 du code de l'urbanisme : 
« 1° Les avis qui n'ont pas été formulés dans un délai d'un mois à compter de la date 
de la saisine de l'organisme consulté pour les demandes devant faire l'objet d'une 
déclaration préalable et de deux mois pour les autres autorisations d'urbanisme sont 
réputés favorables ; 
« 2° Le préfet prend sa décision dans les conditions et délais prévus par l'article R.* 
423-61-1 du code de l'urbanisme. » ; 

 
6° A l'article R. 334-33, les mots : « énumérées à l'article R. 331-50 » sont remplacés 
par les mots : « pour lesquelles des dispositions législatives et réglementaires 
prévoient sa consultation. » ; 
7° L'article R. 341-10 est complété par l'alinéa suivant : 
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« Lorsque l'autorisation spéciale est sollicitée pour un projet entrant dans le champ 
d'application de l'article L. 181-1, l'autorisation environnementale prévue par cet article 
tient lieu de l'autorisation requise par les articles L. 341-7 et L. 341-10. La demande est 
alors instruite et délivrée dans les conditions prévues par le chapitre unique du titre VIII 
du livre Ier pour l'autorisation environnementale et les dispositions du présent 
paragraphe ne sont pas applicables. » ; 
8° Le dernier alinéa de l'article R. 341-20 est complété par la phrase suivante : « 
Lorsque cette formation est consultée sur un projet d'installation de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent, un représentant des exploitants de ce 
type d'installations est invité à siéger à la séance au cours de laquelle la demande 
d'autorisation de cette exploitation est examinée et a, sur celle-ci, voix délibérative. » 

Article 5 En savoir plus sur cet article... 

 
Le livre IV du même code est ainsi modifié : 
1° L'article R. 411-6 est complété par l'alinéa suivant : 
« Toutefois, lorsque la dérogation est sollicitée pour un projet entrant dans le champ 
d'application de l'article L. 181-1, l'autorisation environnementale prévue par cet article 
tient lieu de la dérogation définie par le 4° de l'article L. 411-2. La demande est alors 
instruite et délivrée dans les conditions prévues par le chapitre unique du titre VIII du 
livre Ier pour l'autorisation environnementale et les dispositions de la présente sous-
section ne sont pas applicables. » ; 
2° A l'article R. 413-16, les mots : « des articles R. 512-14 à R. 512-25 » sont 
remplacés par les mots : « prévues pour cette autorisation par la section 3 du chapitre 
unique du titre VIII du livre Ier ». 

Article 6 En savoir plus sur cet article... 

 
Le livre V du même code est ainsi modifié :  
1° A l'article R. 511-11, les mots : « au sens de l'article R. 512-13 » sont supprimés ;  
2° L'article R. 512-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. R. 512-1.-Le présent chapitre s'applique aux installations soumises aux 
dispositions législatives du chapitre unique du titre VIII du livre Ier ainsi qu'aux 
dispositions du présent titre. » ; 

 
3° Les articles R. 512-2 à R. 512-33 sont abrogés ;  
4° A l'article R. 512-34, la référence à l'article R. 512-31 est remplacée par la référence 
à l'article R. 181-45 ;  
5° A l'article R. 512-37, les mots : « R. 512-20, R. 512-21, R. 512-23, R. 512-40 et R. 
512-41 » sont remplacés par les mots : « R. 181-23, R. 181-29 et R. 181-38 », les mots 
: « l'article R. 512-28 » sont remplacés par les mots : « l'article R. 181-43 » et la 
référence à l'article R. 512-39 est remplacée par la référence à l'article R. 181-44 ;  
6° L'article R. 512-39 est abrogé ;  

7° Aux articles R. 512-39-3, R. 512-39-4 et R. 512-39-5, la référence à l'article R. 512-
31 est remplacée par la référence à l'article R. 181-45 ;  
8° Les articles R. 512-40 à R. 512-43 sont abrogés ;  
9° A l'article R. 512-45, les mots : « 3° de l'article R. 512-4 » sont remplacés par les 
mots : « 5° du I de l'article D. 181-15-2 » et la référence à l'article R. 512-31 est 
remplacée par la référence l'article R. 181-45 ;  
10° L'article R. 512-46-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« Lorsqu'une installation doit être implantée sur le territoire de plusieurs départements, 
la demande d'enregistrement est adressée au préfet du département où doit être 
réalisée la plus grande partie du projet qui procède à l'instruction dans les conditions 
prévues au présent titre. La décision est prise par arrêté conjoint de ces préfets. » ;  
11° A l'article R. 512-46-2, la référence l'article R. 512-33 est remplacée par la 
référence à l'article R. 181-46 ;  
12° L'article R. 512-46-9 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. R. 512-46-9.-La décision mentionnée à l'article L. 512-7-2 peut intervenir jusqu'à 
trente jours suivant la fin de la consultation du public organisée en application des 
dispositions du paragraphe 1 de la présente sous-section.  
« Lorsque le demandeur souhaite que sa demande d'enregistrement soit instruite selon 
les règles de procédure prévues par le chapitre unique du titre VIII du livre Ier, il en 
adresse la demande au préfet accompagnée du dossier mentionné aux articles R. 181-
13 et suivants. » ; 

 
13° L'article R. 512-46-10 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. R. 512-46-10.-Par dérogation à l'article R. 181-36, le rayon d'affichage de l'avis 
au public est celui indiqué à l'article R. 512-46-11 lorsqu'il est fait application de l'article 
L. 512-7-2. » ; 

 
14° L'article R. 512-46-24 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. R. 512-46-24.-En vue de l'information des tiers, l'arrêté d'enregistrement ou 
l'arrêté de refus fait l'objet des mêmes mesures de publicité que celles prévues par 
l'article R. 181-44 pour l'arrêté d'autorisation environnementale. » ; 

 
15° L'article R. 512-60 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. R. 512-60.-L'organisme de contrôle périodique transmet chaque trimestre au 
préfet et au ministre en charge des installations classées la liste des contrôles 
effectués. Ce bilan est transmis de manière dématérialisée. Les modalités de 
déclaration et le contenu de ce bilan sont fixés par arrêté ministériel. » ; 
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16° L'article R. 512-67 est abrogé ;  
17° L'article R. 512-68 est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa, le mot : « Sauf » est remplacé par les mots : « Sans préjudice 
des dispositions de l'article R. 181-47, et sauf » ;  
b) Les mots : « soumises à enregistrement ou à déclaration » sont insérés après les 
mots : « lorsqu'une installation classée » ;  
c) La dernière phrase du premier alinéa est supprimée ;  
d) Le deuxième alinéa est complété par la phrase : « Pour les installations prévues à 
l'article R. 512-55, la déclaration est accompagnée d'un justificatif de réalisation du 
dernier contrôle périodique. » ;  
18° L'article R. 512-74 est ainsi modifié :  
a) Le premier alinéa est remplacé par l'alinéa suivant :  
« I.-L'arrêté d'enregistrement ou la déclaration cesse de produire effet lorsque, sauf 
cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, 
l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans. » ;  
b) Au 1°, les mots : « l'arrêté d'autorisation, » sont supprimés ;  
c) Au 2°, les mots : « ayant fait l'objet d'un dépôt de demande simultané conformément 
au premier alinéa de l'article L. 512-15 du présent code » sont supprimés ;  
d) L'article est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« II.-Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de 
délai, l'arrêté d'autorisation, l'arrêté d'enregistrement ou la déclaration cesse de 
produire effet lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de trois années 
consécutives. » ;  
19° A l'article R. 512-75, les mots : « Sans préjudice des articles R. 512-28 et R. 229-
20, » sont remplacés par les mots : « Sans préjudice des obligations, prévues par le 
quatrième alinéa de l'article R. 181-54, qui lui sont faites en matière de déclaration des 
émissions de gaz à effet de serre par l'arrêté d'autorisation et de la déclaration prévue 
par l'article R. 229-20, » ;  
20° Au III de l'article R. 512-78, la référence à l'article R. 512-31 est remplacée par la 
référence à l'article R. 181-45 ;  
21° A l'article R. 513-2 :  
a) Au premier alinéa, les mots : « articles R. 512-6 » sont remplacés par les mots : « 
articles R. 181-13 à R. 181-15 » ;  
b) Au deuxième alinéa, les références aux articles L. 553-3 et R. 553-1 sont 
remplacées respectivement par les références aux articles L. 515-45 et R. 515-101 ;  
c) Au troisième alinéa, la référence à l'article R. 512-31 est remplacée par la référence 
à l'article R. 181-45 ;  
d) Au dernier alinéa, la référence à l'article R. 512-33 est remplacée par la référence à 
l'article R. 181-47 ;  
22° L'article R. 514-3-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. R. 514-3-1.-Les décisions mentionnées aux articles L. 211-6 et L. 214-10 et au I 
de l'article L. 514-6 peuvent être déférées à la juridiction administrative :  
« 1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le 
fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 
211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la 

publication ou de l'affichage de ces décisions ;  
« 2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle la décision leur a été notifiée.  
« Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours 
gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge 
de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. » ; 

 
23° A l'article R. 514-4 :  
a) Au 3°, les mots : « R. 512-28 à R. 512-31 » sont remplacés par les mots : « R. 181-
43, R. 181-45 et R. 181-54 » ;  
b) Au 5° la référence à l'article R. 512-33 est remplacée par la référence à l'article R. 
181-46 ;  
c) Au 6°, la référence à l'article R. 181-47 est ajoutée avant la référence à l'article R. 
512-68 ;  
24° L'article R. 515-1 est abrogé ;  
25° Au 4° du III de l'article R. 515-11, la référence à l'article R. 512-8 est remplacée par 
la référence à l'article R. 122-5 ;  
26° A l'article R. 515-14, les mots : « de l'article R. 512-14 » sont remplacés par les 
mots : « aux articles L. 181-10 et R. 181-36 » ;  
27° A l'article R. 515-37, la référence à l'article R. 512-31 est remplacée par la 
référence à l'article R. 181-45 ;  
28° Le deuxième alinéa de l'article R. 515-38 est supprimé ;  
29° A l'article R. 515-41, la référence à l'article L. 512-3 est remplacée par les 
références aux articles L. 181-12 et L. 181-14 ;  
30° A l'article R. 515-45, les mots : « de l'article L. 512-3 » sont remplacés par les mots 
: « du dernier alinéa de l'article L. 181-14 » ;  
31° A l'article R. 515-43, la référence à l'article R. 512-31 est remplacée par la 
référence à l'article R. 181-45 ;  
32° A l'article R. 515-48, les mots : « de la commission départementale mentionnée à 
l'article L. 512-2, » sont remplacés par les mots : « du conseil départemental 
mentionné à l'article R. 181-39 » ;  
33° A l'article R. 515-58, la référence au II de l'article R. 512-6 est remplacée par la 
référence au II de l'article R. 181-13 ;  
34° A l'article R. 515-59, au premier alinéa, la référence à l'article R. 512-6 est 
remplacée par la référence à l'article R. 181-13 et au 1° du I, les mots : « au 2° du II de 
l'article R. 512-8 » sont remplacés par les mots : « à l'article R. 122-5 » ;  
35° A l'article R. 515-60, au premier alinéa, la référence à l'article R. 512-28 est 
remplacée par la référence aux articles R. 181-43 et R. 181-54 et au dernier alinéa, les 
mots : «, outre de l'article R. 512-30, » sont supprimés ;  
36° Aux articles R. 515-62, R. 515-65, R. 515-66 et R. 515-68, la référence à l'article R. 
512-28 est remplacée par la référence aux articles R. 181-43 et R. 181-54 ;  
37° A l'article R. 515-71, la référence à l'article R. 512-31 est remplacée par la 
référence à l'article R. 181-45 ;  
38° Au dernier alinéa de l'article R. 515-75, la référence à l'article R. 512-30 est 
remplacée par la référence à l'article R. 181-43 ;  
39° A l'article R. 515-79, la référence à l'article L. 512-2 est remplacée par la référence 
à l'article L. 181-10 ;  



40° Aux articles R. 515-88 et R. 515-90, la référence à l'article R. 512-9 est remplacée 
par la référence à l'article L. 181-25 ;  
41° Au I de l'article R. 515-93, les mots : « à l'article R. 512-14 » sont remplacés par 
les mots : « aux articles L. 181-10 et R. 181-36 » et au premier alinéa du II, les mots : 
«, mentionné aux articles R. 512-3 à R. 512-9, » sont supprimés ;  
42° A l'article R. 515-96, la référence à l'article R. 512-39 est remplacée par la 
référence à l'article R. 181-44 ;  
43° A l'article R. 515-98, la référence à l'article R. 512-9 est remplacée par la référence 
à l'article L. 181-25 ;  
44° Le chapitre V du titre Ier est complété par une section 10 ainsi rédigée : 

 
« Section 10  
« Eoliennes 

 
« Sous-section 1  
« Garanties financières applicables aux installations autorisées 

 
« Art. R. 515-101.-I.-La mise en service d'une installation de production d'électricité 
utilisant l'énergie mécanique du vent soumise à autorisation au titre du 2° de l'article L. 
181-1 est subordonnée à la constitution de garanties financières visant à couvrir, en 
cas de défaillance de l'exploitant lors de la remise en état du site, les opérations 
prévues à l'article R. 515-106. Le montant des garanties financières exigées ainsi que 
les modalités d'actualisation de ce montant sont fixés par l'arrêté d'autorisation de 
l'installation.  
« II.-Un arrêté du ministre chargé de l'environnement fixe, en fonction de l'importance 
des installations, les modalités de détermination et de réactualisation du montant des 
garanties financières qui tiennent notamment compte du coût des travaux de 
démantèlement.  
« III.-Lorsque la société exploitante est une filiale au sens de l'article L. 233-3 du code 
de commerce et en cas de défaillance de cette dernière, la responsabilité de la société 
mère peut être recherchée dans les conditions prévues à l'article L. 512-17. 

 
« Art. R. 515-102.-I.-Les garanties financières exigées au titre de l'article L. 515-46 
sont constituées dans les conditions prévues aux I, III et V de l'article R. 516-2 et 
soumises aux dispositions des articles R. 516-5 à R. 516-6. Le préfet les appelle et les 
met en œuvre : 

 
«-soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées à l'article R. 
515-106, après intervention des mesures prévues au I de l'article L. 171-8 ;  
«-soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à 
l'égard de l'exploitant ;  
«-soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation 
amiable ou du décès de l'exploitant personne physique. 

 
« II.-Lorsque les garanties financières sont constituées dans les formes prévues au e 
du I de l'article R. 516-2, et que l'appel mentionné au I est demeuré infructueux, le 
préfet appelle les garanties financières auprès de l'établissement de crédit, la société 
de financement, l'entreprise d'assurance, la société de caution mutuelle ou le fonds de 
garantie ou la Caisse des dépôts et consignations, garant de la personne morale ou 
physique mentionnée au e susmentionné : 

 
«-soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à 
l'encontre du garant personne physique ou morale mentionné au e susmentionné ;  
«-soit en cas de disparition du garant personne morale par suite de sa liquidation 
amiable ou du décès du garant personne physique mentionné au e susmentionné ;  
«-soit en cas de notification de la recevabilité de la saisine de la commission de 
surendettement par le garant personne physique ;  
«-soit en cas de défaillance du garant personne physique, ou du garant personne 
morale résultant d'une sommation de payer suivie de refus ou demeurée sans effet 
pendant un délai d'un mois à compter de la signification de la sommation faite à celui-ci 
par le préfet. 

 
« Art. R. 515-103.-Les installations de production d'électricité utilisant l'énergie 
mécanique du vent existantes à la date d'entrée en vigueur du décret n° 2011-984 du 
23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées, pour y introduire les 
installations mentionnées à l'article L. 515-44, sont mises en conformité avec les 
obligations de garanties financières prévues à l'article L. 515-46, dans un délai de 
quatre ans à compter de la date de publication dudit décret. 

 
« Art. R. 515-104.-Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant joint à 
la déclaration prévue à l'article R. 512-68 le document mentionné à l'article R. 515-102 
attestant des garanties que le nouvel exploitant a constituées. 

 
« Sous-section 2  
« Remise en état du site par l'exploitant d'une installation déclarée, autorisée ou 
enregistrée 

 
« Art. R. 515-105.-Par dérogation aux I et III de l'article R. 512-39-1 et aux articles R. 
512-39-2 à R. 512-39-6, R. 512-46-25 à R. 512-46-29 et R. 512-66-1 à R. 512-66-2, la 
mise à l'arrêt définitif d'une installation de production d'électricité utilisant l'énergie 
mécanique du vent classée au titre de l'article L. 511-2 est régie par la présente 
section. 

 
« Art. R. 515-106.-Les opérations de démantèlement et de remise en état d'un site 
après exploitation comprennent :  
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« 1° Le démantèlement des installations de production ;  
« 2° L'excavation d'une partie des fondations ;  
« 3° La remise en état des terrains sauf si leur propriétaire souhaite leur maintien en 
l'état ;  
« 4° La valorisation ou l'élimination des déchets de démolition ou de démantèlement 
dans les filières dûment autorisées à cet effet.  
« Un arrêté du ministre chargé de l'environnement fixe les conditions techniques de 
remise en état. 

 
« Art. R. 515-107.-I.-Lorsqu'une installation de production d'électricité utilisant l'énergie 
mécanique du vent est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt un mois au moins avant celui-ci. Il est donné récépissé sans frais de cette 
notification.  
« II.-La notification prévue au I indique les mesures prises ou prévues pour assurer les 
opérations prévues à l'article R. 515-106.  
« III.-En cas de carence de l'exploitant dans la mise en œuvre des mesures prévues au 
II, il est fait application des procédures prévues à l'article L. 171-8. Le cas échéant, le 
préfet met en œuvre les garanties financières dans les conditions prévues à l'article R. 
515-102.  
« IV.-A tout moment, même après la remise en état du site, le préfet peut imposer à 
l'exploitant, par arrêté pris en application des articles L. 181-12, L. 181-14, L. 512-7-5, 
L. 512-12 ou L. 512-20, les prescriptions nécessaires à la protection des intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1. 

 
« Art. R. 515-108.-Lorsque les travaux, prévus à l'article R. 515-106 ou prescrits par le 
préfet, sont réalisés, l'exploitant en informe le préfet.  
« L'inspecteur de l'environnement disposant des attributions mentionnées au 2° du II 
de l'article L. 172-1 constate par procès-verbal la réalisation des travaux. Il transmet le 
procès-verbal au préfet qui en adresse un exemplaire à l'exploitant ainsi qu'au maire 
ou au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d'urbanisme et au propriétaire du terrain. 

 
« Sous-section 3  
« Caducité 

 
« Art. R. 515-109.-I.-Les délais mentionnés aux premiers alinéas des articles R. 181-48 
et R. 512-74 peuvent être prorogés dans la limite d'un délai total de dix ans, incluant le 
délai initial de trois ans, par le représentant de l'Etat dans le département, sur 
demande de l'exploitant, en l'absence de changement substantiel de circonstances de 
fait et de droit ayant fondé l'autorisation ou la déclaration, lorsque, pour des raisons 
indépendantes de sa volonté, l'exploitant ne peut mettre en service son installation 
dans ce délai.  
« Nonobstant les dispositions des deux premières phrases de l'article R. 123-24, la 
prorogation susmentionnée emporte celle de la validité de l'enquête publique.  

« II.-Pour les installations mentionnées au premier et au quatrième alinéa de l'article L. 
515-44, le bénéfice des droits acquis est soumis aux règles de caducité prévues aux 
articles R. 181-44, R. 512-74 et au I du présent article dans les conditions suivantes :  
« 1° Le délai de mise en service de trois ans court à compter du 1er janvier 2016 ou à 
compter de la date de notification à son bénéficiaire du permis de construire mentionné 
à l'article L. 515-44 si celle-ci est postérieure au 1er janvier 2016 ;  
« 2° Le délai de mise en service n'excède pas huit ans, ce délai incluant les trois ans 
mentionnés à l'alinéa précédent ;  
« 3° Le délai de mise en service est suspendu jusqu'à la notification à l'auteur de la 
décision administrative ou à l'exploitant d'une décision devenue définitive en cas de 
recours devant la juridiction administrative contre le permis de construire mentionné à 
l'article L. 515-44 ;  
« 4° Le délai de mise en service est suspendu jusqu'à la notification à l'auteur de la 
décision administrative ou à l'exploitant d'une décision devenue irrévocable en cas de 
recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire en application de l'article L. 480-13 du 
code de l'urbanisme contre le permis de construire mentionné à l'article L. 515-44.  
« III.-En vue de l'information des tiers, la décision de prorogation du délai de mise en 
service prévue par le présent article fait l'objet des mesures de publicité prévues au 2° 
et au 4° de l'article R. 181-44.  
« Si cette décision est acquise implicitement, la demande fait l'objet des mesures de 
publicité prévues par l'article L. 232-2 du code des relations entre le public et 
l'administration. » ; 

 
45° A l'article R. 516-1, la référence à l'article L. 512-2 est remplacée par la référence 
au 2° de l'article L. 181-1 et la référence à l'article R. 512-31 est remplacée par la 
référence à l'article R. 181-45 ;  
46° A l'article R. 516-5, les références à l'article R. 512-31 sont remplacées par les 
références à l'article R. 181-45 ;  
47° L'article R. 517-2 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. R. 517-2.-Le ministre de la défense exerce pour les installations mentionnées à 
l'article R. 517-1 les pouvoirs et attributions dévolus au préfet par les dispositions du 
chapitre unique du titre VIII du livre Ier et par celles du présent titre. » ; 

 
48° L'article R. 517-3 est abrogé ;  
49° A l'article R. 517-4, les mots : « soumises à enregistrement » sont insérés après 
les mots : « Pour les installations classées » et les mots : « de la section 2 du chapitre 
III du titre II du livre Ier et », les mots : « R. 512-14, R. 512-19 à R. 512-22, R. 512-25, 
» et les mots : « l'autorisation ou » sont supprimés ;  
50° L'article R. 517-6 est abrogé ;  
51° L'article R. 517-7 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. R. 517-7.-Le ministre de la défense transmet chaque année au ministre chargé 
de l'environnement un rapport sur les conditions d'application des dispositions du 
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présent titre.  
« Lorsque leur importance le justifie, les rapports particuliers relatifs aux installations 
établis par les services du ministre de la défense sont adressés aux préfets concernés. 
» ; 

 
52° Au 3° de l'article R. 532-26, la référence à l'article R. 512-29 est remplacée par la 
référence à l'article R. 181-54 ;  
53° A l'article R. 532-29, la référence à l'article R. 512-33 est remplacée par la 
référence à l'article R. 181-46 ;  
54° Au dernier alinéa de l'article D. 541-12-2, la référence à l'article R. 512-31 est 
remplacée par la référence à l'article R. 181-45 ;  
55° A l'article R. 543-162, le deuxième alinéa est complété par les mots : « et à l'article 
R. 515-38. », et le dernier alinéa est complété par les mots : « et les modalités de 
délivrance de l'agrément. » ;  
56° Au 2° de l'article R. 551-6-4, les mots : « Par les tiers, personnes physiques ou 
morales, les communes intéressées ou leurs groupements, » sont remplacés par les 
mots : « Par les tiers intéressés » ;  
57° A l'article R. 551-14, les mots : « au 5° de l'article R. 512-6 » sont remplacés par 
les mots : « à l'article L. 181-25 » ;  
58° Le chapitre III du titre V et les articles R. 553-1 à R. 553-10 sont abrogés ;  
59° Au quatrième alinéa du I de l'article R. 554-2, la référence à l'article R. 512-32 est 
remplacée par la référence au dernier alinéa de l'article L. 181-1 ;  
60° Au d du II de l'article R. 555-14, les mots : « à l'article R. 214-10 » sont remplacés 
par les mots : « aux articles R. 181-18, R. 181-22 et R. 181-24 ;  
61° Aux articles R. 555-18 et R. 555-19, la référence à l'article L. 214-7-2 est 
remplacée par la référence à l'article L. 555-2 ;  
62° Au a de l'article R. 555-52, les mots : « Par les tiers, personnes physiques ou 
morales, les communes intéressées ou leurs groupements, » sont remplacés par les 
mots : « Par les tiers intéressés » ;  
63° L'article R. 562-14 est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa du II, les mots : « les éléments prévus au II de l'article R. 214-6 
ainsi que ceux prévus aux 1°, 2°, 5° et 6° du VI de l'article R. 214-6 » sont remplacés 
par les mots : « les éléments prévus aux articles R. 181-13 et suivants » ;  
b) Au deuxième alinéa du II, la référence à l'article R. 214-18 est remplacée par la 
référence aux articles R. 181-45 et R. 181-46 ;  
c) Au III, les mots : « les éléments prévus au II et au VI de l'article R. 214-6 » sont 
remplacés par les mots : « les éléments prévus aux articles R. 181-13 et suivants » ;  
64° Aux articles R. 562-15 et R. 562-16, la référence à l'article R. 214-18 est 
remplacée par la référence aux articles R. 181-45 et R. 181-46 ;  
65° L'article R. 562-19 est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa du II, les mots : « les éléments prévus au II de l'article R. 214-6 
ainsi que ceux prévus aux 1°, 2°, 5° et 6° du VI de l'article R. 214-6 » sont remplacés 
par les mots : « les éléments prévus aux articles R. 181-13 et suivants » ;  
b) Au deuxième alinéa du II, la référence à l'article R. 214-18 est remplacée par la 
référence aux articles R. 181-45 et R. 181-46 ;  
66° A l'article R. 566-7, le 4° est supprimé et, au début du dernier alinéa, la 
numérotation : « 5° » est remplacée par la numérotation : « 4° ». 

Article 7 En savoir plus sur cet article... 

 
Le livre VI du même code est ainsi modifié : 
1° L'article R. 652-15 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 
« Art. R. 652-15. - Pour l'application à Mayotte du 5° de l'article R. 181-13, les 
références aux articles R. 122-2 et R. 122-3 sont remplacées par les mots : “en 
application de l'arrêté du représentant de l'Etat à Mayotte prévu à l'article L. 651-5” » ; 

 
2° A l'article R. 655-3, les mots : « à l'article R. 512-14 » sont remplacés par les mots : 
« aux articles L. 181-10 et R. 181-36 ». 

Article 8 En savoir plus sur cet article... 

 
Le code de la défense est ainsi modifié : 
1° A l'article R.* 1333-47-1, les mots : « , suivant le cas, au chapitre IV du titre Ier du 
livre II ou à l'article L. 512-2 du code de l'environnement » sont remplacés par les mots 
: « à la section 3 du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du code de l'environnement 
» ; 
2° A l'article R.* 1333-51, les mots : « relevant du chapitre IV du titre Ier du livre II du 
code de l'environnement ou du titre Ier du livre V de ce même code, » sont remplacés 
par les mots : « relevant du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du code de 
l'environnement, du chapitre IV du titre Ier du livre II ou du titre Ier du livre V de ce 
même code » ; 
3° Au 1° du I de l'article R.* 1333-51-1, après les mots : « celles prévues », sont 
insérés les mots : « au chapitre unique du titre VIII du livre Ier et » ; 
4° A l'article R.* 1333-67-2, les mots : « du régime institué par le chapitre IV du titre Ier 
du livre II du code de l'environnement ou du régime des installations classées pour la 
protection de l'environnement institué par le titre Ier du livre V du même code » sont 
remplacés par les mots : « des régimes institués par le chapitre unique du titre VIII du 
livre Ier, le chapitre IV du titre Ier du livre II ou le titre Ier du livre V du code de 
l'environnement » et les mots : « , selon le cas, aux articles L. 214-4 ou L. 512-2 du 
code de l'environnement » sont remplacés par les mots : « à la section 3 du chapitre 
unique du titre VIII du livre Ier du code de l'environnement » ; 
5° A l'article R. 2313-3, la référence à l'article R. 181-55 du code de l'environnement 
est insérée avant les références aux articles R. 517-1 à R. 517-8 du même code ; 
6° A l'article R. 2342-15, après les mots : « soumises aux dispositions » sont insérés 
les mots : « de l'article R. 181-55 ou ». 

Article 9 En savoir plus sur cet article... 

 
A l'article R. 521-28 du code de l'énergie, les mots : « conformément au deuxième 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=225E1856B4ED16BB4801FA427CEF59AC.tplgfr29s_2?idArticle=JORFARTI000033927266&cidTexte=JORFTEXT000033926994&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=225E1856B4ED16BB4801FA427CEF59AC.tplgfr29s_2?idArticle=JORFARTI000033927270&cidTexte=JORFTEXT000033926994&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834233&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=225E1856B4ED16BB4801FA427CEF59AC.tplgfr29s_2?idArticle=JORFARTI000033927287&cidTexte=JORFTEXT000033926994&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833123&dateTexte=&categorieLien=cid


alinéa de l'article L. 214-3 du code de l'environnement » sont remplacés par les mots : 
« conformément à l'article L. 181-11 du code de l'environnement ». 

Article 10 En savoir plus sur cet article... 

 
Le code du travail est ainsi modifié :  
1° Les trois derniers alinéas de l'article R. 4612-4 sont remplacés par les dispositions 
suivantes :  
« Le dossier établi par l'employeur à l'appui de sa demande est transmis au comité 
dans un délai de quinze jours à compter du lancement de l'enquête publique prévue à 
l'article L. 181-9 du même code.  
« Il émet un avis motivé sur ce dossier dans un délai de quinze jours à compter de la 
réception par l'employeur du rapport de l'enquête publique.  
« Le président du comité transmet cet avis au préfet dans les trois jours suivant la 
remise de l'avis du comité. » ;  
2° A l'article R. 4612-5, la référence à l'article R. 512-29 est remplacée par la référence 
au cinquième alinéa de l'article R. 181-54, les références aux articles R. 512-3 et R. 
512-6 sont remplacées par la référence à l'article R. 181-13 7 et la référence au 
premier alinéa de l'article R. 512-33 est remplacée par la référence au I de l'article R. 
181-47. 

Article 11 En savoir plus sur cet article... 

 
Le code de l'urbanisme est ainsi modifié : 
1° L'article R. 111-26 est complété par la phrase suivante : « Ces prescriptions 
spéciales tiennent compte, le cas échéant, des mesures mentionnées à l'article R. 181-
43 du code de l'environnement. » ; 
2° A l'article R. 423-56-1, les mots : « et situé en dehors d'une zone de développement 
de l'éolien définie par le préfet » sont supprimés ; 
3° Le deuxième alinéa de l'article R.* 424-19 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 
« Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue par une législation 
connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente de son 
obtention. » ; 
4° Après l'article R. 425-29-1, il est ajouté un article R. 425-29-2 ainsi rédigé : 

 
« Art. R. 425-29-2. - Lorsqu'un projet d'installation d'éoliennes terrestres est soumis à 
autorisation environnementale en application du chapitre unique du titre VIII du livre Ier 
du code de l'environnement, cette autorisation dispense du permis de construire. » ; 

 
5° Au i de l'article R.* 431-5, les mots : « à autorisation ou » sont supprimés et le j du 
même article est remplacé par les dispositions suivantes : 
« j) S'il y a lieu, que les travaux portent sur un projet soumis à autorisation 
environnementale en application de l'article L. 181-1 du code de l'environnement ; » 

6° A l'article R.* 431-20, le mot : « autorisation », les mots : « L. 512-1, » et les mots : « 
de la demande d'autorisation, » sont supprimés ; 
7° Au f de l'article R.* 431-35, les mots : « à autorisation ou » sont supprimés et le g du 
même article est remplacé par les dispositions suivantes : 
« g) S'il y a lieu, que les travaux portent sur un projet soumis à autorisation 
environnementale en application de l'article L. 181-1 du code de l'environnement ; » 
8° Au e de l'article R.* 441-1, les mots : « à autorisation ou » sont supprimés et le f du 
même article est remplacé par les dispositions suivantes : 
« f) S'il y a lieu, que les travaux portent sur un projet soumis à autorisation 
environnementale en application de l'article L. 181-1 du code de l'environnement ; » 
9° Au d de l'article R.* 441-9, les mots : « à autorisation ou » sont supprimés et le e du 
même article est remplacé par les dispositions suivantes : 
« e) S'il y a lieu, que les travaux portent sur un projet soumis à autorisation 
environnementale en application de l'article L. 181-1 du code de l'environnement ; » 
10° Au d de l'article R.* 451-1, les mots : « à autorisation ou » sont supprimés et le e 
du même article est remplacé par les dispositions suivantes : 
« e) S'il y a lieu, que la démolition porte sur une installation, un ouvrage, des travaux 
ou une activité soumis à autorisation environnementale en application de l'article L. 
181-1 du code de l'environnement, si les travaux portent atteinte aux intérêts 
mentionnés au I de l'article L. 181-3 ; ». 

Article 12 En savoir plus sur cet article... 

 
La rubrique «code de l'environnement » du tableau annexé au décret du 30 octobre 
2014 susvisé est ainsi modifiée :  
1° Les quatrième, cinquième, sixième, huitième lignes sont supprimées ;  
2° Aux quatorzième, quinzième, seizième et dix-huitième lignes, le délai est réduit à 4 
mois. 

Article 13 En savoir plus sur cet article... 

 
L'antépénultième ligne du troisième tableau de l'annexe 1 du décret du 5 novembre 
2015 susvisé est remplacée par la ligne suivante : 

 

Demandes d'autorisations environnementales de construction, de 

réalisation, d'exploitation, de modification et de transfert d'activités, 

installations, ouvrages et travaux et de projets relevant de l'article L. 

122-1-1 du code de l'environnement 

 

Code de l'environnement : 

-articles L. 122-1-1, L. 181-1 et 

suivants, L. 214-1 et suivants, L. 

512-1 et suivants 

-articles R. 214-6 et suivants, R. 

181-1 et suivants, R. 512-2 à R. 

512-45 

-articles R. 512-68 et R. 512-69 

-articles R. 513-1 et R. 513-2 
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Article 14 En savoir plus sur cet article... 

 
L'article 3 du décret du 8 janvier 2016 susvisé est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 
« Art. 3.-I.-Sous réserve du II, les décisions relatives à des ouvrages de production 
d'énergie renouvelable en mer, prises en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du 
code de l'environnement, les autres décisions mentionnées aux 3° du I et du II de 
l'article R. 311-4 du code de justice administrative et celles mentionnées au 1° du III du 
même article peuvent être directement déférées à la juridiction administrative dans les 
conditions fixées par les articles L. 181-17, L. 181-18 et R. 181-50 du code de 
l'environnement.  
« II.-Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I, les tiers intéressés 
peuvent déposer une réclamation dans les conditions fixées par l'article R. 181-52 pour 
les décisions mentionnées au 3° du I et du II ainsi qu'au 1° du III de l'article R. 311-4 du 
code de justice administrative.  
« III.-Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux décisions prises 
sur le fondement de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 susvisée. » 

Article 15 En savoir plus sur cet article... 

 
L'article 57 du décret du 2 novembre 2007 susvisé est ainsi modifié :  
1° Au I, les mots : « Les installations, ouvrages, travaux et activités, » sont remplacés 
par les mots : « Les équipements, installations, ouvrages, travaux ou activités 
mentionnés au I de l'article L. 593-33 du code de l'environnement, » et les mots : « 
soumis à autorisation ou à déclaration au titre du régime institué par le chapitre IV du 
titre Ier du livre II du code de l'environnement ou » sont remplacés par les mots : « 
soumis selon le cas, soit à autorisation au titre du régime institué par le chapitre unique 
du titre VIII du livre Ier du code de l'environnement, soit à déclaration au titre du régime 
des installations, ouvrages, travaux et activités institué par le chapitre IV du titre Ier du 
livre II du code de l'environnement, soit à enregistrement ou déclaration au titre » ;  
2° Au premier alinéa du II, après les mots : « Les demandes d'autorisation » sont 
insérés les mots : «, d'enregistrement », après les mots : « les demandes d'autorisation 
» sont insérés les mots : « et d'enregistrement » et après les mots : « consultations et 
enquêtes prévues par » sont inséré les mots : «, selon le cas, le chapitre unique du 
titre VIII du livre Ier, » ;  
3° Au deuxième alinéa du II, les mots : « Le cas échéant » sont remplacés par les mots 
: « Lorsque son avis est requis », avant le mot : « l'installation » est inséré le mot : « 
l'équipement, » et les mots : « les activités » sont remplacés par les mots : « l'activité » 
;  
4° Au troisième alinéa du II, les mots : « au I, au II, au V ou au VI de l'article 29 de la loi 
du 13 juin 2006 susvisée » sont remplacés par les mots : « à l'article L. 593-7 ou L. 
593-14 du code de l'environnement ou un dossier mentionné à l'article L. 593-27 de ce 
même code » ;  

5° Le III est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« L'Autorité de sûreté nucléaire est substituée au préfet ou au ministre chargé des 
installations classées pour recevoir les informations ou prendre les décisions 
individuelles prévues par les dispositions de la section 2 du chapitre IX du titre II du 
livre II, à l'exception des décisions d'affectation des quotas d'émission de gaz à effet de 
serre prises en application des articles L. 229-7 à L. 229-9 du code de l'environnement. 
» ;  
6° Au premier alinéa du VI, après les mots : « de l'autorisation » sont insérés les mots : 
« ou de l'enregistrement », avant les mots : « d'une installation, » sont insérés les mots 
: « d'un équipement, », les mots : « au I de l'article 28 de la loi du 13 juin 2006 » sont 
remplacés par les mots : « à l'article L. 593-1 du code de l'environnement » et les mots 
: « 29 de la même loi » sont remplacés par le mot : « 18 » ;  
7° Dans la première phrase du deuxième alinéa du VI, après les mots : « visée au I » 
sont insérés les mots : « et soumise à autorisation ou à enregistrement » et les mots : 
« en application de l'article L. 512-16 du code de l'environnement » sont supprimés. 

Article 16 En savoir plus sur cet article... 

 
Les décrets n° 2014-450 du 2 mai 2014 et n° 2014-751 du 1er juillet 2014 sont abrogés 
à compter du 1er mars 2017, sous réserve des dispositions de l'article 15 de 
l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 susvisée. 

Article 17 En savoir plus sur cet article... 

 
Le présent décret entre en vigueur le 1er mars 2017, sous réserve des dispositions 
suivantes : 
1° Dans le cas prévu au 3° et au b du 5° de l'article 15 de l'ordonnance n° 2017-80 du 
26 janvier 2017 susvisée où le pétitionnaire qui sollicite une autorisation 
environnementale est déjà titulaire d'autorisations, enregistrements, déclarations, 
absences d'opposition, approbations et agréments énumérés par le I de l'article L. 181-
2, il est dispensé de fournir les pièces du dossier nécessaires à leur obtention et le 
préfet est dispensé d'effectuer les consultations correspondantes ; 
2° Les dispositions prévues au 3° de l'article 11 du présent décret s'appliquent aux 
permis de construire en cours de validité à la date de sa publication. 

Article 18 En savoir plus sur cet article... 

 
Le Premier ministre, la ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée 
des relations internationales sur le climat, et le ministre de la défense sont 
responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

 
Fait le 26 janvier 2017. 
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